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D'If CHARBON DE TERRE

ores, je m'occuperai d'abord à donner l'état des ouvriers, enfiiite à -décrire
ces inftrutnens, ces outils, ces uftenfiles,, ces machines ; je les ferai connaître
dans l'ordre qui femble le plus naturel „dans celui par lequel on proçede aux
ouvrages- de 'la premiere, de la feconde & de la troifieme fouille ,rpour,
connue difent les h'ottilleurs, foffoyer , avaler les bures., car faire  oa-
'vraees. .

13. LA premiere fouille exige la tonnailfarice des outils employés pour
l'enfoncement des bures, en' ttaverfant ,avant toute chofe, l'enveloppe la
plus fuperfioielle , que j'ai appellée couverture. terreUfe. Pour la feconde fouille,
je décris les outils qui ont rapport à= l'enfoncement de la couverture pierreufe

-tels font les maillets ,'les marteaux, les icifeaux,lés leviers , les coins -les
" autres outils bien trempés , fans oublier ceux qui font quelquefois nécelfaires
pour faire jouer la poudre à canon. Enfin , les outils fervant aux ouvrages
intérieurs, comme ceux avec lefque[s on fappe & on détache la veine , appar-
tiennent à la troifieme fouille.

14. JE viens, après cela, à tout ce qui compofe l'équipage d'un attelier
de houilliere , commençant d'abord par les approvifionnemens de ferrures,
& continuant par les matériaux de charpenterie. Je paire en revue les uffenfi-
les fervant à tranfporter le charbon, & je les divife en- deux claires. Dans
l'une, je range ceux qui font uniquement deftinés à porter les houilles du.
fond des fouterreins à l'endroit où elles font chargées , pour être tirées au
jour, & qui relient contiamment dans la • mine : tels font le traîneaux, les
chariots ,	 Je range. dans l'autre les paniers , les cadres , les coffres, & les
autres meubles de 'te genre, fut lefquels- ort charge les houilles au fond du
bure , & qui s'enlevent au jour, , -ainfi que lès feaux & tonneaux.

A la defcription de ces unetelles , je fais fuccéder ceux qui font appli-
qués aux mêmes ufages pour les eaux, & enfin les appareils employés à la
circulation de l'air dans - l'intérieur de la ficsaiiliellq. 3 j'ai joint la figure de tous
ces objets par pieces alFernblées , ou par -pieces. détachées pour celles qui de-
mandent ce dernier parti. La dernière claire renfermera les engins St les - ma-
chine que l'on conftriiit à la ruperficie pont entever:du fond des naines,
par 16- tuoyeti des moufles , le charbon de terre ,détaohé de fa veine, , ou 'les
engins qui tirent les eaux. Celles de ces machines qui, par l'importance :de
leurs -orages ou par la 'multiplicité des pieces dont elles' font comporées., tné-
.ritent des détails, feront repréfentées dans leurs dévelbppemens, où avec des
coupes & des profils , qui en feront connaître l'intérieur & le jeu.

Y6. LA pompe â fiu eft la feule machine hydraulique inféréfante que l'on
emploie dans les mines de .charbon de terre. L'ouvrage de M. Blake, agréé
par l'académie , fur la fabrication des pompes à feu , me difpenfe d'entrer,
à ce fujet , dans les -détails que j'avais raffernblis ; -je ne la ferai .,connaître -que

fous.



ET DE SES MINES. PAItTIE 	 9

fous le point de vue qui convient au directeur de cette machine ; je ne né-
gligerai point de faire mention des appentis ou charpentes, ou des baraques
plus légeres , qui compofent l'établiifernent d'un bure, & qui fervent d'at-
teliers , ainfi que de magafins , aux ouvriers.

17. CE qui vient d'être expofé n'eft , en quelque façon , que le prélimi-
naire de l'art d'exploiter le charbon de terre ; je viens à l'exploitation même,
pour faire connaître l'architedure fouterreine dm mines : je décris les différen-
tes efpeces de puits nécefiires pour l'exploitation , ceux au moyen defquels
on arrive à la veine , & par lefquels on enleve le charbon au jour; ceux né-
ceffaires pour fe débarraffer des eaux, ou pour &fluer de l'air à ces habita-.
tions fouterreines.

18. EN prenant l'idée de la difpofition des veines , on doit fe les repré-
fenter comme des folides de plufieurs pieds d'épaiffeur, qui s'étendent à des dif-
tances plus ou moins grandes dans les autres dimentions. Ces folides de char-
bon de terre ne peuvent être exploités qu'avec la précaution d'y former des
boyaux de mines , des chambres , des pairages de communication , pour les ou-
vriers , pour l'air, pour le tranfport des charbons , ou enfin pour les eaux aux-,
quelles on ménage encore au-deifous du niveau des travaux, toit des rigoles, foit
des canaux, foit des réfervoirs , d'où enfuite on les enleve à l'embouchure
du puits. Je donne fur chacun de ces articles des notions générales , & je
paffe enfuite à lu defcription méchanique du travail relatif à l'ouverture d'une
foffe ou puits de mine, à la pourfuite d'une veine, dans quelque pendage
qu'elle fe trouve, & quelque marge, reg,uliere ou irréguliere , qu'elle fuive.

19. J'ENTRE dans tous les détails nécefLires fur la maniere dont on em-
ploie le charbon de terre dans le pays de Liege , aux - mêmes ufages que le
charbon de bois & le bois même. La différence de ce combuffible doit né-,
ceffairement entraîner des différences dans la maniere de le brûler. Je M'ar-
rête à cet article , pour décrire d'abord les appareils dans lefquels on place
le charbon ; fon arrangement dans ces efpeces de corbeilles ; la conftruecioia
des cheminées, qui doit être variée fuivant les lieux où elles doivent être pla-
cées , dans les appartemens pour fe chauffer , dans les cuifines pour cuire les
nourritures , & tous les uftenfiles relatifs à ce feu. Je termine cette premiers
feetion par les ufages & les coutumes obfervés à Liege dans ce métier, par
la jurifprudence & les loix qui le régiifent ou qui fervent à y maintenir le
bon ordre.

20. L'EXPLO ITATTON du charbon de terre en Angleterre étant auffi portée
au degr4le perfection dont elle eft fufceptible ,. j'ai cru devoir commencer
la feconde feCtion par ce pays. Le commerce de charbon de terre y forme

_un objet de la plus grande importance ; les loix s'en font occupées d'une ma-
niere très - particuliere. Je m'étends fur cet art de la maniere la plus cire-

Tome XYL



Io 	 DU CHARBON DE TERRE

conftanciée qu'il m'a été poffible, en fuivant le même plan de la premiere fedion.
21. JE décris avec foin la tarriere anglaife. Quoique cet outil ait beau-

coup de rapport avec celui qu'on emploie dans le pays de Liege Sc en
France , cependant la defcription qu'on en trouvera dans cette feconde fec-
tion , ajoute aux connailfances que j'en avais données précédemment, fur-tout
par rapport à la maniere de fe fervir de cet outil.

22. L'ARTICLE de l'Angleterre e{1 fuivi de celui du pays d'Outre-Meute . ,
celui du Hainaut Autrichien, de celui du Hainaut Français, & fucceffive-
nient de celui qui eft particulier pour chaque province de France , & notam-
ment pour celles du Forez, du Bourbonnais & de l'Auvergne, dont les mines
fervent à l'approvifionnement de Paris. J'ai raffernblé fur chacune de ces mines
le détail des différentes exploitations qui y font établies ; j'ai inféré quelques
particularités fur les couches terreufes , ou omifes ou défedueutes dans la
premiere partie ; enfin j'ai cherché à compléter , autant que j'ai pu, cette partie
de l'art de la houillerie.

23. APRÈS avoir expofé dans les premieres ferlions les pratiques ufitées
dans chacun des pays que j'ai fait parcourir au ledeur, il ne reffe plus qu'à
donner des principes généraux fur cette même exploitation, & à joindre,
en quelque façon , le fecours de la théorie à celui de l'expérience : c'eft à quoi
je m'attache dans la troifieme & derniere fedion. On ne devra donc pas être
furpris d'y voir les mêmes titres répétés, renfermant dans les deux prernie-
tes ce qui eft pratiqué dans chaque endroit dont je parle, & rapprochant dans
ia troifieme tout ce qui tient effentiellement à chacun de ces articles.

24. JE reviens fur les indices auxquels on peut reconnaître ou foupçon-
nec le charbon de terre dans un endroit ; je donne une idée de la difpofi-
tion des montagnes & des couches .terreftres qui compofent le globe. Cette
partie ett extraite du favant article de géographie-phyfique que le Didion-
naire encyclopédique renferme, & dont le public eft redevable à M. Defmarets
'non confrere	 ). Je réfume enfuite ce qui a rapport au pendage, au ton-
dage des mines, à l'épuifement des eaux ; je fais entrer dans ces articles des
détails intérelfans fur la force des hommes & des chevaux , fur les dimenfionS
à donner au manege , fur la dépenfe nécefitaire pour fétabliirement & pour
l'entretien des machines.

2S'. Tout le' reffe de la pratique de l'exploitation dt une comparadon des
méthodes ufitées dans prefque tous les pays de l'Europe : j'y fais ufage de

( ç ) Sur la difpofition des couches ter-
reltres , ou des lits qui compofent les mon-
tagnes , les vallées , les con tinens , les isles
& le fond des mers, il y a plus de variétés
ou moins d'uniformité que ne le fuppofent la

plupart des naturaliftes. Voyez la The'orie de
la terre de M. de Buffon, les Lettf•es de Beur-
guet , les Mémoires fur la firuàure inté-
rieure de la terre, par M. Bertrand.



ET DE SES MINES. PARTIE II.	 F /

tous les ouvrages imprimés, publiés en différentes langues , de grand nom-
bre de mémoires qui m'ont été communiqués ; enfin , de toutes les connaif-
fances que j'ai pu me procurer, tant .fur l'ouvrage, Pétançonnage des mines,
que fur la force des cordes comparée à celle des chaînes de fer pour enlever
de grandes charges hors des bures ; article intéreffant pour la confervation
des ouvriers qui montent & defcendent fouvent avec les coffres.

26. JE paire enfuite aux calculs de la dépenfe de l'exploitation d'une mine :
les prix fur cet objet ne peuvent que varier infiniment; mais il eft aifé de
fentir combien unes premiere bafe , quelqu'incertaine qu'elle puirfe être , eft
encore précieufe pour ceux qui veulent former des entreprifes de ce genre.

27. CES détails font fuivis d'une difcuffion fur les ufages du charbon de
terre, tant de ceux que la médecine peut en faire, que de ceux que les arts
en font; fes tirages pour les travaux métallurgiques y font retracés fous un
point de vue méthodique ; j'y réduis en principes le procédé de défoufrer ce
foifile , afin de parvenir à perfeétionner ce grillage. J'ai décrit celui qui eft
ufité dans chaque pays, pour employer économiquement le charbon de terre
au chauffage & aux ufages domeftiques , en l'alliant avec des terres graffes.
L'importance de l'objet m'a engagé à difcuter dans cette derniere feétion la
nature , les effets , les propriétés & les avantages du feu de charbon de terre
ainfi apprêté, à développer cette méthode en déterminant la qualité de cha-
que efpece de charbon , & en donnant les caraâeres qui peuvent fervir à les
diftinguer. J'entre dans les mêmes détails fur les argilles ; j'indique quelle ef-
pece d'argille convient à chaque efpece de charbon ,& réciproquement. J'ai
tourné particuliérement mes connaiÉfances pour Pufage de la ville de Paris,
& je décris tous les endroits de fes environs, où fe tirent la glaife & les
autres terres graffes propres à cette impafiation. Enfin je donne l'art de cette
fabrication; je défigne les manipulations, les atteliers qu'il ferait néceffaire
de conftruire ; j'indique les ouvriers qu'il faudrait y employer.

28. PAR-TOUT j'ai confidéré le charbon de terre fous les faces les plus
propres à faciliter à tout propriétaire l'exploitation d'une mine, en quelque
lieu qu'elle foit fituée, par la comparaifon des frais & du bénéfice ; fur-tout
je me fuis attaché à mettre dans un jour auffi clair que frappant, les avan-
tages économiques & politiques qui réfultent de ces travaux, non-feulement
pour chaque canton, pour chaque province, mais encore pour l'état en gé-
néral. La partie du commerce du charbon de terre en France , ne m'a point
paru à négliger dans mon ouvrage; on y trouvera tout ce que l'on peut cle-
firer à cet égard, tant pour l'intérieur du royaume que pour la capitale.

B
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SECTION PREMIERE.

Différeras degrés de pendages des veines; manieres de les (Wigner  dans
les travaux dé l'exploitation au pays de Liege.

29. Au milieu de cette maffe volumineufe de lits différens que nous avons
expofés dans la premiere partie, que nous y avons fuivis auffi avant qu'ils
peuvent l'être, que nous avons mis, pour ainfi dire, à découvert; le char-
bon de terre forme une couche particuliere. Comme les autres bandes ter-
reufes , dans lefquelles il eft enveloppé, il fuit une marche que l'on obferve
être réglée comme elles fur les inégalités montueufes qui fillomzent le pays
parcouru par ces couches de charbon foffile; c'eft - à - dire , qu'elles fuivent
l'élévation & l'abaiffement alternatif du terrein ; il convient maintenant de
traiter dans le plus grand détail de leurs pendages, ainfi que nous l'avons fait
ci-devant pour les autres couches.

3o. LES veines de charbon tiennent communément leur pied au couchant, .
& commencent toutes à fe former au jour, en plongeant plus ou moins ,. &
remontant à la fuperficie, dans le même ordre 'qu'elles fe -font éloignées
de cette fuperficie en s'enfonçant, fi le terrein n'eft. point coupé par quel-
ques collines. La maniere la plus ordinaire dont elles tombent ou penchent
jufqu'à une certaine profondeur, eft en roife ; fi le terrein n'eft point coupé
par une colline , les veines fe mettent en platteure , puis elles reprennent leur
fituation. Voy. planche I , feconde partie. Cette marche a été décrite feulement
en général, fedion VIII de la premiere partie ; mais à raifon des différens
degrés-de ces inclinaifons, les ouvriers y ont établi des fous -divifions fur
lefquelles il eit à propos de s'arrêter.

Pendage de platteures.

;1. IL faut donc fe rappeller ici que les veines de charbon ont une mar:
die ou une pente qui tombe au-deffous du vingtieme degré du quart de cer-
cle, c'eft-à-dire, parallele à l'horifon , qui s'en écarte peu. Nous avons ap-
pellé ces veines platteures , planeures, quoique jamais elles ne préfentent une
fuperficie exadement plane. On exprime cette marche peu inclinée, en difant
que la veine va en pente, qu'elle a une belle platteure , qu'elle fe fait en plat-
teure , va en pente de platteure ; ainfi le pendage de ce nom défigne une
veine qui fe prolonge à plat, ou qui efl peu inclinée, & convient à toutes
veines qui font au-deffus de la ligne diagonale d'un quarré. Voyez planche I,
faconde partie,
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p. LES différellS degrés qu'elle peut avoir dans cette inclinaifon , s'ex-
priment par tiers , par quart , par demi ; ainfi on dit un tiers , un quart de
platteure, une demi - platteure ; cette derniere eft un vrai pendage. Lorfqu'en
quatre toifes de longueur le pendage éloigne la platteure d'une toife (a) ,
eeft-à-dire , que fur quatre toifes de longueur, une veine penche de l'éten-
due d'une toife , elle s'appelle un quart de platteure; ce qui s'exprime en difant
que la veine penche à quart. Une platteure qui-, en quatre toifes d'e longueur,
s'éloigne de deux toifes, fe nommé demi-platteure , & on dit qu'elle pend
demi. Quand enfin fur trois toifes une platteure penche d'une toife, on l'ap-
pelle tiers de platteure.

3 3. LA platteure conferve ce nom , jufqu'à ce qu'elle vienne à s'écarter de
ces degrés çl'inclinaifon ; alors la veine, prend un pendage de roi/ , qui ordi-
nairement eft demi - roiffe. La partie où la veine fe courbe -& fe ploie pour
prendre un autre pendage en fe relevant ou .en fe plongeant, s'appelle dans
les houillieres du Limbourg, le dévoiement.

34. LES deux extrémités d'une pente de platteure compofent , dans les
travaux de l'exploitation, deux parties qui font défignées, pax;un nom parti-
culier , dont il eft à propos d'avoir la -Clef pour entendre: la ; maniere dont fe
travaillent ces platteures. La- partie fupérieure , ou qui en,ia- phis élevée,
c'eft-à-dire , qui approché le plus de la fuperficie , & qu'onpourrait.appeller
à cet égard, fi on le voulait, tête de la veine, eft nommée amont pendage ou
veine d'amont pendage , en tant qu'elle eft la partie montante de la platteure-:
dans quelques pays, on la nomme de deus la main. L'autre plus éloignée du
jour, qui, eft par conféquent la plus baffe, & que l'on pourrait nommer la laye
d'en-bas, le pied de la veine, eft déiignée fous le nom de la partie d'aval
pendage ou. veine d'aval pendage, comme fi l'on, dirait veine dependance , à rai-
fon de l'inclinaifon de fa pente, plusinarquée:que dans la partie d'amont pen-
dage : on l'appelle auffi en avant-main.

Pendage de mile. PI. II. (6)
. ,

3 Ç. LA . fecopk :erpece de marche :connues dans les veines da houille , eft
à peii près perpendieulairé; 'c'eft-à- dire que -4veine eft potée en terre dans
une inclinaifon - qui approChe d'une fituation.droite ; elle s'enfonce de même
infenfiblement 'en partant prefque du rocher ou de la fuperficie. D'après les
mêmes regles adoptées pour caraélérifer les variétés de platteures , on divife

(a) Toife de fix pieds.
( 6 ) On trouve dans l'édition iri n folio

quatre planches deftinées à repréfenter les
pendages de rote. Le peu de différence que

j'ai obfervé entr'elles , m'a invité à en fup,
pritilér trois; d'autant plus qu'une feule fe
fit pour donner une idée de cette direCtion
fouterreine du minéral.
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les roiires par demi - roiffis , par tiers, par quart. Une veine , roiire qui fur
quatre toifes de longueur s'éloigne d'une toife , eft appellée quart de roje.
Celles qui fur quatre toifes de longueur s'éloignent de la ligne perpendicu-
laire d'une toife , fe nomment demi-roi/es, lefquelles deviennent pendage de
platteure, comme le tiers de platteure devient pendage de rôde, Cette plat
teure , qui fuccede à une rare, eft appellée dans les ouvrages , grande veine
ou platteure. telles que les demi-roiffes forment de diffame en dittance , font
appellées platteures de roi.

36. UNE veine qui penche en roide dès" fon commencement, de la fuper-
ficie , qui parcourt ce pendage dans toute l'étendue qui lui eft propre,
environ de trois lieues , eft nommée maître roiffe,; par-là elle eft diftinguée
des roiffes qui, avant d'avoir parcouru cette marche ou cette étendue ; chan-
gent en un autre pendage. Celles-ci font appellées faux ros , parce qu'elles
ne font pas rares , comme elles le paraiffent d'abord.

37. ON pourrait comprendre dans cette claire les ronfles gni, ayant leur
tête à la fuperficie du jour , & ayant d'abord plongé dans cette direction ,
reviennent foper au jour après avoir marché en grande veine ou platteure. Il
s'en rencontre aufff qui fe redreffent tout de fuite ; pour venir foper au jour
dans la même diredion. - Celle annoncée en 1767 dans un ouvrage pério-
dique (a) comme une fingularité découverte à Rvche-la-Moliere en Forez,
n'a rien d'extraordinaire pour quelqu'un au fait des mines de houille dif-
pofées par veines. Yoyq la premiere partie , feCtion VIII.

38. ON conçoit qu'il doit y avoir fur cela des variétés ; mais elles revien-
nent toujours à cette maniere uniforme, de finir après avoir parcouru plus
ou moins réguliérenient un efpace de pays plus ou moins étendu; il paraît
qu'elles ont cela de remarquable, dans lé pays de Liege fur,tout. Elles fe
trouvent dans l'ouvrage de M. Louvrek , d'après l'efquilre en traits ; donnée
par M. Bury père , & gravée par M. Duvivier. J'ai rendu ces profils plus irité.:
refrans , en remettant fous les yeux les différentes couches qui les accompa-
gnent dans toute leur marche : afin de faire connaître cette marche & pour
ne rien laiffer à defirer fur ce point , nous inférerons les autres variétés dans
la troifieme rection , que nous deftinons à développer les pratiques de l'exploi-
tation par celles qui font fuivies dans d'autres pays.

;9. CES pendages inclinés en demi , en tiers ,'en quart de platteures, ou en
demi, en tiers , en quart de sors, établiffent dans la maniere de travailler les
-unes ou les autres , les différentes méthodes qui forment l'art de la houillerie:
ce font ces inclinaifons qui exigent dans les puits , dans les galeries , les
différences dont nous ferons mention , chacune à leur place. Nous rappelle-

( a ) AVant-courein, 5 octobre, n. 40.
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rons feulement ici, qu'une veine de charbon n'eft jamais feule (voyez fed..
VIII , art. II, de la premiere partie ) ; & que fa marche ou la pente qu'on re-
connaît à une veine rencontrée en foffoyant , annonce infailliblement le
pendage de celles qui font placées au-clac:tus de cette premiere , conftam-
ment accompagnées de plufieurs autres à peu près paralleles , & ayant la
même diredion.

40. DE cette efpece de parallélifine de plufieurs veines placées les unes
fur les autres , dans un même canton , il s'enfuit une différence d'étendue en.
longlieur , dans celles qui font placées fuperficiellement , & dans les autres
qui font placées en-deffous. On. conçoit que plus les veilles & les couches
intermédiaires fuivront dans leur diredion une pente douce , plus l'extrê-
mité des veines qui font les plus enfoncées, dépafferont celles qui font fituées
au-deffus. Ainfi, dans le cas où une preriiiere veine fe trouvera parcourir un
efpace d'un quart de lieue., la feconde en parcourra un plus confidérable ,
en proportion de la diftance qu'il y aura enteelle & la premiere. Si, par
exemple , cette premiere veine penche à quart , la feconde fuppofée à dix toifes
au-deffous , dépaffera à chaque extrêmité la premiere veine de quarante toifes ;
il en fera de même de la quatrieme placée au - deffous de la troifieme : cette
quatrieme dépaffera la troifieme à proportion qu'elle en fera rapprochée ou
éloignée par les bandes intermédiaires.

41. L'ÉPAISSEUR du banc de roc, intermédiaire entre chaque veine, pour
ce qui eft des veines plus enfoncées, produira à cet égard , par fon défaut
d'uniformité, des différences confidérables. A Houlf , on a vu de ces bancs de
pierre de neuf pieds , un autre de vingt-un pieds ; on les diflingue par le
nom de grande & de petite vache. Ce point de différence entre plufieurs veines
qui s'accompagnent dans une marche en platteure , eft rendu fenfible par la
planche I. Elle repréfente une coupe de mine où les veines font plates : le
ledeur fuppléera en idée à la pofition de la faille qui, au lieu d'être penchée ,
doit,  être droite.

42. LA portion des veines qui touche ce rocher devant & derriere , eft
pour l'ordinaire dans la diredtion exade de fa courfe , comme on l'a remar-
qué dans la premiere partie ; mais l'interruption de cette marche par la
faille, occafionne quelquefois dans les deux parties de la veine qui touche ce
rocher, le dérangement qu'on a cherché à exprimer dans la premiere planche
de la feconde partie.

AR T I C L E P R E M I E R.

Ouvriers employés dans une houilliere & e la pouillerie au pays de Liege.

43. LES travaux qui concernent l'exploitation d'une mine, tant l'enfon-



DU CHARBON DE TERRE

cernent ou ravalement d'un bure , que la pourchaffe des travaux fouterreins ,
font indiftinclement exécutés par tous les ouvriers attachés eune houil-
liere , excepté les femmes & les enfans. Les premieres ne peuvent que tranf-
porter là denrée dans les paires ; il leur eft interdit par les réglemens de
défcendre dans les - travaux. Les enfatis , à raifon de la faibleffe de leur âge,
ne font employés qu'à tirer de petits traîneaux dans les galeries ou voies
fouterreines.

44. Ce ci eft néceffaire à obferver , afin qu'on ne prenne pas une fauffe
idée" de la maniere dont je - vais paffer en revue ce corps d'ouvriers atta-
chés à un bure , qui tous favent précifément ce qu'ils doivent faire dans
leurs journées , & qui font indiftinetement appliqués à tous les ouvrages. Je
les ferai 'connaître dans la progreffion correfpondante aux ouvrages , comme
s'ils étaient par bandes ou par claires , dont les uns ne feraient chargés que
d'un diftria , & les autres d'un autre. Cette façon m'a parti la plus commode
pour laiffer dans l'efprit du leéteur une idée nette de l'ordre obfervé dans
les travaux: Lors donc que nous confidérerons d'abord' les bouilleurs -tra-
vaillanS -aux manoeuvres relatives à la premiere & à la feconde fouille, en-
fuite ceux qui manoeuvrent dans l'intérieur de la mine , il faudra fe rappel-
lei que ce font les mêmes ouvriers qui parient fucceffivement des travaux
de la, premiere fouille à ceux de la feconde, & enfin aux fouilles intérieures.
Nous indiquerons enfuite les outils qui l'ont particuliers à ces befognes.

45. AUCUNS de ces ouvriers ne font étrangers. Toute la banlieue qui
conflue à l'extrémité dés fauxbourgs de Liege , d'où fe tire aulli une

_grande quantité de Charbon de terre, fournit le nombre d'hommes nécef-
faire pour la prodigieufe quantité de mines dont quelques-tins peuvent em-
ployer de quatre-vingt à cent ouvriers. La terre ouverte & creufée de tous
côtés , les traces de cette marchandife qui eft perpétuellement fous les yeux
de ces familles laborieufes , décident dans les enfans une efpece de voca-
tion générale qui, depuis l'an 1200 e du tems du prince Albert II, fe per-
pétue avec l'expérience. De génération en génération ils fe regardent comme
deflinés par leur naience même à prendre parti dans le métier de leurs
peres , & à vieillir par initinét fous le mafque de la houillerie. Cette portion
du peuple portant fur le vifage la couleur, je dirais prefque la livrée de fon
métier dominant, & que Fifen , hiftorien de Liege, fa patrie, appelle affez
mal - à-propos miferrimum mortalium genus , n'eft pas la moins avantageufe
au pays. Voyez ce que j'en ai dit dans l'avant-propos. Elle cil fi nombreufe ,
qu'elle fournit des bouilleurs à toute l'Europe. 

46. Traireffes au jour. FEMMES qui tournent le bras du treuil, & tirent
à elles les paniers fortuit au jour , pour les amener à la main fur le pas du
bure , ou en les accrochant avec un bâton ferré par le bout, dont on don-
nera la defcription à fa plue.
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travaillera par le bure. On juge fans peine qüe l'on peut auffi quelquefois d'et
par bacnure d'une veine à une autre , voy. pl. II. Enfin , quand les levays d'eau
Sont très-forts , on eft auffi obligé d'aller chercher la veine par cette comme.
mication , qui eft encore avantageufe pour aller travailler le mite d'une veine
fiibmergée, c'eft-à-dire , non-xhorrée.

33 S. ON travaille aie la veine fupérieure d'aval pendage , foit par borgne
vallée, foit par gralles , fur lefquelles on prend des coi lires ; fait par demi-
gralles , au fond defquelles on peut travailler une partie des relevemens paries
montées ou par torrets , afin que quand on a travaillé toute cette partie de veine ,
les eaux du bougnou & du pahage puiffent couler dans ces vuides réfultans de
l'exploitation. Le côté d'amont-pendage s'ouvre par des montées ; les roiffes fe
travaillent par bacnure , le refte des relevemens peut être travaillé par d'autres
.bures. Dans les rares ou dreems , on travaille la veine au - deffus du niveau
du bure par des montées prifes dix toifes les unes fur les autres ; & comme les
hercheurs , lorfque le pendage -dl trop précipité , auraient trop de peine à
agir , à traîner leur fployon , on fait des demi-gralles , en coupant néanmoins
le pendage à demi , afin de rendre la pente plus douce & le chemin plus plat:
Dans fon fond on ménage un pahage pour les eaux de la demi-gralle. Lorf-
que la nature du pendage oppofe un obftacle abfolu à l'extradion de ce qui eft
éloigné , il faut travailler par torret ouvert dans le bure à la tête d'une grande
vallée..

Eaux des ouvrages inférieurs.

; 36. C'EST dans les ouvrages inférieurs-qua fe rendent les eaux; & comme
elles ne peuvent tomber plus bas , il s'y en fait néeeffairernent de très-grands
amas. On leur a ménagé des.réfervoirs dès le commencement des travaux; niais
:ces paxhiles ne s'ernpliffent qu'à la longue , de maniere qu'en déchargeant ces
eaux des ouvrages inférieurs fur une tranche, ou en les tirant par xhorre del
tinne , on a le plus communémentàpeu près le tems de travailler à fec les. ou-
vrages fupérieurs , avant que ces endroits (oient remplis ; ce qui fait dire aux
ouvriers : Nos lairant waidi nos aiwes divin nos paxhifès , ou vis ovreges :nous
hifferons repofer nos eaux dans nos paxhiffes ou vieux ouvrages:

g 37. MALOR é ces paxhiffès & toutes les précautions réunies pour cet objet,
il peut quelquefois fe faire que les vuides inférieurs fe rempliffent avant que les
.ouvrages fuient achevés , & que les eaux remontent en affez grande quantité~
dans le bure pour apporter obftacle à l'exploitation de la veine fupérieure. Le
Peul moyen affiné d'empêcher les eaux de fe rendre dans la bide du bure , eft de
-les cuveler lorfque la nature du terrein te petimet. Cuveler' les eaux, c'eft les ar-
rêter au moyen de l'encaideinent en charpente dont on a vu la defcription ail-
leurs, & que l'on appelle cuvellement - au cuvelage, terme qui s'applique éga-
lement à la veine. Le volume d'eau que l'on retient par-là , eft quelquefois
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tel que , fi l'on forait un trou de tarré de dix-huit lignes dans un des madriers
le jet qui en fortirait, irait prefqu'en ligne droite frapper la mahire oppofée:
Si , par exemple, avant d'aller travailler une veine inférieure, on en avait
tpvaillé une ou deux fupérieures , il faut, quand on veut venir à cette veine
inférieure, condamner toutes les ouvertures qui auraient été faites dans la
bufe du bure lors du travail des veines fupérieures. Ce cuvelage étant établi
dans la forme que nous avons décrite, les eaux qui font derriere, 'ne trou-
vent point de jour pour fe décharger , & remontent néceffairement jufqu'au
haut de ce cuvelage. Nous allons effayer d'éclaircir le tout par la pl. XI.
- 3; 8. LA veine fupérieure E E , ayant été exploitée dans le bure B , avant

la veine inférieure G G, cuvelez la veine EE, c'eft-à-dire la bufe du bure,.
par des cuves marquées en F F, & qu'il faut fuppofer aux quatre rnahires ;
par ce moyen les eaux provenant des montées de cette veine EE, ne fub-
mergeront point la veine G G, puifqu'en remontant jufqu'en D , elles trou-
vent leur décharge en C, d'où elles fe rendent à Pceil de Pareille C & dès
lors on peut travailler la veine inférieure G G. Il eft des occafions où, n'y
ayant pas de verfement au jour, ce.prolongement de cuve doit être dans toute
la profondeur du bure, même jufqu'à deux toifes au-deffus de la fuperficie.-
On s'eft vu forcé quelquefois à cet ouvrage pour des foffes ouvertes dans des
prairies , ou près du bord d'une riviere.

339. L'INCONVÉNIENT dont noue nous occupons aluellement, prove-
nant de la part des eaux qui remontent, arrive fur-toit quand dans le voifi--
nage il fe trouve quelques bagnes: dans ce cas très-dangereux pour les ou-
vriers, & très - préjudiciable pour les travaux, on a recours à l'efpece de
conftrubion que nous avons nommée plate - couve. En fe rappellant en quoï
confifte cet ouvrage de charpenterie, on fent que de cette maniere on tra-
vaille la veine fupérieure, fans que les eaux dé la veine inférieure viennent
remonter dans la bufe du bure : ce qui ne manquerait pas d'arriver, fi la
plate-couve n'y mettait .obftacle. C'eft ce qu'on a eifayé de rendre fenfible par
la planche XII. On y peut voir qu'avec le tems , les paxhifes de la veine in-
férieure B, faits jufqu'en D, étant remplis, viendront à remonter en F; il
ferait donc alors de toute impoilibilité d'approcher de la veine fupérieure E ,
par la bufe du bure A A.; mais après qu'on a abandonné la veine B D , les eaux
retenues par la plate couve C, ne pourront remonter par la bufe du bure
A A , plus haut que cette couve; & en conféquenee on pourra, fans crain-
dre les eaux, travailler la veine E dans la bufe du bure.

OuVrages; d'amène.: pendage , comprenant la pourchaffi des veines fupérieures ou
veines xhorrées appellies are veines fur la main.

34,0. Lys travaux qui viennent d'être décrits font prefque la feule partie
N ij
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embarraffante d'une exploitation; il n'eff plus queftion que de venir au-r
veines Supérieures ; & tous les dangers .contrelefquels il fallait fans celfe fe
prémunir dans la pourchaffe des ouvrages d'aval-pendage, n'exiftent prefque
point dans ceux qui ft font en amont, lorfqu'on a commencé par les veines
xhorrées. Cet article conféquemment fera fort court.

•341. LA premiere veine inférieure entiérement travaillée dans & defrous
les levays , on remonte la main pour venir à la hauteur du levay , & atteindre
les veines fupérieures afin de les exploiter. Le tout fe fait avec beaucoup
moins d'incommodité de la part des eaux dans les montées & dans les coin
treffes faites au-deffus du levay, parce qu'elles fe portent d'elles-mêmes dans
les paxhiffes des ouvrages inférieurs. Il peut cependant arriver qu'une veine
Toit xhorrée dans un bure , & ne le foi; pas dans un autre qui ferait plus aval-
pendage ; & une même veine peut encore dans .un même bure être xhorrée
dans fa partie fupérieure, & non-xhorrée dans fa partie inférieure. Les eaux
des ouvrages fupérieurs fe déchargent par des trous de tarré , dans l'areine
ou xhorre que l'on a aboutie d'une veine fupérieure jufqu'à une veine infé-
rieure ., ou dans les vuides qui fe rendent fur la xhorre. Ces trous de tarré fe
font avec des attentions particulieres , & dans des direCtions relatives aux
circonftances , dont les principales ont déjà été indiquées à leur place, ou vont
l'être bientôt.
• 342. LA defcription fuivie que l'on vient de voir de la conduite des ou-

vrages de houillerie, ett celle qui a lieu pour les veines régulieres & dans les
circonftances qui fe rencontrent le plus communément. Si l'on a préfentes à
l'efprit les différentes efpeces de pendages de veines & l'anatomie des terreins
à houille qui a été expofée dans la premiere partie , il fera facile de juger
que ces regles générales dont nous venons de donner l'efpece de fucceffion ,
doivent néceffairement fouffrir des changemens felon les terreins, & dans
plufieurs cas particuliers. Il rate donc à faire connaître les travaux qui font
propres aux différentes efpeces de pendages, & nous terminerons par la façon
d'exploiter le charbon, lorfqu'il fe rencontre quelques défeduofités dans fes
veines. Comme on a dû remarquer qu'il eft louvent nécelfaire de procéder .à
la reconnaiffance des degrés d'inclinaifon que les veines fuivent dans leur, mar-
che, ce ferait laiffer imparfaite l'explication qui a été donnée art. I, de la
maniere de les défigner par tiers, par quarts ; & art. II, des inftrumens de ma-
thématiques d'ufage en houillerie pour eet objet, que de ne pas dire un mot
de. la façon de s'en fervir :/quoiqu'au refte il n'y ait point de traité de ma-
thématiques , & fur-tout de géométrie-pratique , où l'on ne trouve les princi-
pes du nivellement.

Du nivellement fouterrein.

343. RECONNAITRE le pendage d'une veine ou la pente des voies fouteu-
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reines , mefurer la longueur de ces galeries , c'eft à quoi fe réduifent les opé-
rations propres à ces mines. La plus ordinaire pour trouver la fituation , c'eft-
à.dire , l'inclinaifon ou le pendage de la veine, confifte à niveller, , c'eft-à-dire ,
à chercher la hauteur verticale des deux extrêmités de la ligne , & ce inefic-
rage s'appelle nivellement; c'eft le feul objet de la géométrie fouterreine , rela-
tif à ces Mines. Les houilleurs n'ont befoin que de favoir fi deux points font
fur un plan horifontal , ou s'ils s'en écartent : rien de fi facile & de moins
embarraffant que cet art; aie, pour réfoudre les triangles reétilignes , ils n'em-
ploient que des pratiques méchaniques. Une regle , un niveau , & les inftru-
mens que j'ai fait connaître art. H , comme les principaux , & une échelle
qu'ils s'établiffent , forment tout l'appareil qui leur fait.

344. PERSONNE n'ignore qu'on appelle échelles en mathématiques & en
géométrie, plufieurs lignes tirées fur des tablettes ou fur du papier, divifées
en parties égales ou inégales. On fait en même tems combien ce moyen eft
commode pour repréfenter en petit & dans leur jufte proportion les toifes ,
les pieds, les pouces, la profondeur, la longueur, les diftances que l'on a
prifes fur le terrein. L'échelle eft conftruite de maniere que les parties qui
la divifent font égales : à chaque extrêmité de la ligne horifontale de toifes
repréfentaut le niveau, s'éleve une ligne perpendiculaire de toifes ou de pieds
de maniere qu'en portant la ligne horifontale autant de fois que Pori veut,
on a une échelle du même nombre de toifes. Yoye< pl. X.

34i. IL eft facile de voir que , lorfqu'une veine fuit fon pendage , le niveau
de la voie ne change point de pofition , & que c'eft le contraire dans le cas
oppofé : ainfi dans un pendage régulier, la veine pendante à tiers, on aura
deux pieds d'à-plomb; à quart, un pied & demi; quand elle pend à demi ,
on aura trois pieds fur la toifè ; & fi elle pend davantage , on trouve toujours
la même proportion. Le fecond cas où l'échelle eft d'ufage , eft lorfqu'on veut
mefurer les voies fouterreines qui marchent obliquement ; c'eft ce qu'on ap-
pelle dépendement : pratique qui fera développée à l'article de la jurifprudence ,
qui a recours à cette menfuration fouterreine pour reconnaître que les ou.,
vrages font parvenus jufqu'à tel ou tel 'endroit.

Manieres de conduire les ouvrages dans les diférens pendages de veines, & dans
quelques occalions particulieres.

346. Travail des pl atteures. CEpendage dl le plus favorable de tous pour le
produit d'une exploitation : on n'a point tant à craindre de la part des eaux, &
conféquemment on peut travailler ces veilles plus long - rems ; il efi d'ailleurs
d'obfervation que cette marche fur un plan hofifontal régulier, eft communé-
ment dans toute efpece de lits & couches de terres ou mines , l'annonce d'une
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grande étendue. Une autre circonftance très-importante, c'eft que ces platteures
fourniifent toujours avec abondance , que le charbon y eft de la meilleure qua-
lité , & qu'enfin l'exploitation s'en fait avec un avantage décidé.

347. Dks le premier inflant de l'entreprife , ces• pendages préfentent une
facilité qui n'eft pas indifférente ; on n'eft point dans le cas d' avaller les bures.
fi profondément que pour•les autres pendages : ils vont perpendiculairement
en terre & le bougnou eft profondé dans la pierre fous la veine. L'étendue
du trajet des platteures oblige de travailler ces pendages par parties & felon
des reglés différentes ,qui tiennent aux différens degrés de pente de la plat:
teure , &-à quelques particularités dans lefquelles on va entrer.

348, CETTE maîtréffe foire cil ici à confidérer pour des différences par-
tieulieres. Les bures ouverts fur l'une ou fur l'autre partie d'une platteure ,
font , comme la longueur de ce pendage , diffingués entr'eux felon qu'ils
tombent fur la laye d'en ...bas ou fur la tête du pendage le bure profondé
fur la partie mentante , s'appelle fore amont-pendage , pour marquer la plus
grande élévation de la veine ; le bure cavé fur la partie defcendante , fe nomme
file aval pendage. Lorfque , par exemple , voye:,7_ pl. VI , une foire étant en-
foncée - dans un endroit égal quant à:la fuperficie , la même veine qui fe ren:.
contre dans les deux foffes fe trouve la plus éloignée ou plus près de cette '
fuperficie que dans l'autre foire, alors on dit qu'une folle eft plus amont ou
plus aval pendage que telle autre foire ; la même expreffion s'applique aux
ouvrages fouterreins , gralles tailles , &c. On doit néanmoins faire attention
que l'amont & l'aval. pendage ne doivent pas fe juger par la fituation de la
furface , attendu que fouvent le penchant de la veine direcelement oppofé
en terre ; & dans ce cas 'on dit que l'endroit qui efl thier au jour, vallée
dans la veine.

349. ON commence d'abord par extraire toute la houille à une certaine
hauteur , commençant du pied ou du »fond de la veine , & remontant à la tête. On:
laiife écouler les aiwes dans les vuidés qui deviennent inutiles, & cela fe répete
julqu'à l'entier épuifement•de la mine. Les platteures fe travaillent par houx,
tays faits fur les niveaux du bure , pl. I. Lorfque lés- pendages font fort plats
on travaille la veine par niveau , borgne niveau ,& une montée fur laquelle on
prend des coifires de montées. Cette montée fe dilate aûili loin que l'ouvrage
le permet , & fur elle on prend des coiftreffes de dix toifes en dix toifes, Lori;
que le pendage eftplus roide , on travaille la veine au - deffus du niveau du
bure par dei mondes prifes à dix toiles les unes des autres. Leskiveaux. ' pouffés
à une longueur fuffifante & pourvus de pahages , on travaille la veine d'aval- -

pendage par vallée. Cette, voie prife au-deffous du levay , en defcendant dans
le rit même de la veine , a été décrite en général ci-devant ; on l'appelle aufli
droite vallée, pour lâ diftinguer de-celles- que Pon fait-boirgnir , & ordinaire•
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Ment grande vallée , quelquefois vallée à cheval , parce que l'extra lion du char-
bon qui en provient s'exécute par le hernaz à chevaux.

3 f0. ON a pu facilement reconnaître qu'il n'a pas été poffible , dans la
pl. X, de tracer la direction exade de la vallée à là naiffance au niveau
du bure. Pour repréfenter le pendage len demi- platteure , & pour rendre
lènfible tout ce qui appartient à cette autre taille principale, on n'a pu
faire autrement que de la figurer comme une borgne vallée. Cette néceffité
a influé dans le plan fur la largeur des coiftreffes & des tailles de la vallée ,
auxquelles on doit fuppofer la même largeur que les coiftreffes & tailles de
torret de la gralle qui eft à droite. Cell par la même raifon que les ferres
d'entre les tailles n'ont pas la même épaiffeur qu'elles doivent avoir , &
qu'enfin les borgnes vallées font repréfentées comme une droite vallée.

3 fi. POUR ne point agrandir mal- à-propos cette planche , nous avons
porté à part fur le haut de chacune , la gralle & les ouvrages de fa dépen-
dance , qu'il faut rapprocher par le point C au point C , en alignement du
pahage de la vallée. Les points blancs , tracés autour des tailles , expriment
les trous de tarré forés pour reconnaître les endroits où il y a de l'eau ,
afin de garantir d'inondation les bouilleurs & les ouvrages. Le petit t'ilion ,
laiffé en blanc d'un feul côté du bougnou , pl. X , marque la place du teyment.
On voudra bien fe rappeller, , quant au bougnou repréfenté ici dans la veine
pour le tableau de tout l'ouvrage , que ce puifard doit être dans le fiampe
de deffous la platteure.

sz. Tous les quarrés , ou à peu près de cette forme, laiffés auffi en
blanc & ifolés , font les ferres; ce qui les fépare de diflance en diftance ,
marque des ferres refendues. Ce qui eft pointé efi cirage, ou conduit pour l'air.

Exploitation des veines en pendage de rois.

3 s 3. POUR bien entendre ce qui va être dit fur le travail de ces veines,
il à propos de revenir à la pl. II, afin d'avoir bien préfente à l'idée la
façon de marcher des roiffes. On voit d'abord que les pendages qui fuc-
cedent à celui dont les veines tirent leur nom, fe trouvent néceffairement
de plus en plus enfoncées en terre; elles font en conféquence fujettes aux
eaux dès qu'on a atteint quelque profondeur. Cet inconvénient, en rendant
leur travail plus difficile & plus embarraffant, ne laiffe pas que d'effacer on
contrebalancer beaucoup le mérite qu'ont ces veines, de donner du charbon
plus gras & d'une qualité plus cornpade que les platteures.

3 54• CommE la plupart du tems les roiffes foppent au jour, voyez pre-
rniere partie, les houilleurs Liégeois fe comportent d'une maniere particu-
liere dès le premier début de l'exploitation, dès l'enfoncement du bure.
Parce qu'il ferait difficile dans quelques veines de ce pendage d'arriver au
pied de la_ veine en profondant un bure à la maniere ordinaire , c'elt - à-
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dire -à plomb, on le fait tomber de biais dans le corps de la veine du mi-,

lieu , en inclinant comme elle ; & l'on dit alors , que le bure plue, va en
_pittant. Dans ce cas, le toit fe trouve converti en une haute muraille qui
devient l'appui de la veine ; alors il s'appelle trotemetzt , ce qui propre-
ment veut dire foutien ; il a lui-même befoin, à mefure qu'on avance le
travail , d'être épaulé dans toute fon étendue , afin d'empêcher fon écrou-
lement.

35i. CETTE méthode de profonder la foffe en pittant dans la veine ,
n'eft point généralement adoptée dans tous pays ; mais elle eft d'ufage parmi
les houilleurs Liégeois.l'On doit préfumer allez favorablement -de leur grande
expérience, pour croire que, s'ils n'ont pas encore changé fur ce point,
c'ett qu'ils y ont conflamment reconnu des avantages ; & en effet, il s'en
préfente qui ne paraiflènt point à négliger. L'enfoncement de ce bure &
fa marche rampante dans la maire même de la veine , mettent d'abord, &
fans grand embarras, en polfeffion du charbon : on fe trouve en même
tems à portée d'exploiter, quand on voudra , de la maniere que nous dé-
taillerons dans un mitant, les autres veines fituées parallélement dans la même
marche.

6. DANS les bures enfoncés fur les roiffes , lorfque l'on appréhende
de tomber fur quelque bagne en faifant un trou de tarré d'une veine Lu-
périeure à une veine inférieure , ce trou doit, pour la plus grande fûreté ,
être fait en salut, ce qui s'exprime en difant qu'on doit faire pister hors
de la mahire du bure. Les différens pendages qui fe fuccedent les uns. aux
autres dans ces veines , felon les terreins qu'elles traverfent , donnent à
juger que la conduite qu'il faut tenir dans la pourchafe des ouvrages, dois
également être variée.

357. AFIN d'entendre les détails que nous allons expofer fur l'exploita-
tion des pendages de roiffes , nous appellerons premiere veine, celle qui le
ferait effedtivement, fi au lieu d'être d'a-plomb , elle marchait davantage en
platteure ; la veine de deffous , qui dans la planche fe trouve celle du milieu,
fera nommée ficonde ; & celle qui eft la plus inférieure , fera appellée
ttoifieme.

358. LE bure enfoncé , comme on le voit fur les routes de la pl. Il , vient
à rencontrer un pendage de plattettre ; alors on profonde en pourfuivant dans la
pierre jufqu'aux veines ( -nuées inférieurement & parallélement lorfqu'on a at-
teint la veine plus inférieure , on la travaille dans le fond du bure par le levay.
La partie d'aval-pendage fe travaille par une vallée fur laquelle on prend des
coiftreffes ; dans le cas où cette vallée rencontre un rode, une partie peut fe
travailler par un bouxtay, qui eft un petit bure repréfenté avec fon bou-
gnou: on donne à droite & à gauche des coiftreifes à ce bouxtay, comme à
un torret.	 3
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; fg. L'UTILITÉ dont ce petit bure efl dans le cas dont il s'agit , ache-
vera de faire connaître complétement cette foire fouterreine; elle efl ordinai-
rement profondée d'une vingtaine de toifes environ. Au moyen de cette
profondeur, on a la facilité de lever fur le bouxtay, comme on l'a dit ail-.
leurs , quatre tailles ou quatre coifireffes , deux d'un côté., deux de l'autre,
femblables aux deux coiftreffes ou tailles du torret, mais qui fe travaillent
d'une autre maniere. Dans le fond de ce bouxtay on peut afreoir fur fa der-
niere queftreffe un fecond bouxtay , & de fuite encore un troifieme fi l'ou-
vrage le permet, de maniere que toute la platteure de roilfe fe trouve par-
tagée en deux, trois, ou quatre portions.

36o. LA premiere veine, qui eft cependant la feconde que l'on a ren-
contrée , étant travaillée , celle fur laquelle le bure eft profondé s'attaque par
une vallée, en faifant, comme à la veine de deffous , des bouxtays. Pour .

travailler la veine fupérieure au fond de là vallée, on fait une bacnure jufqu'à
la roiffe qu'on travaille par bouxtays ;& afin d'exploiter le rate de cette veine ,
on fait à l'endroit où la veine du milieu fe dévoie pour devenir pendage de
platteure , deux niveaux ou levays , que l'on renouvelle de dix en dix toifes
en remontant.

3 6 I. LES veines feconde & troifieme fe travaillent par bacnures repréfentées
en blanc, entre lefquel les on lai& une diflance de dix en dix toifes par chaque
bacnure: on fait deux tailles ou coiflreffes , l'une d'un côté , l'autre de l'autre;
on pourfuit de même par des bacnures; & pour travailler le pendage de plat-
teure de la premiere veine, on fait à l'endroit où le pied de la roitfe fè forme
en planeure , un torret avec des tailles ou eeifreifis de deux côtés : dans le
fond de ce torret on peut en rendre un fécond.
. 362. POUR travailler la, continuation de ces trois veines, il faut profôn-
der un fecond bure repréfenté à la pl. II , traverfant les trois veines. Sur
la premiere qu'on rencontre , on defcend deux vallées aux deux côtés du bure ;
à fon fond il atteint les platteures & pendages des platteures qui vont gagner
la fàille , & qui fe travaillent jufqu'à cette faille par utie gralle fur laquelle
on prend des coiftreffes. L'ouvrage des deux autres veines fe fait de même.
La derniere doit toujours , d'après les principes que nous avons établis être
travaillée la premiere , afin de pouvoir y laiffer pake ou paître les eaux. La
partie des veines, formant un angle aigu, peut fe travailler par une vallée.

363. LES autres roides fe travaillent comme les précédentes , par le bure
profondé fur la veine du milieu & par des vallées , au fond defqtielles on
peut travailler par des torrets, gralles ou demi-g-relies. Si l'on rencontre les
roes , on y peut faire des bouxtays. Les demi -roitres , qui reprennent des
pendages de platteures, peuvent être atteintes par un bure traîné dans la veine
du milieu en pittant. Lorfqu'on rencontre les platteures , elles fe travaillent
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par vallées , torrets, gralles & demi -gralles. Litroifieme veine peut fe travail-
ler par bouxtays. Ces pendages de platteure de la veine fe travaillent par
bouxtays faits fur les niveaux du bure. La premiere veine fe travaille par bac-
mire,, & la partie des pendages de platteures par torrets , gralles, demi-gralles
qui fe commencent à l'endroit où cette demi -roi& •fe dévoie pour fe former
en platteure.

• 364. LES roiffes peuvent auffi •fe travailler partie par le bure , commen-
çant fur une roiffe qui rencontre , chemin faifant , le pendage de platteure ,
& qui eft profondé fur ce pendage• jufqu'à la troifiemc veine. La partie d'a-
val-pendage fe travaille par des vallées , torrets , gralles ou demi - gralles , au
fond defquelles on peut travailler une partie des relevemens par des mon-
tées. Le côté d'amont - pendage s'ouvre par des montées. Les roiffes fe tra-
vaillent par bàcnures. Le refle des relevemens peut être travaillé par d'au-
tres bures. Ce grand éloignement du pied des. roiffes les plus enfoncées au
principal chargeage & à la fuperficie du jour, fait d'abord naître l'idée d'un
retardement confidérable & difpendieux à l'exportation tant intérieure qu'ex-
térieure des houilles qu'on a dégagées de la mine , ainfi que des eaux fur-
abondantes qui fe rencontrent daifs ces ouvrages. L'indultrie la plus achni-.

rable par fa fiMplicité , eft parvenue à faire concourir à cet entevement les
chevaux agiffans dans le hernaz, pendant le même tems qu'ils enlevent le
panier dans le bure. Nous allons décrire la. maniere dont s'exécute cette
double opération.

Maniere de profiter de la machine à- chevaux pour enlever à la fois tous les char--
bons d'une houilliere , tant ceux qui proviennent des ouvrages d'amont , que
ceux qui proviennent des ouvrages d'aval- pendage, & pour amener au bougnou
les eaux trop abondantes des paxhiffes.

365. CE ne ferait point eu de faire avec art & dans toutes les regles
dictées par les circonftances , le dépouillement des veines dans leurs diffé-
rens pendages ; il faut encore amener & tranfporter jufqu'au jour le char-
bon qui en provient Nulle difficulté pour toute la partie de cet attelier
fouterrein qui avoifine ces deux grandes voies de traverfe, appellées levays
ou niveaux : .1e, maître bure établit un débouché aifé à la fuperficie; mais .
la houille arrachée avec plus de danger des endroits les plus éloignés en
profondeur au-deffous de ces levays, n'efl point également à portée de cette
foffe d'extraction. Il fuffit de jeter un coup-d'oeil fur les planches relatives
à l'exploitation, pour voir tout l'avantage qu'on retire alors de la vallée ;
car en même tems que cette voie di pour tous les ouvrages correfpondans
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au-defdbus des levays , ce que ces levays font pour les ouvrages qui en
dépendent, la vallée peut encore être regardée , pour cette partie d'une
houilliere, comme un fecond bure traîné en pente au travers des ouvrages
inférieurs. Sous ce point de vue particulier , la vallée doit être envifagée d'au-
tant que la manceUvre d'extradion, ainfi qu'il eft aifé de juger,
rente de celle qui fe fait par enlevement dans la longueur du bure. Cette
defcription forme un fommaire de, tous les ouvrages décrits chacun pré-
cédemment, tant ceux que l'on pourrait appeller ouvrages des levays , que
ceux qu'on nomme ouvrages de la vallée : cet article fe rapporte en entier
à la p/. X.

366. LE bougnou fait, & les chargeages achevés , on commence les deux
-voies appellées niveaux de la xhorre ou du bure : on les dilate proportion-
nément à la nature du toit, laijant la veine fur les deux côtés , afin que fi
en travaillant les niveaux & les montées qui fe prennent fur ces deux
voies principales, les eaux exigeaient de faire des ferremens, on fe trouvât
à même d'en faire. L'airage peut être conduit & embouté dans toute la lar-
geur des niveaux du bure : nous avons expliqué ailleurs la maniere d'y
difpofer la conduite de l'air; au moyen de cette féparation , on --n'a bef,oin de.
faire qu'un ferrement fur un niveau du bure, fans quoi il faut faire paffer
Pairage féparé des levays en y lailfant des ferremens, comme dans tous les .

autres ouvrages.
367, DANS les cas où les ferres des ferremens forment des maffifs bien

épais , on y fait des chambrays ouverts à leur extrêmité par des trous de
tarré qui adurent la communication des eaux du pahage dans le .bougnou,
comme on l'a vu précédemment. Les places des ferremens achevées fur les
deux niveaux , on leve une . montée fur chacun de ces levays à inefure qu'on
les avance , dans le cas où il eft podible de les travailler tous deux à la
fois ; on pourfuit enfuite ces deux niveaux dans leur largeur, afin d'y faire
les pahages communiquant au bougnou, en remontant toujours la main
dans la pourchaffe des niveaux ; on abrege, s'il le faut , par la demi-montée ,
le chemin qu'occafionne la répétition des montées. Les niveaux du bure
pouffés auffi en avant que l'on veut, les veines d'amont fe biffent en ferres,
& On travaille celles d'aval - pendage par vallée , borgne-vallée, gralle , demi-
grille ou torret. Les raifons de cette marche ont été données ci-devant.

368. POUR bien régler & conduire une vallée dont tous les ouvrages font
faits , il faut , lorfqu'on a 'aidé la place des ferremens , defcendre la vallée
avec fa tai' le feulement jufqu'à ce qu'on Toit arrivé au point où l'on veut ;
alors on fit un pahage , enfuite deux chargeages avec deux coiflreffes &
deux tailWs. Pendant qu'on travaille dans ces coifireffes , & qu'on a pouffé
en avant; le pendage décide des voies qu'il convient de faire. Dans le cas
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fitila pente eft douce, on fait des gralles; fi elle eft un peu trop forte,"
on fait des demi-gralles; enfin fi le pendage dl trop confidérable, on en-
fonce des terrets par lefquels on travaille. On fiait dans ces bures fouterreins
de petits pahageS qui fe vuident , comme il a été dit, dans le cas- où ce
font les hiercheurs ) par le fecours des tintes gibitts vnident dans des ghyots
pour aller les verfer dans le pahage de la vallée. Lorfqu'elles font xhorrées
avec des pompes , ces petites machines à bras font placées dans le torret fi
le terrein eft. bon , finon dans un autre petit torret établi exprès à côté.
Lorfque par tee gralles, demi-gralles & torrets, on a épuifé la veine , on
remonte la main en biffant écouler les eaux dans les vuides de ces _tailles
qui ne feront plus fréquentées. •

369. LA veine entiérement travaillée par ces coillreffes elles font aban-:
données à leur tour ; on remonte & on fait les chargeages & coiftreffes
qui ont été préparées pendant que l'on travaillait les coiftreffes plus bas:
les genges	 triguts dont on peut avoir befoin dans toute cette pourchaife,
font portés dans les gralles , demi-gralles & torrets , afin de rie point avoir
l'embarras fraveux de les enlever. On continue toujours de cette façon à
remonter la main plus haut, à mefure qu'on a travaillé ces coiftreffes inférieu- -

res , laiffant toujours écouler les eaux dans leurs vuides qui font abandonnés.
il ne refte plus aétuellement que d'inftruire de la maniere dont fe fait l'im-
portation de tout le charbon réfultant des ouvrages de vallée , c'eft-à-dire,
de toutes les tailles dont la vallée eft comme la maîtreffe branche ou le
tronc. Voyer pl. X. La diftance qui fe trouve du fond du bure au fond de
la vallée,- exige que fous la longue mahire où elt Prife cette- voie,
dire , aux chargeages des- niveaux du bure, on applique une force mouvante•
qui agilfe par celle du hernaz- placé à la fuperficie, en même teins qu'il enleve
la coufade. C'eff l'affaire du moufle , appellé chat , dont nous avons donné
la defcription en faifant connaître les matériaux de charpenterie , pl. W. Nous
avons ici à le confidérer dans fes détails afin d'en faire mieux- fentir le jeu,
qui cependant eft bien fimple.

370. IL •doit y avoir quelques différences dans la polition de ce chat , felon
les pendages. Plus la veine eft plate , plus le • chat doit être bas ; pins elle eft
roige, plus le chat doit être haut, & alors la roule doit être de niveau. Lorf-
qu'on travaille une platteure , une relie- de- chat fàffit. Pour les veines roiffis ,
comme ce pendage s'éloigne davantage de la force mouvante, il faut deux
roules an chat.

37 I. AVAi.TT d'en venir à • Peffet de cette machine , il convient de pren-
dre l'idée du refte de fon appareil ; _j'appelle ainfi les chiefs qui doivent jouer
fur les tollés qu'on nomme chaîne de vallée ,& leSuftenfiles qui s'y attachent
pour en rapporter les denrées. La chaîne qui va dans la vallée, s'appelle
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miment ou daine de vallée; elle doit avoir un membre phis- grand & plus large
que l'autre. Les uttenfiles , comme. vay , nommés alors voitures de val-
ides , prennent le none de- cowée., lorfqu'ils font attachée les uns à la fuite
des autres, comme on te voit en partie pl. X & MF. On doit fe rappeller
iei , qu'outre ceux qui font au fond de la vallée , il y en a toujours de tout
prêts au chargeage principal.

372. TOUTE la coulée arrivée à ta bu& du bure, on enleve ce qu'apporte
le vay , pour le recharger fur la coufade  qui doit être enlevée par le bure; &
tandis qu'on ett occupé à- cette befogne, on fe débarraire aufli de ce qu'a rap-
porté le ghyot.; on ôte les chevilles qui bouchaient ce tonneau, & les eaux
s'écoulent dans le bougnou. A mefure que les chevaux tournent le hernaz ,
la coufade defcend ,& toute la cowée monte en proportion & en même tems:
dans la vallée, de maniere que quand la coufade defcendant eft arrivée au
fond du bure , les autres venant du fond de la vallée ne tardent pas d'arri-
ver aux au chargeage; & afin de ne point arrêter le hernaz , on détache la
coufade aufli-tôt qu'elle touche à terre , pour attacher au chief le trait qui eil
tout près. De même, pendant que ce nouveau trait remonte , celui qui vient
de refter au fond du bure après avoir été détaché du chief, redefeend la
vallée , accompagné du vay & du gliyot vuides , auxquels on en va fubllituer
d'autres tout chargés & prêts à remonter quand la coufade redefcendra. Pour
les ghyots on n'a point cet embarras ; car fi-tôt qu'ils font arrivés au fond
de la vallée- , on les poutre dans le pahage , & ils s'empliffent au moyen de
la petite fenêtre que nous avons fait remarquer à fa partie de derriere.

373. LORSQU'ON eft remonté jufqu'au milieu de la vallée , c'eil - à - dire,
que la vallée n'eft, comme on dit, pouffée qu'un plomb-de bure bas ; on peut ,
fi l'on veut faire plus- d'ouvrage & ne point faire tourner inutilement les che-
vaux aux hernaz , faire monter deux fois la voiture de la vallée pendant le
tems que la coufade ou le panier redefcendent dans le bure. Voici la maniere
dont on s'y- prend-, qui a encore cet avantage que les chevaux n'ont pour
lors que des demi-voitures de vallée à enlever.

374. VOULANT donc faire deux voyages de vallée pendant que la coufade
redefcend , il faut placer au milieu de la chaîne de la vallée le membre plus
grand dont nous avons parlé , afin de pouvoir y attacher la voiture de la-vallée ;
au moyen de cette difpofition , lorfque la coufade eff defcendue jufqu'à mi-
chemin du bure , la voiture de la vallée eft arrivée dans le chargeage du bure,
& le bout de la chaîne de la vallée elt encore dans le chargeage de la vallée:
à ce bout de chaîne on attache une autre voiture qui arrive au bure , comme

elle venait du fond de la vallée immédiatement après que la coufade
defcendue. S'il s'agit d'une vallée ayant, comme ils difent , deux plombs de
bure, c'eft-à-dire n'ayant qu'un plomb du bure, & d'en amener les denrées,
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voici le procédé. Il faut premiérement que 'le chief n'ait de longueur que•
ce qu'il en faut pour aller & venir du fond du bure à la fuperficie du jour,
avec deux • crochets à fei extrémités , comme fi la vallée n'était que d'un.
plomb de bure. Secondement, la cowette ou chaîne de vallée doit être dela.
longueur de la vallée , mais divifée en deux parties égales , afin qu'on puiffe-
réparer ou réunir à volonté ces deux parties. Enfin , on fait ,auffi monter dans.
le chat deux roules difpofées comme le montre la pl. XIV , de maniere que
la chaîne puiffe tourner d'abord fur l'une , enfuite fur l'autre roule. Veut - on
faire arriver de cette vallée un trait, on commence par attacher les deux co-
wettes l'une à l'autre par un crochet & un fort anneau : par ce moyen elles
ne forment enfemble qu'un feul chief qui ett le faux membre , traînant du fond
de la vallée jufqu'au bure.

375'. IL faut pareillement accrocher avec ces cowettes le chief du bure ,
en le faifant paffer derriere une des deux roules du chat ; alors on donne
avec la fonnette le lignai pour faire aller les chevaux, jufqu'à ce que la cou-
fade defcendante Toit arrivée dans le chargeage du bure ; on avertit alors de
nouveau , par le moyen de la fonnette , d'arrêter les chevaux ; pour lors la.
voiture eft montée de la vallée un plomb de bure, & un bout de la cowette
eft arrivé au jour : on fait retourner les chevaux, on détache fur-le-champ la
cowette attachée par le milieu ; on rattache la partie mitante dans la vallée à
l'autre côté du chief qui a defcendu la coufade , la faifant paffer derriere l'au-
tre roule du chat de vallée. Cette cowette eft tirée en - haut par le même mé-
chanifme que l'autre. Arrivée au jour, la voiture fe trouve aufli arrivée au,
bure : alors on attache le trait au bout du chief qui a defcendu la premiere
cowette tirée ; à mefure que ce trait monte , la feconde cowette defcend ; telle- •
ment que , lorfque le trait eft arrivé au haut du bure , la feconde cowette tirée
arrive par un bout au milieu de la vallée ; là elle eft fur- le-champ attachée à
l'autre moitié, qui pendant ce tems a été traînée par un bout jufqu'au fond
de la vallée; ce qui fait que les cowettes tournent continuellement.

Travail des veines défigueufes.

376. EN décrivant dans la premiere partie de cet ouvrage la compofition
de l'enveloppe des veines, nous avons compris fous un titre féparé , les acci-
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Pourchafes des ouvrages , quand les veines fe trouvent interrompues.

377. Nous avons décrit les travaux des veines en les fuppofant régulieres ,
& par conféquent fuivis fans autres difficultés que celles qui proviennent des
eaux. Les différentes efpeces de difcontinuités des veines (voyer article I',
fedlion VIII, de la premiere partie ), comportent des pratiques & des mé-
thodes relatives aux différens dérangemens qui fe rencontrent dans les veines.

378. LES obflacles les plus confidérables , à raifon de leur dureté, de leur
étendue , font les failles qui font faire à la veine un rihoppement ; il s'en trouve

foixante toiles de niveau , & de cinq à fix cents pieds d'épaileur. Ces dif-
férences , l'inclinaifon même de ces maffes de roches, influent fur les rihop-
pemens de la veine renadante au-delà de la faille, & fur la maniere d'en re-
prendre le travail à raifon de leur hauteur; il s'eft vu de ces rihoppemens de
veine en-haut de quatorze toiles de plomb : on les appelle en général faut,
foo. A raifon de leur épaifreur, , la veine peut quelquefois ne fe retrouver qu'à
cinq cents pas au-delà de la faille. Enfin, pour ce qui efl du dérangement de
la ligne de niveau, que la faille produit dans la veine, il ne faut pas ignorer
que fi elle s'incline du côté du couchant , la veine ne peut fe rihopper
faut de mouton, c'eft-à-dire , fe relevant. Si la faille retombe ou fe renfonce,
la veine , au lieu de faire faut en-haut, .s'abaiffera. Foyer la premiere partie.
Celle de ces fituations la plus avantageufe & la plus à fouhaiter, , eft le rihop-
pement en-bas, ou, comme difent les ouvriers, retrouver la veine fous le pied,
parce que )a veine remontant d'un plus grand enfoncement, peut être pour-
chaffée plus long-tems avant qu'on atteigne le foppeinent.

379. QUELQUEFOIS la veine n'eft pas entiérement réparée par la faille ;
& c'efl ici qu'il faut fe rappeller ce que nous avons rapporté, fedion VIII de
la premiere partie, de la marche des veines, toujours accompagnées des mê-
mes couches ou lits terreux ou pierreux; c'eft fur l'examen de ces bandes qui
avoifinent l'autre côté de la faille, que porte la maniere de retrouver le char-
bon, dans le cas dont nous parlons. Quelque part qu'on aille reprendre la
continuation d'une veine de houille, fuit de l'autre côté d'une riviere, foit de
l'autre côté d'un vallon, on retrouve les mêmes lits terreux qui l'avoifinaient
dans la portion oppofée : c'eit la même chofe pour la laye d'une veine fituée
de l'autre côté d'une faille ; fi donc on y reconnaît la même efpece de lits
pierreux, ou de couches terreufes, ou la même cfpece de charbon que l'on
avait à la veine qui eft perdue, on eff affuré de retrouver le charbon à la
même hauteur de la pofition de ces rnatieres environnantes.

380. s'eft vu plus d'une fois, lorfqu'une veine s'eft trouvé coupée
par une faille , affez heureux pour rencontrer au x,- deffous d'elle une veinette
qui l'accompagnait, & d'avoir eu par-là une certitude que fa grande ve1nette
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ou veine principale qui était perdue , devait fe retrouver à quelque diftance
en arriere. Quand cela arrive , la direction & l'élévation de ces couches
homogenes dirigent fûrement dans ce que l'on a à faire pour l'exploitation.

381. Si en perçant un burtay au - delà de la faille , on venait à recon-
,naltre oû fe reporte la veine , la premiere idée qui fe préfente , ferait de per-
cer cette faille avec le fer, ou' de s'y faire jour par la poudre à canon ; mais
on fent l'incertitude de ces moyens, vu Pépaiffeur quelquefois confidérable
de cet ()taule, & par rapport à la nature de ces rocs qui réfiftent aux ou-
tils ; les ouvriers font obligés de chercher de l'autre côté ce qu'eh devenue
la veine qui ne fe retrouve quelquefois qu'à une très-grande diftance de la
faille. Cette perquifition eft donc de tous les ouvrages le plus important
elle demande beaucoup d'intelligence & d'attention , tout au moins une
grande expérience , ou l'un & l'autre réunis enfemble.

382. POUR n'être pas artèté par cet embarras qui eft très-confidérable ,
il efl un guide fûr & bien connu des ouvriers ; mais il ne paraît pas l'être
bien exactement de ceux qui ont fuivi les opérations des mines, & qui en
ont écrit ; perfonne _den a rien dit de pofitif M. Lehmann a bien parlé du.
Wegweifer ou guide , voyq premiere partie ; mais ce n'eft point dans le cal
dont il s'agit. Cet article eh néanmoins d'autant plus intéreffant, que je ferais
porté à croire que ce guide des veines de houille perdues, pourrait fe trouver
de même dans les mines métalliques. L'auteur de l'extrait du troifieme cha-
pitre de Lehmann fur l'exploitation des mines en filons , inféré dans le Dic-
tionnaire encyclopédique au mot filon, s'eft contenté de dire, qu'il faut alors
faire attention eux différentes couches de la montagne, & aux changemens qui
ont dit y arriver pour caufer la perte des filons. Il n'eft perfenne qui ne voie
tout ce qu'on a laiffé à defirer dans cet avertiffement. M. Triewald , dans
fon mémoire fur les parois ou failles, a négligé uni; de répandre des lumieres
fur ce point; il dit feulement qu'il faut s'attacher à ce guide, nommé par
les Anglois wift , & qu'il appelle indice du parois. Je m'expliquerai d'une
maniere fatisfaifante pour ceux qui, travaillant une mine de houille, pour-
raient fe trouver dans le cas d'avoir à rechercher une veine égarée.

383. ON a vu, premiere partie, article VIII, que toute veine qui de-
vient irréguliere , c'eft-à-dire, qui eft prête de fe difContinuer, s'amincit par
degrés de plus en plus : une veine qui approche une faille fe trouve ordi-
nairement rétrécie dans fon épailfeur, , au point d'être réduite à un filet de
quelques lignes, & d'être par conféquent imperceptible : on juge combien
cette trace, qui n'a l'apparence que d'un cheveu , eft difficile à fuivre dans
le deie, fans lequel ce petit filet charbonneux, appellé à Daim. Lyon, guide,
ne va Jamais: fi on ne l'examine pas avec un oeil très-attentif, on confond
aifément enfemble ces deux parties extrêmement fines , & qui fe rappro-

chent
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citent beaucoup par la couleur. M. Blaife , alors diredeur des mines d'Aix-
la-Chapelle , m'en fit voir un échantillon que j'ai dans nia colledion.

384• LE deie peut être feul fans le lyon ; mais ce dernier accompagne
toujours le deie, & eft couché deffus ou deffous: Quand c'eff platteure , le
lyon eft couché deffus ; & quand c'ell roiffe , il eft un peu incliné deffus, &
debout ; quand la veine eft en dreffant, il eft droit & à plomb. C'eft donc
toujours, ou ce lyon ou le deie, quand ils font enfemble, qui fervent à fe
reconnaître; fi on vient à perdre le Lyon , on s'attache bien à obferver le deie
qui ne manque jamais, & l'on ne s'embarraffe en aucune façon du toit de la
veine. Ce lyon ou le deie aident auffi à juger du rihoppement de la veine
en-haut ou en-bas, de l'autre côté où elle doit fe retrouver. Dans le cas où
elle rihoppera en fe renfonçant & marchant. du couchant au levant , il faut
alors , pour tourner le leveau , tourner à gauche. Dans le cas où c'eft rihop-
pement en relevant , il faut tourner à droite, en examinant toujours à chaque
coup de pic ce que cette manoeuvre fait appereevoir , afin de ne point s'égarer
du deie, qui efl le lit de la veine. Avant de percer la faille, on doit s'ana .-
cher à ce veftige obfcur du rihoppement en-haut ou en-bus , & le fuivre
avec attention pour conduire le nzaxhais , felon que ce filet imperceptible
s'éleve ou s'enfonce.

De la conduite particuliere à tenir dans l'exploitation , relativement aux principales
défieluolités du toit des veines,

38i. DANS le deie, & de tems en teins dans le toit, fe rencontrentdes
marrons, gros & petits , bien polis, de couleur noirâtre, qui font feu contre
l'acier & gâtent les outils ; ces clous dont nous avons parlé , font appelles à
Houfe , pays de Dalem , klavays , koyons de chien ; lorfqu'ils font d'un très.
grand volume, on les y nomme koumailles. La maniere dont ces brouillages
noueux font chatonnés dans l'épaiffeur du toit , retire en général fuffifam-
ment contre la crainte que l'on ferait fondé à avoir fans cela, qu'ils ne
viennent àTe détacher : ce qui, tout au moins , dérangerait prodigieufement
les ouvrages, en entraînant dans leur chûte des ruines très-confidérables de
tout ce qui les avoifine. Quoique cet inconvénient femble devoir arriver
rarement, il ferait imprudent dé ne jamais prendre de précautions à cet égard.
Parmi ces noeuds auffi effrayans qu'ils font dangereux, il en eft . fur- tout
une efpece dont la forme & la maniere dont eft implanté, fuffifent pour
décider la néceffité de mettre empêchement à fa chûte, qui ferait capable
de bleffer ou d'écrafer les ouvriers. Son volume, qui par fois eft confidérable
au point d'avoir jufqu'à fept ou. huit pieds de diametre, fa figure pyriforme ,
ta pofition de fa pointe en-haut, ont fait donner dans les •mines de Dalem lo

Tome XVI.
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nom de cloche à cette koumaille finguliere. Lorfqu'on en rencontre ; il faut
tâter le toit avec le pic, pour reconnaître fa nature , fa confiance & fa
qualité; & felon ce qu'on trouve , il eft indifpenfable d'étançonner direcle-
ment à l'endroit où eft la cloché en avant & en arriere. Quand la veine
cil coupée ou interrompue par un banc de fchiŒe ou de pierre calcaire ,
ce que nous avons nommé krin, & qu'on appelle au pays de la reine débou-
chement, on commence avant tout par détruire ces brouillages , on étaie
l'endroit où ils étaient, enfuite on reprend l'exploitation ; & comme on a
dilaté fous la main, les eaux s'en retournent du côté de Pareille par les
vieux ouvrés.

Travail par .bali taille, ou exploitation des veines qui ont peu d' e'paifflur.

3.86. QUOIQUE les veines de peu d'épaiffeur ne méritent guere la peine
d'être travaillées , néanmoins lorfqu'on ne veut point les négliger , on en
arrache le plus de veine que l'on peut, en y remettant à mefure une partie
des triguts pour épargner le bois ; ou bien on Rançonne avec des roiffes.,
& on tire la veine au jour , en fe procurant fur-tout une décharge pour les
eaux qui ont plus befoin d'écoulement dans ces veines que dans les autres.
Il arrive encore de rencontrer des veines de l'efpece nommée mavedeie
(voyez la premiere partie ) ; on a voulu fans doute exprimer par-là une veine
dont le toit eft mauvais ; cette défeétuofité peut tenir à la nature peu folide
du toit ou aux topes. Ce que l'on doit obferver lorfqu'on veut exploiter ces
fortes. de veines , c'eft de multiplier les ferres & de les rapprocher les unes
des autres ; il y aurait de la témérité de faire dans ces veines. aucune pour-
fuite & courfe d'ouvrages , fans laiffer de trois en trois pieds de bonnes ferres,
que l'on exploiterait enfuite en revenant.

Mines par tombes.

3 87• DANS' la partie du recueil de M. de Louvrex , relative aux houilleries•
& que j'ai eu foin d'adapter en entier à mon ouvrage , l'auteur fait une fimple
mention de mine appellées fans doute par les anciens houilleurs , du nom
que je conferve ici, lequelles ne forment point entre deux lits de pierre une couche
remarquable par fa continuité- L'expreflion antique, quoique peu recherchée,
& ce qu'a ajouté l'auteur &inent fur-le-champ une idée claire & diftinéte de
ces mines ; elle les différencie complétement de celles que j'appelle mines
par veines, dont je me fins occupé uniquement dans tout cet ouvrage.

388. CEs mines enterrées ou par tombes , font celles qui font aujourd'hui
connues, tant au pays de Liege qu'ailleurs , fous le nom de bouy „ dont j'ai
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dit un mot lorfque j'ai parlé en général des différentes fortes de mines. Ces
efpeces de magafins naturels de houille ne font pas toujours d'une auffi
grande importance que les mines par veines ; ils ne comportent pas tous éga-
lement le même art dans leur exploitation ; ils méritent cependant place dans
un ouvrage tel que celui-ci: on verra qu'à raifon de l'étendue plus ou moins
confidérable du terrein qu'ils occupent , on pourrait établir parmi ces mines
plufieurs fous-divifions , & qu'elles peuvent quelquefois être comptées parmi
les richeffes réelles d'une province. Mais une confidération particuliere, fous
laquelle je nie bornerai à les envifager ici fommairement , c'eft que ces mines
enterrées ou par tombes, très - communes dans le voifinage des mines par
veines régulieres , dont elles ne font que des portions détachées , font fujet-
tes à être rencontrées en même tems qu'on travaille ces mines de premiere
qualité, formant un chapelet qu'il ferait poifible de fuivre à la trace. Une
chofe même intéreffante à obferver , c'eft que ces bouyez font fi bien des
détachemens de veines , qu'il arrive quelquefois de les rencontrer en fui-
vant attentivement le lyon d'une veine perdue, & qu'ils tiennent d'un autre
côté à un autre lyon qui reconduit à la veine. Dans ces °cc-citions , on a re-
marqué que ce noyau a pour l'ordinaire la même épaiffeur que la veine dont
il efl égaré : nous ne négligerons donc point, dans la fuite de cet ouvrage,
de faire connaître ce genre de mines dans toutes fes différences.

Reprifes d'un vieux bure.

389. LORSQU'ON fe remet à d'anciens ouvrages qui avaient été abandon-
nés , les opérations qu'emporte cette reprife font renfermées dans les ex-
preflions ratteler, , redifconzbrer un vieil bure. Quelquefois on donne à la foffe
plus d'étendue qu'elle n'en avait; cela s'appelle alors rexhaver une fofe. Quand
on ne fait que nettoyer le vieux bure, on fe fert du terme difiombrer. La re-
cherche ou la conquête de ces vieux ouvrages , & des piliers , ferres ou vieux
fiappes qu'on y avait laiffés , eft défignée par l'expreiTion rapeyter. Si alors
on retrouve des veilles qu'on avait laiffées , on renettoie la xhorre , & felon
le cas , on l'aboute comme il a été dit ailleurs.

ARTICLE VI.

Coutumes & ufages de pouillerie.

;go. DES ouvrages de la nature de ceux que l'on vient de décrire, qui
changent & dérangent beaucoup tout un terrein , tant en-deffus qu'en-def-
fous , donnent néceffairement dans tout le tems de leur durée , occafion à

P ij
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des prétentions ou des méfintelligences de diverfes efpedes . entre les co-pro-
priétaires d'un même terrein où fe fait l'entreprife, & les aifociés dans l'ex-
ploitation. En général , il n'eft pas d'endroits fouillés pour l'extraction de
minéraux , qui ne donnent matiere à des conteffations , louvent auffl _difficiles
à infiruire .qu'à juger , lorfquelles portent . fur des points dont il faut aller
chercher le noeud dans l'obfcurité des routes fouterreines.

391. •F....s mines du pays de -Liege n'ont pas le privilege d'être plus que
celles des autres ,fouverainetés , exemptes de ces inconvéniens attachés à
toutes les fouilles fouterreines pour la recherche des minéraux ; mais la ta-
gette du gouvernement a fu , par des loix courtes , fixes & précifes , obvier à
la fréquence des procès fur cette matiere. Ces réglemens ont aufiri l'avantage
de bannir de ces conteitations les lenteurs que l'avarice & la mauvaife foi
cherchent toujours à appeller à leur fecours ; & l'on fent tout le préjudice
qui en réfulterait pour le pays & le particulier. On reconnaîtra dans ces
réglemens qui vont fuivre , que la raifon & la droiture ont mis un prix rai-
fonnable aux chofes , ont balancé avec un heureux fuccès les intérêts des
particuliers , & ont afturé à chacun la libre poffeffion de fes biens, de fes
héritages & de fes droits.

392. JE crois devoir faire remarquer qu'on doit être prévenu d'autant plus
favorablement fur cette jurifprudence de houillerie fuivie dans le pays de
Liege , qu'elle e(1 le réCultat d'un travail férieux fait par commiffion des trois
ordres qui compofent l'état. 'C'efl à la fuite de _ce travail qu'eft émané le
concordat intitulé , Paix de S. Jacques , en 1487 , ratifié par le prince Jean
de Horne; dont quelques points ont enfuite été expliqués par différentes dé-.
_citions' de MM. les échevins de la fouveraine juftice de Liege en 1439,
par plufieurs fentences •de•a .jurifdiétion .du charbonnage, .& quelques édits
de princes de Liege. -La ;police de l'exercice du métier , dans toutes les .par-
lies qui en dépendent, eft d'urée par des réglemenstrès-circonftanciés. Ces
flatuts marqués au coin de l'attention la plus réfléchie.pour le bien & pour
l'encouragement des compagnons houilleurs„ pour Obvier .aux fraudes , aux
monopoles , & autres abus dans la vente , donneront à juffe titre de la po-
lice de Liege une idée fort différente de celle qu'en ont voulu donner quel,
ques voyageurs mal inttruits. Ce que l'on peut dire , c'eft que les Liégeois ,
par la tagette de ces réglemens, éprouvent àleur grand avantage , la vérité
de ce que dit Héfiode dans fa Théogonie , que la juftice fait profpérer les ou-
vrages & le travail des hommes. (1 3)

) Quelque mérite que puiffe avoir
la jurifprudence Liégeoife par rapport aux
difficultés que caufe -fouvent l'exploitation
des mines, on peut lui repracher de donner
lieu à des procédures trop longues & trop

difpendieufes4 Le même inconvénient n'a
pas lieu en Allemagne , où elles font, pour
les objets de ce genre , fomniaires & à peu
de frais.
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9;. CETTE matiere qui comporte un article intéreffant dans le pays de
Liege, & dont les étrangers peuvent faire leur profit, fera traitée ici dans tous
fes points, afin de former un corps complet de houillerie. Il pourra fervir de
baie & de comparaifon à ce qui y a rapport dans les autres pays. M. de Lou-
vrex a inféré ces 'lents dans fon ouvrage (a), partie II , chapitre XXV,
feconde édition. Pour embralfer l'enfemble fous un coup-d'oeil, & y retrouver
tout ce que renferme chaque article, j'ai difpofé le tout dans un ordre plus
commode, & je diviferai cet article en trois parties : dans la premiere, je dé=
crirai la jurifprudence qui s'obferve pour les travaux de houille-rie ; dans la
feconde , je ferai connaître les ftatuts de police fur l'exercice du métier , les
différentes charges & fonétions qui concernent les ouvrages de là fuperficie ,
les offices de houillerie relatifs aux travaux intérieurs ; & dans le troifierne ,

je donnerai un tableau des mefures & des prix du charbon.

Cour des jurés ou échevins_ du charbonnage.

394. Fonaions , obligations:& droits de ces juges. IL eft confiant, par les an-
ciens records (b) du pays, que l'on y exploitait déjà plufieurs mines de houille
au treizieme frecle : la jurifdiétion primitive & ordinaire qui connaît en pre-
miere infîance des caufes touchant la houillerie & matieres de mines , y eft
prefqu'auffi ancienne que la découverte-de ce foffile ; les juges qui l'exercent
font nommés jurés du charbonnage. Ce font proprement les gens des feigneurs
échevins; on appelle de leur fentence aux échevins, & en dernier reffort au
confeil privé, fans qu'il foit permis d'interjeter appel, ni propofer caufes
de nullité de ces jugemens. C'eft un privilege particulier, donné à la ville de ,
Liege par l'empereur Maximilien II. Ce prince , ainfi qu'il le déclare dans fon
diplôme du 2i juillet r î7r , jugeant que les caufes fur le fait de houillerie ne
fi peuvent décider le plus fouvent fans infpeclion oculaire des ouvrages, ni fans
defiendre dans les fies fouterreines d'oit l'on extrait le charbon pour les vifiter,
enforte qu'il n'appartient point indifféremment à •rut le monde de prendre une jufle
information de ces difinites , & même que les caufis font le plus fouvent de nature à
requérir des provifions dont l'exécution ne pue être empêchée par aucune oppofi-

, leurs fufpens entraînant le plus ordinairement & le plus fouvent un grand
péril: a voulu qu'il ne fois permis à perfimne , en quelque cas que ce fois , d'appeller
des fentences de l'évêque & de fon conflit, ni propofer caufes de nullité dans toutes
les affaires où il s'agira du droit ou non-droit de !Ouiller & tirer des charbons ap-

(.a) Sous ee titre, Coutumes & ufages de hoetillerie, confirmés par la Paix de S.
Jacques, de l'an 1487.
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elas vulgairement houilles , comme dans celles qui regarderont - les tins fie' redevan
ces dues à raifon dudit droit de terrage, ou de l'ufage des canaux fouterreins fervant
à la décharge des eaux, dans toutes autres caufes , quelles qu'elles foierzt , concer-
nant le dmit & l'art de tirer lefdits charbons, ou les foies même & leurs ouvrages,.
ou qui filon les dioits & coutumes , appartiennent à la connaifance & junfdiffion
defdits jurés du cbarbonnage.

391. DANS l'origine , ce tribunal des jurés du charbonnage n'était coin-
pofé que de quatre perfonnes ; aujourd'hui il eft compofé de fept juges. La
Paix de S. Jacques a pourvu à ce, que cette augmentation nécellàire. n'aug-
mentât• point les frais qui regarderaient les_ parties. L'article XV porte que
les droits pour exploits &autres fondions, demeureront les mêmes que ri les
jurés, n'étaient que quatre. Par les articles XVI, XVIII, XIX , ils ne- peu-
vent, pour quelque chpfe .que ce Toit de ce qui eft de leur charge, .prendre
qu'un patard ; & pour vacations particulieres , deux potards & demi chacun ;
dans quelques cas , trois gros.I.Jh recès (a ) du if janvier 1687, leur donne
pour alfeffeurs pour vuider les procès, deux prélocuteurs ou procureurs, qui
dans les cas où cette -cour du charbonnage ferait partagée dans fou avis , ont
conjointement voix délibérative :. ces deux commitfaires font tenus de fe con-
tenter d'un honoraire modéré. Par l'article XXI, ils font obligés de donner
records toutes les fois qu'ils en font requis, & de n'exiger pour cela qu'un
gros; & dans le cas où ils auraient à délivrer une expédition fcellée ,ils ne
peuvent demander que fept gros.

396. LES droits des jurés fur l'enfoncement d'une nouvelle fofl'e, n'ont
lieu, par l'article IV du recès du 1 S janvier 1687 , que quand on eft. par-
venu à la veinette , & à toutes les deies d'autres veines , fur lefquelles peut cou-
ler le niveau d'eau de quelqu'areine : du refte, par l'article XXIV de la Paix
de S. Jacques ,ils ne peuvent fe mêler d'aucune difcuffion pour dettes , con-
ventions particulieres , ou marchés. Dans le cas où les Fardes confentent que
les jurés décident par eux - mêmes , les frais qui réfuléeraient de la néceflité
de demander recharge ou avis, tombent fur les jurés. Si la chofe exige d'eux
qu'ils prennent recharge, ils ne peuvent demander aucuns droits aux parties;
s'ils font obligés de prendre une demi-recharge , il leur revient de droit trois
gros pour chacun, & trois gros pour le clerc. Les différentes manieres d'ob-
tenir de la cour du charbonnage les enfeignemens de j ultice , atteftations ,
déclarations ou permiffions , feront fpécifiées chacune aux articles auxquels
elles fe rapportent.

397. POUR obvier à toute efpece d'injuftice ou de malverfation de la part

. ( a ) Le mot allemand .Reifeh défigne le que Paffemblée fe retire, d'Où eft venu le
regiftre des délibérations ; l'aâe qui con- terme r ccès , receffus , de recedere.	 •
tient une réfolution prife , fe rédige avant «
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!des . jurés & échevins du charbonnage , l'article XIII de la Paix de S. Jacques
ne permet à aucun d'eux d'acheter & d'acquérir des houillieres , fous quel-
que prétexte que ce foit, même par donation , ni d'y être intéreffés en au-
cune façon. Ils ne peuvent y avoir d'autre part que celles qui pourraient
leur appartenir précédemment , ou leur venir par fucceflion ab inteflat
par teftarnent ou par legs.

398. C'EST fur les jurés du charbonnage, que le magiftrat fe repofe en
.particulier , pour la garde des areines de la Cité de Liege : on appelle ainfi qua-
tre xhorres fouterreines qui ont fervi à d'anciens bures, & qui aujourd'hui
. entretiennent d'eaux un grande partie des fontaines publiques (Sc. particulie
res. Pour cette raifbn , il eft défendu de les approcher en aucune. façon fans
enfeignement de juftice : ce qui fait qu'on les nomme cueilles franches., pour
les diftinguer de celles que l'on appelle areines bâtardes, parce qu'on en peut

• toucher les léparations fàns permiffion. Les quatre conduits de décharge pri-
vilégiés , font l'areine dite de Richon-Fontaine , qui eft la plus baffe d'areine
de Meffire Louis , plus baffe que celle de la Cité ; l'areine de la Cité , qui eft plus

: baffe que la quatrieme & derniere , nominée areine du Val S. Lambert. Les
areines bâtardes qui font au voifinage des areines franches & qui peuvent
les abattre , font l'areine de Gerfon-Fontaine , ayant fon oeil à la Meule ; lés •

-areines bâtardes de Faloife & de. Borrét ; qui fe rendent à Jemeppe: Cellede
Brande-Sire, & celle de Paron ou Brofeux , qui fe rendent du côté de Vignis „
peuvent préjudicier à l'areine franche de RichonFontaine. Le juré doit

.donc avoir une connaiffance parfaite des quatre franches areines ; de-leur courfe,
de leur branche & de leur débouché ; favoir en même teins -les ferres &
limites défendues, qui font placées pour la confervation de ces- aqueducs-
Auffi l'on exige de celui qui prétend à l'office de juré,, qu'il fache les endroits
où font placées ces. ferres. Il y en a une ,à Saint-Nicolas en plein jardin ,:gar-
dant l'areine de la Cité, communiquant affez près de la foire Gordine , paffant
d'amont au travers de la ville Saint-Nicolas. Il y en a une au lieu dit Beau-
Crucifix , allant amont à la chauffée , faifant féparation de l'areine de la Cité
à l'areine du Val-Saint-Lambert;

399. ENFIN , parmi les qualités requifes, les principales contiftent.à être
inftruit des ufages & coutumes obfervées en pouillerie, afin de juger équi
tablement ; à favoir la pratique, &- comment il faut fe gonverner , pour.elon-
ner à chacun ce qui lui appartient. Il convient qu'il ait la hardieffe de dévalle
bures & foffes fur lefquelles il y a matiere à çonteltation , d?y faire defcente
& vifitation requifes par les parties ou par juftice.,.& même. qu.'il l'ache ma- •

1 urer & dépendre ; qu'il connaiffe les pendages , pour pouvoir être de 110116,011-
reil fur toutes les. matieres de fa compétence ; attendu nie; riue cie•
font ces juges. qui condamnent aui . amendes x & c Fils font crus..fur leur
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ferment , ils' doivent ponder parfaitement l'art de la houillerie. Et lorrqu'll
eft reçu L eefi tenu par l'article XXIII de la Paix de S. Jacques, (raffle.

-nier per ferment à MM. les échevins, eut. préfence. des maîtres bouilleurs dela
Cité, s'il leur plaît, qu'il n'a fait aucune . proineffe ni accord pour obtenir

-fon-office,
Des fentences & des amendes.

400. L'ENREGISTREMENT des jugemens rendus fur les différends, ou dés
déclarations que l'on veut rendre plus authentiques, fe fait par le clerc , qui
ne peut exiger qu'un gros. Dans les cas cependant où il y aurait beaucoup
d'écriture „la taxe s'en fait à proportion. Lorfqu'on veut avoir une expédition
lignée du clerc d'une piece qu'il a enregilirée , les frais font les mêmes que
pour l'enregiftrement. Les peines pécuniaires impofées en différens cas , fe-
ront détaillées chacune dans les articles auxquels elles ont rapport : dans
quelques occafions , après -un laps de tems elles font au profit dti procti-

- reur général , comme, par exemple, lorfque le feignent ou officier du lieu
négligerait de faire exécuter dans le terris limité dans l'un ou l'autre de fes
points l'ordonnance des jurés. du- charbonnage.

Des diférens propriétaires & des différentes celons de leurs droits , appellles
rentrages, redditions de prifes.

401. LES différens titres de propriété d'un terrein ; emportent de toute
téceffité différens droits fur les charbons de terre qui fe trouvent dans un.
héritage.- Les droits d'en faire l'extraction , que l'on acquiert de ces différens
pofl'effeurs fur lefquels on va conduire les ouvrages de houillerie ; l'immif-
fion en poffeffion , appelée dans la coutume de Liege décrétement de fayine,
varient en conféquence de bien des manieres.

4o2. LA législation Liégeoife a• prévu amplement toutes les modifications
du tien &- du mien, faurce éternelle de défordres dans la fociété. Elle a rage.
nient ftipulé les intérêts des Peigneurs de la fuperficie, qu'on appelle- huniers,

..-8c des feigneurs du fonds , qu'on appelle- terrageurs ainfi que les intérêts de
-ceux qui; fous la foi des conventions faites de particulier à particulier,
8e en vertu des• formalités prefcrites par les loix , font devenus maîtres des
mines.

403. UNE autre propriété , non moins fujette à dircuilion , celle qui arrive
par fucceffion, difputable entre le furvivant des chefs de famille & les enfans,

-a été m'Ili l'objet de l'attention des réglemens en matiere de houillerie.
-eft décidé, par trie atteflation des échevins, en date du 12 juillet 1601 :
i 	 cas;'cle mort du mari ou- de- la femme , les- biens- héritables qui

Ont
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ont appartenu au défunt , appartiennent ab intellat au furvivant pour l'ufit-
fruit coutumier , & à l'enfant venu dudit mariage pour la propriété cotan-
mierc, fuivant l'édit ufufrucchraire. 2°. Que fi du vivant de l'ufufruduaire ,
on vient à ouvrir foffe & tirer charbon hors de l'héritage appartenant au
furvivant pour les hi/nitres , c'eft-à-dire , en ufufruit , & à l'enfant, pour la
propriété , la moitié de ce qui provient des foffes & ouvrages, doit appar-
tenir à l'urufruétuaire , & l'autre moitié au propriétaire pour fon intérêt.
Et daus le cas qu'au fia & au vu dudit ufufruéluaire on aurait ouvert foire &
tiré charbon, il s'enfuit préfomption de fon contentement.

404. AVANT d'entrer dans la diitmétion des différens propriétaires & de
leurs droits , il eft à propos de faire connaître les droits des particuliers
qui tiennent des propriétaires celui de tirer de la houille dans leur terrein.
Cette ceflion , en vertu de laquelle on a prife fur tel ou tel bien , eft com-
munément appellée les prifes ; celui qui en obtient la prife devient maître
des ruines , & s'appelle arnier. L'expreilioii de prifes, très-ordinaire en ma-
tiere de houillerie , a néanmoins deux fignifications différentes ; quelquefois
on entend par prifes, les héritages de ceux qui ont cédé les droits de prifes
fur leur terrein, & qui font demeurés maîtres du fonds ; c'eft pourquoi on
dit : les prifes etppartiennent à M. le chevalier de Hely , , à M. l'avocat Raick.

405'. IL n'eft pas néceffaire de pofféder la fuperficie d'un terrein pour y
avoir prife; on peut faire deux aliénations différentes d'un même bien , en
tranfportant à une perfonne la fuperficie de tel ou tel terrent , & à une autre
perfonne le pouvoir de faire exploiter les mines extantes , comme ils difent ,
dans ce terrein, ou celles qui pourront s'y trouver. Et comme les prifes
d'une foffe peuvent appartenir à plufieurs terrageurs, le fonds & la fuperficie
peuvent en même teins être poffédés par une feule perfonne , qui alors eft
à la fois hunier & terrageur.

406. ON diftingue les prifes en celles d'en-haut ou de deffus , & en celles
d'en-bas ou de deffous. Lorfqu'il s'agit de la propriété acquife par les entre-
preneurs ou maîtres des mines, ce mot lignifie tous les endroits fous lefquels
ils en ont acquis le droit de tirer les houilles & charbons : alors on dit , les
prifes de telle fie. C'eft dans ce feus qu'on dit , une partie des prifes de telle
Me appartient e M. Kints , une autre partie à M. de Jeune-Champ ; & dans
ce cas , l'un & l'autre a le droit de terrage, d'où on les appelle terrageurs.
Il arrive auffi , dans quelques occafions , qu'entre deux endroits où les maîtres
ont droit de prifes, il y a une place dans laquelle ils ne l'ont point; ils
font obligés de paffer de leurs prifes au travers de celles d'autrui : cela fe fait
par chembray : mais on ne peut le faire que par enfeignement , c'eft-à-dire,
par permiflion de juges. Les formalités à fuivre pour ce cas, font arrêtées
dans un record de MM. les échevins, de l'année 1439, en explication de

Tome XVI.
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la' Paix de S: Jacques. Les conditions impofées , font de faireune eftimation
par les voires . jurés , ce qui entraîne une defce,rite juridique dans les .au-
vrages.

'Arniee - ou: niattre des mines.'-' 	 • .(. 	 .0)

407. CELUI qui obtient pnfe fur un bien , devient par-là le maitre des mines
& fe nomme arnier . On eft dans l'ufage, - danSles contrats de reddition -deprifis4:
dé mettre—pour COnditiOri,qtie l'arnier fera tenu de travailler ces prifes d'un:bout.
à l'autre; ce que l'on- expriine par le mot de•chief i queue: Comme donc fariner
toutes les charges & court tous les rifques , fes' droits font plus_ételidne4ue
ceux du terrageur; conferve toute l'autorité pour faire mettre , la .main -à Pcm-4
vrage , pour le faire continuer fans relâche , &c. de maniere que dans les
cas où les maîtres de foffe manquent. à quelqu'un de ces points, il peut les
debifir de leurs prifes , c'en-à-dire , rentrer dans fes droits, en faifant.fer-
moudre les maîtres. Cette expreflion vient fans doute . d.u. Mot. latinfabine.•
nere avertir; & comme ici c'eft un avertiffement :juridique, 'cette feinan c
lignifie affignation, adjournemerit. 	 . :•	 •	 •	 • ",

408. DANS le cas Mt un arnier ou' un terrageur fait fernOndre'les - ouvriers
d'ouvrir le travail , il faut ; par l'art. XI de la Paix de S. Jaque . s , fignifiet
la femonce à tous les aifociés qui dépendent du feigneurage 	 c'eft pour.
faute de paiement fur quelques ouvriers , le défaillant doit être femoncé, par-
huit à fa perfonne, ou à quelqu'un de chez lui ; -s'il ne - paie. pas ;:
ne fe juflifie pas convenablement, on décrete fayine au terrageur ou:à. Par-.
nier fur le défaillant par un ajournement, & l'on n'a point de:recours- fur :lets
autres - afrociés. Pour defilfir une couple de maîtres, 	 doit*cVabord
faire 'émoudre tous les maîtres en particulier ; fur cette affignation ,
obtient heure wardée , ou une nouvelle allignation à jour marqué. La. .coi»
tumace écoulée, il obtient ajournement, pour, en vertu d'heure wardée_ de
ladite femonce , obtenir faifinc c'eft-à-dire, être' , Mis - én: poileilion.. Iptéïs
rune feconde fommation , il prend l'affine , s'il -ify-u- point .d'oppofitiort.5-- /Se
toutes les formalitéS ternplies la l'afflue ne - peut plus . être: piegiée. :Le inanité
arnier qui aurait auparavant 'Conqueilé ou acquis des prifèS'•,
vendues à quelques maîtres, peut faire une femblablc femonce.: On dit mettre
ces maitres en faute. En • tout, il -a une plus grande autorité quele terrageur
peut envoyer deux ou trois • fois' l'année aux frais des Maîtres .de. faré
pour vifiter & mefurer leurs ouvrages', afin d'avoir Une connailfance èxaéle
de la conduite, pourchaffe & difpofition. -des -travaux., Ce. point -délicat:di .

hottillerie , la vifite des ,ouvrages ,_ fera traité . féparément , aprèssquémits
Tons , fait connaître -les différens titres fous lefquels -on peu avciiiridrait daitis
le produit des travaux de houillerie. •
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Hunier ou martre de la fuperficie, ou polfeeur des combles.

409. LE maître de la fuperficie d'un héritage où l'on enfonce un bure,
s'appelle hztrtier. Par l'article VIII d'une atteflation des jurés du 12 mai
15. 93 , celui qui eh trouvé poifelfeur des combles, eft réputé maître du fonds
& des houilles, tant que perfonne ne le lui difpute , & tant que fa non-pro-
priété n'eh pas légalement infirmée ; il y eit maintenu par juttice , en don-
nant caution des fonds & des mines , jufqu'à ce qu'il y ait preuve fuffifante
contre lui.

41o. ON prend aufli quelquefois ce terme pour lignifier le maître du fonds,
nommé terrageur ; il y a cependant une différence à faire , qui eft effentielle.
Par exemple, lorfque le maître du fonds a cédé les prifes à quelque couple de
maîtres , s'il eh retté maître de fon fonds , il eft vis-à-vis de ces maîtres hunier
& terrageur à la fois. Mais lorfqu'une perfonne a acquis un fonds, & que celui
qui en eh le vendeur a retenu mines & charbons , le vendeur eft appellé
terrageur quand il a cédé fon droit aux maîtres de folfe, ce qui fe fait ordi-
nairement à la charge qu'on lui paiera le trentrieme. Et le preneur eft fimple-
ment nommé hunier , parce que le droit de terrage ne lui appartient pas ,
quoiqu'il y ait quelques avantages , comme on va le voir.

411. L'HURTIER , comme maître de la fuperficie d'un terrein que l'on
veut fouiller, fe trouve dans le cas d'être dédommagé des dérangemens que
les travaux , l'établiiîement de chemins , de magafins & autres ch.ofes fem-
blables , occafionneront néceffairernent fur fon terrein ; ce dédommagement
eft porté fur le pied d'une année en avance. Celui donc qui veut faire tra-
vailler fur le fonds d'autrui , eh tenu de commencer par donner caution à
l'hunier , pour le dédommager d'avance des torts qu'il fupporteta dans telle
ou telle piece de terre , & pour marque d'hommage , une piece d'or : cela
s'appelle donner quelque chofe pour la rupture du gazon. Mais l'hunier ne peut
exiger que le double dommage qu'on pourra lui caufer : on appelle ainfi le
double de la valeur du bien occupé , 	 qui lui eft donné tous les ans. Par
exemple , fi un bonnier (a) vaut cent florins (b) , il doit lui en être payé
deux cents , ainfi du reffe. N'y ayant que les mines & charbonS qui ne l'oient
pas à fa difpofitiou , il ferait même peut-être en droit de retenir les pierres
que l'on rencontre dans le bure , comme maître du fonds depuis la fuperficie
jufqu'au fond. L'ufage eft de laiffer au hunier les fumiers des chevaux qui
font tourner le hernaz , & qu'on appelle les aniinnes du pas.

412. LES droits font différens , felon, la nature des productions qui fe
trouvent fur la terre. Lorfque dans le terrein occupé il y a des arbres plan-

( a) Le bonnier revient à vingt grandes verges.
(b) Lejlorin de Liege vaut i liv. 4. fois de France.

Q
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tés, afin d'obvier au dommage & aux difficultés qui pourraient s'élever - s'il
venait à en mourir quelques - uns , ces arbres doivent d'abord être eftimés.
Quand un ouvrage exige que l'on coupe quelque haie, on évalue la haie en
longueur ; le pied de la haie en longueur eft eftirré , conformément aux ré-
glemens des vignerons , à dix fols. La plantation de houblon fur le terrein
que l'on veut travailler , eft eflimée différemment; s'ils font anciens plantés
chaque plan eft compté fur le pied de fept fols ; s'ils ne font que de l'année,
on ne les paie que deux fols & demi. Par ParticleY de la Paix de S. Jac-
ques, les vignes doivent être- rétablies aux frais des maîtres jufqu'à la qua-
trieme année.

413. Si la foffe fe trouve placée dans une prairie ou dans un jardin po-
tager, cela fait des différences ; outre l'année qu'il faut payer fur tous les au-
tres biens ,à la derniere année on en ajoute deux autres que l'on évalue,
qui font néceffaires au gazon pour y revenir dans fon premier état, ce qui
s'exprime par la phrafe , remettre l'héritage en fon prifline gapn. Par-tout où il
fe fait un verfage d'eaux , il appartient encore un droit à l'hurtier ou pof-
feffeur de l'héritage dans lequel fe verfent les eaux. Dans le cas où les ar-
bitres ne s'accorderaient pas dans Peitimation des dommages, la décifion
en appartient à MM. les échevins. Enfin perfonne ne peut faire aucun ou-
vrage , ni embarraffer en maniere quelconque l'areine d'autrui , fans le bon
plaifir de l'hunier , qui feul eft en droit de pourchafer par tout où perfonne
n'a prife‘

Des maîtres du fonds , ou du feigneurage.

414. SEIGNEURAGE eft une maniere de parler figurée, qui dans le fait
de houillerie s'emploie en plufieurs cas. Sous ce titre général on comprend
des perfonnes qui ont différens droits,	 qui peuvent aifément fe confondre
fous le titre de hunier & terrageur: on fait actuellement ce que c'eft que l'hur-
tier; l'article du terrageur établira la dittindion de ces deux titres. Seigneu-
rage lignifie les maîtres, ou le maître, ou feigneur du fonds, fous lequel iry
a quelque mine à travailler. Ce feigneur du fonds, fous lequel fe conduifent les
ouvrages, ou celui qui a été feigneur de, ce fonds , eft fouvent défigné clans les
coutumes de Liege , fous le nom de propriétaire des minéraux, & fous celui
de terrageur (a) ; il peut travailler les houilles qui font dans fon fonds , à moins
que Pacifier ou d'autres n'y aient prifes. Par un record de la cour des jurés
du 15' mai 1603 , fi dans fon fonds le trouvent de grande chemins où il y a
des minéraux, ils lui appartiennent; avec cette exception , que tout ce qui eft

( al Ce mot eft connu dans plufieurs de nos coutumes françaifes , & quelquefois;
celui de arrageau, ailleurs champarteau, champart, agrier.
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dans le voifinage des chaufées & terre-pleins, toit houille, toit argile, ne
peut être fouillé.

Propriétaire des minéraux , ou terrageur.

4 1 f. AVANT qu'on entreprenne aucun ouvrage, & tant qu'il s'en exé-
cute , on eft dans une dépendance très - rigoureufe de ce propriétaire; pour
le premier tems', par le contentement qu'il faut avoir de lui en bonne forme;
& pour le fecond, par différeras droits dont il jouit, ainfi que par le cens de
terrage qui lui appartient (a ). Nous allons raffembler ici ce qui concerne le
terrageur fous ces deux points de vue; c'eft-à-dire , Io. quant à la maniere
d'acquérir de lui le droit de tirer des houilles & charbons ; ao. pour l'exercice
de fon droit de terrage.

4.r6. POUR foffoyer, , profonder bure, extraire houilles & charbons, en
comble & fonds d'autrui, prendre paires, voies & toutes facilités relatives à
l'ouvrage , fur le bien , héritage & fonds d'autrui, il faut avoir le contentement
exprès des maîtres pofteffeurs & propriétaires, fous les peines portées par les
loix, à moins qu'il n'y eût réferve de droit ou contrat de pouvoir le faire.
Cette fujétion exprimée dans les termes les plus ftriéts , & par laquelle il
néfl point permis de travailler les houilles en poffeaion d'autrui, fans avoir au
préalable le confentement du propriétaire , tient aux loix fondamentales du pays.
(b) C'eft une claufe facrée , ftatuée par-tout dans les ufages & coutumes,
établie dans l'article VI de la Paix de Saint Jacques, reconnue par la cour
du charbonnage le 23 mai r s67 , & cimentée dans un record de MM. les
échevins de Liege, de l'an 162; , portant défenfe de faire aucune forte d'ou-
vrage de houillerie fans le contentement du propriétaire. Quiconque ne fe
conformerait point à cette regle , ferait actionné pour fait de fpoliation; dans
le cas où le propriétaire ne fe contenterait point de la reflitution des char-
bons fans frais, il ferait pourfuivi extraordinairement, comme atteint da
crime de forfaiture , & pourrait être traduit par-devant les feigneurs vingt-
deux ( c).

( a) Solarium vecligal , folariurn gleba-
rium ; redevance annuelle , qui fe paie en
nature fur le produit du fol : quand cette
redevance tient lieu de cens, elle eft fei-
gneuriale ; quand elle eft due à un autre
feigneur, , elle n'eft confidérée que comme
rente fonciere.

( b) Il eft étonnant qu'aucun écrivain
n'ait parlé des loix fondamentales du pays
de Liege ; elles méritent d'être connues,
ce pays étant républicain.

(e) Ce ne fera point fortir de notre fujet
que de faire connaître ici hiftoriquement
ce corps de juges célebres , qui n'a point
fon pareil dans aucun état, & qui réunit
les avantages.de la fameufe inquifition poli-
tique de Vende fans en avoir - les dangers
la procédure vive & févere de cette jurif-
dietion , rempart de la conftitution du pays, ,
fera juger au. Jeteur combien elle doit en
impofer à un citoyen qui voudrait s'empa-
rer du bien d'un-autre citoyen. Le tribunal
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417. PAg. l'article X de la Paix de S: Jacques, le propriétaire a quarante
jours pour réclamer & revenir contre un travail de houillerie fait dans fon
héritage par enfeignemens de•jultice ou autrement; mais enfuite il y a pref-
cription contre lui , à moins qu'il ne faire ferment qu'il n'a pas eu connaif-

des vingt - deux a été établi au commence-
ment du quatorzieme fiecle ; on l'appelle
autrement tribunal de la foule , & mieux,
contre lafoule, du mot fouler. Il eft com-
pote de quatre membres de l'état noble,
& de quatre bourgeois de Liege ; les autres
membres font nommés par l'état tiers, dont
deux par les bourgmeftres , deux par le
peuple, & dix par les villes qui ont inter-
venu aux paix des vingt-deux. Pour y être
admis , il faut être né , ainfi que le pere ,
au pays de Liege : les bourgeois doivent
avoir cinquante-cinq ans , & être gens de
loi. Ceux qui compofent les deux autres
ordres , font admis à vingt - cinq ans.

Ce tribunal eft inffitué pour connaître de
toutes les violences faites à un citoyen Lié-
geois, quel qu'il foit. S'être oppofé à l'exé-
cution de la loi , arrêter un citoyen fans les
formalités préalables , lui infliger une peine
fans le jugement prefcrit ; corrompre un
Juge ; refus de la part de celui-ci de rendre
;office, ou violer la loi dans quelque point
que ce foit : voilà les caufes qui reffortiffent
à cette jurifdidion. Les affaires çontentieu-
fes , les jugemens incompétemment ren-
dus , tous les torts judiciaires regardent
les tribunaux établis pour rendre la juf:
tice. Le prince feul & fes revenus ne font
pas fujets aux vingt-deux. La conftitution
nationale , amie du droit des hommes , a
fend que le caraêtere augufte du fouverain,
auquel tout cil porté pour être confirmé
de fon autorité principale, devait à jamais
être à l'abri d'un outrage ; elle en a écarté
jufqu'à la poffibilitê ; la loi veut qu'aucun
ordre du prince ne puifre s'exécuter s'il
n'eft vidimé & contrefigné enfuite par un des
fecretaires du confeil privé.Si l'ordre eft con-
traire aux loix , il fe trouvera difficilement
quelqu'un qui veuille le ligner; car alors

Pinfradion de la loi tomberait fur celui qui
aurait mis fon nom fur cet ordre; quel qu'il
fût , il ferait appelle devant les vingt-deux
Sc, puni.

Ce tribunal s'affemble aufli-tôt qu'il en
eft requis , fût-ce la nuit ; il ne connaît point
de retard ; l'accufé n'a, pour répondre, que
trois heures , dont une pour premier terme,
une pour fecond , & une pour troifieme
& dernier. Si l'accufé fe trouve abfent , le
délai fe regle fur l'éloignement ; le condam-
né paie une amende proportionnée au dé-
lit, & les frais qui font fort chers : s'il refufe
d'obéir , cas extrêmement rare , fes biens
font aufli-tôt arrêtés & vendus à l'encan;
il eft banni, déchu des droits de citoyen,
& privé du feu & de l'eau. Le prince n'eft
pas maître de lui faire grace , il faut que ce
Toit le tribunal même : l'appellant qui fe
ferait plaint à tort, paie les frais, & fa
partie eft renvoyée ; les fentences font por-
tées à la pluralité. Les membres de ce tri-
bunal fe renouvellent tous les ans le jour
de la Sainte-Luce ; s'ils ont prévariqué, ils
font eux- mêmes cités devant le nouveau
tribunal, & punis.

On appelle de ce tribunal à un autre,
nommé les états re'vifeurs. La commiffion
d'une partie de ceux qui le compofent, eft
à vie ; ils font en tout au nombre, de qua-
torze, dont quatre membres de l'état pri-,
maire, dans lequel deux font choifis par le
prince ; ces deux-ci font amovibles : quatre
font tirés de l'état de la nobleffe , choifis
par le corps , & fix de l'état tiers , qui font
les deux bourgmeftres régens , avec les deux
ex-bourgmeftres de l'année précédente; leur
commiffion ne dure que deux ans ; & les
deux autres font choifis par les villes qui
ont le droit de nommer aux vingt - deux :
la commiffion de ceux-çi eft à vie.
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Tance de la lignification : alors il eft maintenu:dans fon droit. Cette poffeffion
des quarante jours-a été expliquée & développée en 1593. , par une atteffation
de MM. les jurés du charbonnage : en voici la teneur. La poffeflion de qua-
rante jours à l'égard des poffeffeurs du. comble & du fonds, en particulier con-
tre les orphelins & les communautés, eft nulle , fi l'on ne juftifie préliminaire-
ment qu'on a payé aux poffeffeurs le droit de terrage & auffi le cens d'areine ,
dans le cas où on verte les eaux au jour ou fur le comble. Cette poffefEon
de quarante jours au fu .& au vu des poffeffeurs ou de ceux qui ont intérêt
aux mines', encore qu'elle -fût valable fans. les autres formalités requifes , ne
s'étend & • ne doit fe prendre que pour l'héritage du poifeffeur, & ne donne
pas droit de travailler par d'autre bure qUe.celui par lequel les ouvrages ont-
été fuivis pendant-ices quarante jours ; de:maniere qu'il n'eft pas permis de
profonder de nouveau bure- pour extraire ' ces houilles acquifes par prefcrip-
tion. La prefcription ne date que du. jour que le. propriétaire du fonds a con-
naiffance de l'ouvrage ; avant le terme de ces quarante jours le propriétaire
peut arrêter le travail des bo►illes. qui lui appartiennent; fon ordre doit être ,
avant tout, mis à exécution, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné par
juLtiee.. , . I ..•. .
• 4.1 8; LE droit qui eft dû au terrageur de la part des maîtres de foffe, eft
d'un panier fur. quatre-vingt ; le terrageur, pour l'exaéte rentrée de ce droit,
.a quelquefois parmi les ouvriers un homme à lui, payé-par la fociété, connu
.tous :le: nom d'ouvrier  trie eur , pour compter le terrage, c'eft-à-dire , les traits
_qui Torrent au jour : il eft libre au terrageur de s'en rapporter à la fidélité &
;au .ferment.dee maîtres; ce alors lui fauve la dépenfe du trayeur. Les
..niaîtresale foffe ne font abfolument déchargés du-droit de terrageiqu'en fai-
lànt applanir au gré de l'hurtier.ou d'un expert, le terrein qu'ils ont occupé.
Ce droit appartient à différentes perfonnes , (Clou les endroits où fe fait la
fouille; quand elle fe fait dans les coutumes, il appartient au feigneur.

419..-EN conféquençe de l'article ,II d'un record de la. cour du 23 mai
.162; , perfonne „à titre de feigneur de paroiffe , ne peut exiger -des maîtres
de foffe aucun droit de terrage ou autres pour caufe du bien & fonds d'autrui,
ou de, quelqu'héritage fuperficiellement poffédé par • le- maître- de ce fonds.
Article zV, les maitres de •folie travaillans dans un héritage appartenant à plu-
. fleurs , doivent faire citer ces feigneurs pour-régler les droits du terrage.
Lorfque quelqu'un tient à plut-leurs terres qui.confinent, la mefure des ter-
rages à départir doit être faite par les jurés du charbonnage , qui fout ajourner
le.terrageur.. Lortque..les .connaiffeurs ne font point d'accord fur le fait de

l'eltimittion des : dommages faits à l'hunier dans fon héritage, pour remettre
l• pezfline gazon, MM. lesr. échevins de Liege font les *juges qui décident.

. 4go. LM maîtres de foffe font également tenus de payer le cens de ter-
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rage pour les veines qu'ils jettent ou qu'ils auraient jetées au jour pendant
que les eaux rempliraient les vuides , Toit dans leurs vallées, ealles ou autres
ouvrages fur lefquels. ramier a fon droit. Quand Mi arnier ou terrageur fait
femondre fur les ouvriers de quelqu'ouvrage que ce Toit faute d'ouvrir , on
eft tenu d'en informer tous les parchotiniers qui tiennent dudit feigneurage
alors le terrageur fe refaifit de la part de ceux qui font défaillans , & occupe
leur place, à moins qu'ils n'apportent uns excufe légitime. Et quand les
maîtres d'un fonds ont fait rendage de leurs prifes , ils font en droit de - foni
mer les maîtres d'une foire, qui tarderaient de mettre la main à l'oeuvre , & de
les y contraindre par ordonnance de juftice. Cela s'appelle femoncer les mid-
tres , ou les faire fimoncer , à l'effet de fe voir reaifir dans leurs prifes',
dire, dépofféder de leurs prifes dans le cas où ils ne travailleraient point. On
verra à l'article fuivant les formalités Mitées pour ce cas, & tous les engage-
mens particuliers de ces maîtres vis-à-vis des propriétaires des fonds.•

Des maîtres de foffè , leurs droits er leurs privileges.

421. LES ouvrages de houillerie, pour peu qu'ils (oient confidérables , font
rarement entrepris par une feule perfonne. Ceux qui s'airocient dans - cette
entreprife , font appelles parchonniers , parchons , maîtres comparchonniere,
nommés dans quelques pays , pour d'autres fociétés , comperfbnniers ; comme
qui dirait ayant leur portion dans l'affaire. Il arrive fouvent qu'entre les maî-
tres d'une foire, il s'en trouve un ou plufieurs qui font refpetivement hur-
tiers on terrrageurs ; cela dépend de circonftances dont les détails renfermés
fous chacun de ces deux titres, donnent l'éclairciffement: on doit alors con-
fidérer ces maîtres de foire felon les diverfes qualités qu'ils ont.

422. LA fociété forme ce que l'on défigne fous le nom colle tif de maîtres
de folie , couple de maîtres; on fous-entend de la fociété, qui commence par fe
pourvoir d'un compteur, d'un garde-foire & d'un maréchal; d'un maître ou-
vrier, de hiercheurs , &c. Liés enfemble d'intérêts, d'engagemens , ils font
obligés de fournir la quote-part des dépenfes; c'elt ce qu'on appelle fournir à
la fcédule; le compteur envoie à chaque maitre une affale de ce qu'il doit
payer pour fa part ; ce qui s'exprime en difant qu'il envoie fcédule. Comme
le manque de fournir à la fcédule ferait un préjudice porté à la fociété , les
loix ont pourvu à lui faire renoncer promptement aux droits qu'il avait, ou
à fe mettre en regle pour les conferver.

423. La compteur ou tout autre , dans les cas de défaut de paiement ,
peut drefl'er une femonce avec déclaration de la dette du maître , afin de le
conftater en faute. On lui fait un recoud ajournement , après lequel on prend
aine reine , c'eft-à-dire , qu'il entre en poireffion , s'il n'y a pas oppofition,

décrétement
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décrétement de faifine , & fi la foire eft en veine : lorfque le maître ne corn- •
paraît pas , on fequeftre les denrées de la part faille ; & au défaut de la part
du maître faifi de remplir les formalités pour rentrer dans fa part , elle mite
au profit des alfociés , après néanmoins avoir constaté le tout devant leur
arnier, qui peut en huit jours purger le renfeignement à fon feul avantage.

424. DANS une fociété , tous les maîtres peuvent chacun en particulier
mettre des chevaux à l'ouvrage à proportion de la part qu'ils ont dans l'af-
faire ; celui, par exemple , qui y a un quart peut mettre une couple de che-
vaux ; • celui qui n'y a qu'un huitieme ou un feizieme doit s'arranger avec
d'autres pour former un couple ; & au cas que ceux-ci ne tournent point,
ceux qui ont des couples de chevaux peuvent en tirer leur part. Lorfqu'il
eft queltion de faire quelques changemens à un ouvrage , ils doivent tous
être prévenus : c'eft le vade-foffe qui efi chargé de cette fonétion , pour qu'ils
fe rendent à lieu , jour & heure défignés. Ils n'ont pas tous voix également ;
c'eft en raifon de la part qu'ils ont mite. Dans le cas où les voix feraient
égales , le flatut & réglement décide que ce feraient ceux qui ont le plus grand
intérêt à la chofe , qui l'emporteraient; c'eft fur ce principe qu'il pourrait ar-
river qu'une feule perfonne pourrait l'emporter fur tous les parchonniers.

42Ç. QUAND les maîtres d'une foffe ne font point encore affez avancés dans.
les travaux pour en tirer du profit, ou lorfque dans la pourfuite des ouvrages
on vient à tomber court , les maîtres font obligés de contribuer chacun en
proportion de leur part , & à cet effet on leur envoie à tous une fcédule ;
cela s'appelle un alage à tou ,.alage à l'entour. Par l'article III. de la Paix de
S. Jacques & par un record de la cour du charbonnage du 7 oélobre 162i
les maîtres & ouvriers font tenus de fuivre leurs ouvrages de chief t queue,
c'eft - à- dire , fans aucune interruption , aulli bien les longs que les pros ,
les près que les longs , foit deffus , foit delfous eaux : il n'y a que les cas où
les eaux , ou le manque d'air , ou un teins de guerre, feraient un empêche-
ment abfolu. Les maîtres peuvent de la même façon que l'arnier & que le
terrageur, , defaifir leurs comparchonniers en défaut de paiement ; mais ilS font :

pour lors tenus de faire lignifier aux deffaifis , qu'ils aient à purger leurs
parchons en huit jours ; ce terme expiré , ils n'y peuvent plus revenir : ceux-
ci néanmoins font encore obligés de faire confier à leur arnier, que tel par-
chon eft deffaifi ; & fi l'arnier le juge à propos , il peut le purger à fon pro7

fit , fans rien payer que ce que le delaili peut devoir pour fa quote - part à .

ladite foire. Les maîtres de foffe doivent payer le cens pour Pareille dont ils
lé font fervis en faifant leurs ouvrages.

Du feigueur cimier, ou hurtier de l'ardue , & de fis prérogatives.

426. L'AQUEDUC fouterisin , nommé ardue, en latin cuniculus , conftruit•
Tome X171.
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pour décharger au jour les eaux dune ou de phrfieure kottillieres , forme un
ouvrage qu'il eft facile de juger auffi eonfidérable que. difpendienx ; auffi
il eft rare qu'un maître de folle entreprenne tout fewf ce canal de mine :
celui qui; eft maitre de ce canal fe nomme _Pigne:if arnier , quelquefois hur-
tier de.1' areine „& fes arociés parchons à l'al-eine. Attendu que la décharge de
ces eaux , en facilitant un ouvrage publie, L'exploitation des minéraux„tient
au‘ bien général, & tourne également au profit de l'état, & à celui. du maître
du canal , les magiftrats & les princes de Liege., à l'exemple de. tous les fou-
vereins de l'Allemagne „ ont: accordé au feigneur arnier toute la. protedion
poffible ; il eft réputé premier auteur & fondateie primitif de gamine, dominus
cuniculi. Dans l'efprit de la loi ; les maîtres & ouvriers de folle font tenus à
beaucoup de devoirs& de. refpet pour lui.

427. CETTE matiere qui eft un des chefs intérefrans de la jurifprudence
de toutes les mines , exige que nous traitions réparément ce qui a rapport
au feigneur de l'areine , & ce qui concerne en particulier cet aqueduc fou-
terrein. Les deux premiers articles de la Paix de S. Jacques ont flatué fur les
points relatifs aux areines , par le premier, que quiconque, de quelque qua-
lité & condition que ce foit, qui par ordonnance & renfeignement des v oi-
resiurés du charbonnage & de juflice , a établi xhorre, tranche ou abattement
d'eaux , par oeuvre de bras (a) , leveau d'eau , ou d'une autre maniere , a donné
les moyens de recouvrer houilles & charbons de fores & ouvrages noyés
qu'il n'était plus poffible d'atteindre, tant fier les franches- que bâtardes arei-
nes , acquiert pour récompenfe de fon induftrie & de fes frais , & devient
maitre , lui, fes hoirs & fucceffeurs, des houilles & charbons que procure la
décharge qu'il a procurée des. eaux , & • les fait extraire au jour à fon profit,
en payant les droits de terrage, le cens d'areine , & autres droits d'ufage. Et.
aucune couple de maîtres , ni perfonne , ne peut troubler dans cette poffef-
fion , ni apporter empêchement. Cette conquête de charbons par tranche ,
areine, &c. au profit de celui qui aura xhorré les minéraux , eft d'urée par
un édit du prince Emelt , donné au château de Stavelot le 20 janvier i 5 . g2
8t mis en garde de loi.. Par un record de la cour du charbonnage, du r8 no-
vembre r 62Ç , une areine prifè par ordonnance de juftice , acquiert le privilege
de pouvoir être pourfuivie dans fes limites & dans fes rottices au travers de
tous les biens & héritages de ceux qui ont été intimés , & de tous endroits
où il fera néceraire de la conduire : non -feulement les maîtres & poreffeurs
de ces héritages.ne peuvent y mettre oppofition ; mais ils font obligés de fe
contenter de la redevance ordinaire.

428. LE droit qui fe perçoit pour le fervice de l'areine , foit qu'on rra-

{ a) En matiere d'areine on appelle oeuvre de bras l'épuifeinent par le moyen de
(eaux & de tonneaux, appellé xhorre del tinne.



ET DE SES MINES. PARTIE * IL	 131

vaille deffus, foit qu'on travaille dahus eaux , s'appelle quelquefois ver-
fage d'eaux, ordinairement cens d' areine ,- jus cuniculi. Ces droits font répu-
tés biens-fonds, fuccédant des peres aux enfans, comme toute efpece d'hé-
ritage fixé par la loi , & dont le vrai maître hurtier & poffeffeur proprié-
taire ne peut être débouté que par loix. Il eft cependant à o'oferver que
le cens d'areine n'eft exigible qu'à des conditions confignées dans les or-
donnances. Premiérement, il faut que l'areine porte les eaux des ouvrages ;
fecondement , il faut qu'il confie que ce canal ou cette tranche a xhorré
les ouvrages de la foffe, ou , comme on dit encore, que la foire eft béné-
ficiée par l'areine; c'eft - à- dire , que les eaux de cette foffe fe déchargent
fur ce canal. Et 'quand les eaux fe tirent au jour , le cens d'areine appartient
.au poffeffeur de la fuperficie du fonds.

429. LES maîtres & ouvriers de foffe ne peuvent pourchaffer à volonté,
ni defferrer fans diftinétion d'une areine à l'imite , fans regle , fans ordon-
nance , & fans avoir intimé les parties intéretrées , notamment -teles feigneu-
luges , arniers & terrageurs. Ces différens objets fout fixés par le record de
la cour du charbonnage , du dernier juin 1607 , auquel beaucoup d'experts
ont adhéré , comme conforme aux ufages reçus de tout teins en houillerie.
Les areniers font de plus en droit d'envoyer deux ou trois fois l'année ,
faire vifiter les foffes qui travaillent fur leurs areines; cette defcente fe fait
aux dépens des maîtres de foffe, qui font obligés de donner la main à tout
ce qui eft néceffaire pour faciliter l'examen des jurés, en guidant les eaux
-& en fuivant tout ce qui eft prefcrit dans le cas de vitite , dont nous .fe,
Irons un article à part.

Des arujétiffinzens coutumiers concernant les areines.

430. APRÈS avoir folidement conflitué le feignent de l'a-reine dans tes
prérogatives que l'équité naturelle lui décerne, .la loi a 'également pourvu
à toutes les circonflanccs & dépendances de ce travail, filon diverfes atm-
fions, afin que les avantages réfultarus de cet ouvrage, ne foulfrent point
d'atteinte préj o di ciabie.

431. LES areines, appellées areines franches, ou areines de la cité, dont
il a été fait mention en parlant de la cour du charbonnage, ont mérité prin-
cipalement l'attention de la rnagiftrature. Gomme elles :fervent de conduite
aux eaux qui entretiennent les fontaines du palais & d'une moitié des mirons
de la ville, ce qui leur a fait donner le nom d'areine de la ciré, il était de
grande conféquence qu'il ne fût pas permis indiftindement d'y toucher ou
d'en approcher, afin d'écarter toute elince de rifque de détourner les eaux.
Auffi un édit du prince Erneft , de l'an 1600, & publié au perron de Liege,
a réglé irrévocablement toutes les formalités à obferver pour pouvoir fe

R ij
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fervir légalement de ces areines , ainfi que les droits à payer aux arniers.
. de la cité : cet édit déclare conquife à la Cité , toute areine qui vient le
détourner & fe joindre à l'une de ces quatre nommées franches. Pour toutes
les affaires relatives aux franches areines de la cité, il y a un prépofé-,
revêtu du titre de fyndic , qui, par cet édit, eft autorifé de pourfuivre criini-
n.ellement les infraéteurs de l'ordonnance; & en vertu du recès du jan-
vier 1687 , la cour des jurés eft obligée de fervir gratis le fyndic des areiries.
dans tout ce qui regarde les, fonélions de fa charge. •

43 2. PAR l'article' VIII de la Paix de S. Jaques , & par un record des
jurés du dernier juin 1607 ,. il eft expreffément défendu aux maîtreis:& on-
vriers de folie , de dee rrer , xhorrer & profonder aucun bure d'un ouvragé
à un autre , pour s'accommoder d'une plus baffe xhorre, & y envoyer l'es.
eaux, de percer xhorre d'une xhorre à l'autre en maniere quelconque, fans:
la permiffion. des feigneurs arniers, & enfeignement de juftice ;` autrement
les maîtres de foffe foiecoupables de foule, & tenus par contrainte -de payer
.1-e cens aux maîtres des deux amines- L'un des affidés acqiiérant les miné ,.
-raux exiftans dans un fonds fitué. devant l'areine, les autres ont droit à- une
.part en reftituant au premier proportionnellement le prix qu'il en a donné..

433. LES areines. doivent, par-tout où elles font , être franches dans leurs.
cours , nonobftant toute efpece d'op.pofition , & leurs propriétaires peuvent
s'en fervir pour travailler deffus: & deffons. eaux. Elles doivent auffi demeurer
libres & franches dans les fonds où: elles auront été conduites-, à moins que
l'ouvrage:. n'eût été fait à l'infu du. propriétaire ;dont il 'faut avoir la per,-
million.. Ce propriétaire de l'areine peut la nettoyer en payant les dommages
au propriétaire du fonds. L'entretien des areines faifant fourches , doit être aux
frais communs des arniers, jufqu'à cette fourche & pluS haut -, à proportion;
.qu'elle eft profitable à chaque affocié. Tous les vieux ouvrages & ceux faits:
par le bénéfice d'Une areine. franche , fént réputés limites., pourchaffe & lue»
tices de l'areine qui a fervi à tirer les- houilles de ces places. Par un record
de la cour ,. du .8 novembre 1623: , on ne peut faire une fecondeareine' au,
préjudice de la premiere, fi ce n'eft après que les maîtres. de cette;premierel
ont achevé- de travailler- tout ce qu'ils ont pu. A ces différens points -con-
cernant l'areine comme canal d'eau , on peut ajouter que fi l'on- fe fert d'un.
ruiffeau pour y verfer l'eau,. ou. pour faire agir quelque machine on .eft auffi.
tenu à payer un droit..
Des conteflatiOns 2z . vuidér par une defc enu dèSjuréS dans lés ouvragés foliterreins-

dé la met:lire en terre & au jour ,. du. nufrirage, des eaux ,, & de. tout ce. qui a-
rapport aux vijites de folfei.

43A.. Tour ce qui fé paire dans. lés.. fouterreins. dé mine, éloigné de Fa
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clarté du 'Four tout Ce qui s'y trouve di aiférnent mdtiere à conieflation; les
-houilles & charbons que l'on y va chercher à grands .frais, les eaux dont - on
eft fuis celle occupé de fe garantir ; l'air même qiion s'y procUre par le fe
cours de l'industrie, deviennent fujets de difcorde entre les travailleurs de
folles voifines les unes des autres; en même tems les intérêts des ditférens
poffeffeurs du • fonds , quant à la part qui doit leur revenir des charbons tirés
de leur terrein, font entiérement à'la difcrétion des maîtres:de folle qui feuls:'
fréquentent les ouvrages - intérieurs. I1 ne doit point -paraître • extraordinaire.
que les fouinons & la défiance gagnent quelquefois & fouvent à propos ,:le
terrageur, l'arnier, , &c. & que du fond de ces habitations ténébreufes -

8'éleve'des'querelles entre ces-feigneurs & les maîtres de folle.. On eut ranger .

fous- le titre que nous allons développer, les circonflances dans leCquelles les;
maîtres de folie fe trouvent en faute fur différens points , & qui ont été ex-
primées aux articles du terrageur , de ramier, , &c. Nous n'avons ici fur - ces:
objets qu'à donner une idée de la marche qui s'obferve dans les. cas particu-:
tiers ,•pour fizire femoncer ou-envoyer lèmonce.INous- viendrons enfuite aux af-
fàires contentieufes , dont les- décifions exigent le tranfport des, experts dans;
les ouvrages • intérieurs. , . .

43f. LORSQUE c'eft pour faute de travail qu'un terrageur ou: arnier fait
femondre les ouvriers, la femonce doit , par l'article XI. de la-Paix :de Saine
Jacques . ,-êtrb lignifiée à tous les parchonniers qui: dépendent dudit feigneu-
rage. Si 	 pour faute de , paiement, elle ne doit être :lignifiée qu'au. défai,14-
lant „ en parlant à lui, ou à quelqu'un de-chez lui, afin: de pouvoir l'ajourner
au cas qu'il ne réponde point. Et comme la.loi . a voulu que celui qui néglige
trop long- tems fes droits n'y rentre plus, ces femonces, quand elles ont
lieu de la part d'un propriétaire des minéraux, vis-à-vis des maîtres gni fe
défilent du travail, donnent à l'affigné quinze jours pour jultifier les rairons
de leur délai, & cela à leurs dépens. La quinzaine expirée fans avoir répondu-
à la fenionce , les maîtres font te/fai/is 'dans leurs prifes,	 .
• 436. LES- conteffations les plus fréquentes. fur les opérations fOuterreineS -,,
tiennent aux plaintes qui peuvent fe faire de- ce qu'on a empiété fur•un.ter.,
rein où. on n'avait point prife; de ce' qu'on n'aurait point rendu fidélement la.
part du charbon provenant des ouvrages.; & enfin , de ce qu'on aurait en-
voyé de fes. eaux dans des ouvrages voifns. Quant au premier cas,' atten.da
la facilité de continuer quelque tems cette ufurpation avant qu'elle parvienne.
à la connalifance -du. propriétaire, on n'a pas de peine à croire que, ' fi cela
n'arrive pas. fouvent, il- doit y avoir fur ce point des. demandes . .fréquentes;
pour s'en affurer par juffice. Maisla- difficulté n'eft pas. de reconnaître: au:
jufte fous terre- la marche & la longueur des ouvrages ;. il s'agit de-rapporter
à. la fuperficie du- terrein,cette même marche mefurée- avec exaaitude .,, &: de



1 3 4	 DIS CHARBON D. TERRE

la rapporter de même afi'ez exaâement pour pouvoir prononcer que les ou-
orages de telle folfe •ont fiipé dans tel endroit de la prairie, du jardin de
Pierre, ou de Paul; c'eft-à-dire, qu'ils font parvenus à tel endroit qui répond
à la fuperficie du jour.: ce n'ell qu'alors que la juitice peut attribuer à cha-
que poffeffeur le trentieme , que la loi lui a donné fur le travail fait fous fon,
bien ou dans fon bien. Cette pratique , qui conduit à juger des pourchaffes
faites fous un terrein, comporte deux opérations, l'une fouterreine ,& l'autre
fuperficielle; on peut, ,fi l'on veut, la regarder comme la même répétée. La
premiere mefure eft la mefure fouterreine, qu'on appelle mefure en terre, dé-
pendement. Dépendre fignifie en houillerie „ mefurer combien il y a d'à-plomb
fur chaque toifè. La feconde mefure n'eft que la mefure fouterreine, rendue
à la fuperficie avec les mêmes inftrumens, qui font la bouffole, la chaîne ou
la ficelle , on l'appelle mefure hors du bure, mefure ou refaiwe au jour, & l'opé-
ration fe nomme refaiwer au jour. Voici le procédé ufité pour l'une & l'autre.
La planche XIII , , dans laquelle on a cherché à rendre aux yeux la manoeuvre
du de'penelement, -qui eft -bien fimple , fera entendre tout d'un coup la mefure
ou la refaiwe au jour.

437. ON commence par plumer le bure, c'efl-à-dire , par prendre Pà-plomb
du bure ou mefurer fa profondeur; pour cela on barre l'oeil du bure avec
une planche. Celle que nous avons appellée lutte, s'il y en a, & pour peu
qu'elle foit avancée dans la bufe„ di quelquefois propre à cet ufage: on y
fufpend la chaîne ou la ficelle sue l'on defcend jufqu'au-bas avec un plomb ,
en faifant à cet endroit de la flanche une marque contre la ficelle. Dans quel-
qu'endroit que vienne tomber le plomb, on pofe la.boulde. Quelques
leurs dreffent pour cette opération le cadran fur un petit fupport à quatre
pieds; mais cette maniere ne paraît pas favorable pour donner à l'inftrument
une affiette nivelée : il eff mieux d'amalfer à l'endroit où vient tomber le plomb,
du menu charbon ou des ganges, & d'en faire un petit tas fur lequel on pofe
la bouffole ; il eft plus facile, de cette maniere , de la bien placer de niveau :
c'eft -le principal-de -toute l'opération ; & l'ouvrier qui eft chargé de ce . point,
ne doit avoir fur lui ni boucle -de fer, ni couteau : dans le cas où il fe trouve-
rait quelque ferrement qui ne-pourrait pas -être éloigné de la. bouffole, il fau-
drait interpofer une planche entre ce métal & la boulfole.

438. CE difpofitif achevé , il dl queftion de prendre les diftances & les
angles , eu courbures qui terminent les voies , en vifant autant que la vue
peut £e porter, ou jufqu'au bout de la portée de la chaîne, ou jufqu'au pre..
naier coude que fait la voie fouterreine ; 'pour cela , on mette la chaîne ou .

la ficelle en droiture, tant que la voie le permet, en ne fe coudant point:
il faut abferver avec foin que la corde foit toujours dirigée bien droite &
qu'elle ne touche à rien ; lorfqu'elk eft arrivée à un endroit	 n'eut plua



ET DE SES MINES. PARTIE II. 134

poffible de la conduire fans- la détourner , en regarde la marque de , milieu
de la bouffole, qui fait la -direaiorr-,, & qui. affaire l'alignement. L'ouvrier qui
gouverne la bouffole , en regardant. le numéro , dit à l'autre qui mene la
chaîne ,plumei-la; celui-ci lailfe tomber doucement & diredtement d'à-plomb
une petite pierre ; on marque le nombre fur lecitiel l'aiguille tombe & on
dit , dix toiles , vingt pieds, douze pouces da longueur. Après les avoir marqués
fur les tablettes , on rapporte la bouffole à l'endroit où- off la petite pierre,
fin- un petit tas de fouaye qu'on y a amaffé , & on remarche en avant avec la
chaîne, en obfervant avec foin les mêmes attentions & opérations jufqu'au
fecond détour , où l'on plombe de nouveau , & où l'on rapporte encore la
bouffole , en reprenant comme au premier , & ainti de fuite , jufqu'à ce que
l'on foit parvenu au bout de la voie. Pour éviter de marquer les demi-pieds
& les demi-pouces , il y a une maniere que irons ferons connaître dans les
détails particuliers qui entreront dans la derniere fedion de cette feconde partie.

439. PAR cette opération exécutée avec foin par deux mefureurs , les che-
mins que la veine a fait parcourir fous terre font reconnus: il ne refile plus
qu'à revenir au jour pour refaiwer les dimenfions fouterreines. Les experts
fortent du bure, & commencent par placer la bouffole fur la même planche,
au-deffous de laquelle elle avait été placée dans le fond du bure , & au même
point marqué avec de la craie, d'on l'on était parti pour faire defcendre la
chaîne ; on tourne la bouffole jufqu'à ce que 	 rarnene le premier nu-
méro qui avait été noté fur les tablettes ; on conduit alors la chaîne de la
même façon qu'elle a été conduite pour la mefure en terre, & on prend la
même longueur qui avait été également notée fur la tablette ; de là on mar-
che de même jufqu'à la longueur où s'eft trouvé le premier coude , & on
continue toujours, en réitérant les mêmes opérations jufqu'à la derniere
longueur qui rapporte exacelement le même point trouvé par le dépendement.

440. UNE feconde circonflance fur laquelle il di indri facile de ne pas trou-
ver les maîtres de foire d'accord avec le terrrageur ou arnier , c'efl fur la
quantité de charbon à revenir à ces feigneurs , & qu'ils prétendent ne leur
être pas payée fidéleinent; les jurés font appellés pour faire la vilite & la me-
fifre des ouvrages fouterreins. Rien de plus fimple que cette effimation ; elle
confite à décharger une heve : cette made de veine que l'on abat, efl d'une
toife en quarré; on metUre combien elle donne de paniers , ou de traits ; on
compte combien de femblables heves , ou parties de veine , c'eft-à-dire , com-
bien de toifes de veine il pourrait y avoir dans une certaine partie d'ou-
vrages , & fur ce pied on fait l'ethnie, cela s'appelle raparier ; c'eft - à- dire,
rapareiller une heve. Cette conteflation ett fouvent difficultueufe , & elle peut
fe terminer diverfement , ou à l'amiable entre les parties intéreffées, ou par
autorité des jurés. L'article IV de la Paix de S. Jacques a fixé ce qui efl
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ObferVer . dans Purioù 'dans l'autre:•caS:' Lorfqtr ces •nréfines & •értimatiortt
fe , font de gré à--gré de la part çlif feigneurage &: dés '4:m*:tries ou. parchoe,
mers, les jurés 'font tenus de s'enrapporter au ferment des partieS intérefféeL
Dans le cas oùja mefure fe ferait trouvée fauffe , ou manquer par l'exadtitudê;
les dépens & les frais font payés par celui qui eft en tort; en même teins
pour que la chofe ne foit plus matiere à contestation , chaque partie paie

• pour Penregiftrement•qui s'en fait , une groffe• n'ormoie commune, & autant
au clerc. Si, après que la vifite des jurés dl faite , les maîtres de folfe dif-
putént la rnefine & veulent qu'elle foit recommencée, c'eft: aux frais des
demandeurs.

441. DIFFÉRENTES circonftances exigent que l'on reconnaiffe la force de
la nouriture de l'eau dans les ouvrages fouterreins ( 14 ). Un houilleur , par
exemple, a envoyé à fon voifin des eaux qui l'incommodent ; il s'agit d'en
Lyon la quantité ; afin de l'obliger à les remettre dans fes ouvrages fi elles
ne viennent pas d'en-haut , ce qui eft le plus ordinaire & le plus facile ou
'pour en être défintéreffé du tort qu'elles occafionnent fi elles ne peuveut
être reprifes. L'opération à laquelle on procede pour cela, s'appelle xhanciem
mefurer les eaux ; elle confite à ramaffer les eaux dans le bure ou dans une
autre partie des ouvrages ; c'est pour l'ordinaire au moyen d'une efpece de
Canal appellé chenec, formé de planches dont on lutte les joints avec de la
dielle , pour y faire couler l'eau que -Pont veut jauger, d'où eft venue l'ex.:

.preflion ordinaire dont on fe fert , mettre les eaux fur le clamez:La hauteur de
ces planches dl indifférente; mais il y a' environ un pied de largeur dans
l'intérieur, afin de porter un volume d'eau de .- douze lignes ; & en cas que
le volume d'eau foit plus fort, on agrandit ce canal à proportion , de nia.;
niere qu'une ligne d'eau doit former un ponce quarré dans la largeur du
.chenaz. Il faut , pour le fuccès de ce jaugeage, avoir attention de placer le
chenaz dans un endroit où l'eau fe trouve tranquille, & de lui donner une
-pente infenfible.

442. LORSQU'UN propriétaire foupçonne que l'on eft entré dans fon bien
par bure ou par ouvrage fouterrein ; il a pour s'en affiner, la voie de l'ajourne::
ment des ouvriers, ailla qu'il eft prefcrit par l'article XIX de - la Paix de S. fac.:
ques , & par un record de MM. les échevins en mars 14;9 , qui oblige ces
ouvriers de déclarer par ferment , combien ils font entrés dans le terrein'

( i4) J'obferverai ici que les loix Lié-
geoites , relatives à l'exploitation des mines,
n'ont pas décidé équitablement le. cas où
une fociété exploitant une mine, defféche-
rait par fes ouvrages ceux de fon voifin.
Celui-ci ne devrait-il pas entrer pour une
part dans des frais dont il profite Cepen-

dant ces loix ne bai en impotent pas la né
ceffité. Delà vient que, comme l'auteurl'a,
dit plus haut, chaque entrepreneur cherChe.
à envoyer tes eaux à fon voifin, au lieu de .

s'entendre avec lui pour chercher à' frais
communs les moyens de les éloigner: • ,

d'autrui ,
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d'autrui, combien ils en ont tiré de denrée, &c. Lé prOpriétaire a encore,
pour fe faire rendre juftice , la vifite des jurés des charbonnages , qui alors
dl aux frais du demandeur : cette defcente dans les foliés elt une des fonc-
tions importantes des officiers de cette cour : nous traiterons ici en parti-
culier celles qui , au lieu de fe faire à la requifition des parties, fe font d'of-
fice ou par ordonnance des jurés.

Filius des fois par autorité de juflice.

443. PAR l'article XX de la Paix de S. Jacques, il eit enjoint aux jutés de
ne point employer à leurs vifites & mefures plufieurs journées , & de les
achever tant que faire fe peut en un jour. A l'article XIII , qui leur a ôté
toute occafion de partialité, il faut ajouter l'article XIV, portant défenfe à
eux d'acquérir aucune part dans une folfe litigieufe.

444. OUTRE ces vifites , dont nous parlerons enfuite, il en eft qui fe font
réguliérernent ; favoir, celles des foliés de grand athour de quinzaine en
quinzaine , & celles de petit athour dans quelques cas particuliers : c'eft un
acquit de leur charge, réglé par un recès dü 15 janvier 1687, qui comprend
fix articles. Leurs honoraires pour cette vifite de foffe de grand athour , &
tout ce qui a trait à la procédure qui peut avoir lieu , eft fixé à quatorze
florins brabans & demi à répartir ; favoir , chaque juré & greffier trente pa-
tards ; au varlet , quinze patards ; pour ceux qui defcendent dans le bure , cinq
patards chacun; & le refte au greffier pour fon enregifirement & pour l'ex-
pédition de la copie qu'il délivre ; bien entendu que le greffier ne fera pas
obligé de fe retrouver aux vifites qui fe feront d'office, & que le jour de
la vifite, les jurés ne peuvent s'arroger aucune houille de la folié. Il en eff de
même pour les vifites qui peuvent ou qui doivent fe faire aux folles de grand
& de petit athour, travaillées à la faveur d'une areine bâtarde , ou qui avoifine
une des franches areines. Les foires de petit athour qui font xhorrées , ne com-
portent de vifite que lorfqu'ell es viennent à être travaillées deffius eaux ; alors
ces vifites font plus fréquentes. En général, les foffes xhorrées font fujettes
trois vifites par an.

PARMI les cas qui entraînent la vifite des foffes , celui où l'exploi-
tation eit portée au point d'avoir déhouillé toutes les prifis, celui où l'on ett forcé
d'abandonner la pourchaffe , font les plus ordinaires ; il eft d'ufage & d'obli-
gation, avant d'abandonner les ouvrages, que les maîtres ajournent de tems
en teins les arniers & les terrageurs , afin de pouvoir, lorfqu'une fois il
n'y a plus rien à travailler avec profit, obtenir enféignement , d'abandonner tel
ouvrage, telle gralle , telle coiftreffe. A cet effet, ils demandent la vifite par
laquelle on conftate que les travaux & ouvrages ont été conduits felon les

Tome
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regles de l'art; & la coutume di d'offrir en même tems aux arniers & terra-
geurs tous les agrêts de houillerie , afin de pouvoir pourfuivre les ouvrages
à leurs frais s'ils le jugent à propos. Dans les occafions où cette vifite
demandée par les arniers & les terrageurs, les maît-es & comparchonniers
font tenus pour ces vifites, aux mêmes formalités qui font obfervées dans
toutes les conteftations, & qui vont être détaillées.

446. LA defcente des jurés a encore lieu à la requifition des maîtres de
foffe en difpute avec d'autres. Le record des voires jurés du charbonnage ,
du 17 novembre 1761 , a décidé comment les parties doivent fe régler quand
l'une ou l'autre demande à maintenir fon droit par une vifite, Dans ce cas,
ceux dont on vifite les ouvrages , font tenus de contribuer à tout ce qui peut
rendre cette vifite profitable à la décifion des jurés ; ils font obligés de dé-
livrer, comme on dit ordinairement, houttes , herna & uflenfiles , ainfi que
voies d'airages , dé repréfenter même te vif thier, , & montrer les parois dé-
couvertes , lorfqu'il eff queftion de vifiter la difpofition des rottices & courfes
d'eaux ; d'examiner s'il n'y a point de xhorrement & de trous de tarré faits
par-deifus eaux ; enfin , ils font obligés de débarraffer les voies , des eaux ,
des ftouppures , & de tout ce qui pourrait empêcher de reconnaître par
cette vifite jufqu'où vont les pourchalfes , dans quel état fout reflés les ou-
vrages : dans ce cas , les demandeurs avancent les droits judiciaires & autres
dépens de cette vifite pour la premiere journée, & les frais tombent enfuité fur
la couple de maîtres qui fe trouve en tort. Tous les ajournemens à fin
d'obtenir vifite , portent toujours ces claufes exprimées, pour obliger les mai-
Ires de telle foffe à livrer voie & airages futfifans , avec parois découvertes
julqu' vif thier qui a été abandonné ; c'eft-à-dire , que des deux côtés d'une
taille la veine parsec à découvert.

447. LA vifite des foffes a encore lieu toutes les fois que les maîtres &
comparchonniers & ouvriers de foffe veulent abandonner des ouvrages qu'ils
tiennent de feigneurage, foit arnier ou terrageur. Par l'article XXI de la
Paix de S. Jacques , il ett défendu de quitter un bure , ou d'abandonner
veines, tailles, voies & vieux ouvrages, ni de laiffer remonter les eaux,
ou remplir les foires , qu'avec le confentement exprès des feigneurages , à
moins qu'on ne foit bien & duement autorifé par enfeignement & ordon-
nance de juffice , après avoir intimé les feigneurages , leur avoir fait ofli-e
de vifite, afin que les arniers ou terrageurs puent enfuite , s'ils le veulent,
profiter de leurs prifes & areines , & continuer les travaux. Ces rapports de
vifite d'ouvrages fouterreins, étant une partie difficile de la houillerie, nous
tzrminerons cette matiere par quelques modeles de ces rapports dreifés dans
la forme ordinaire : fur quoi il fera facile de prendre une idée de tous ceux
qui peuvent fe faire mutatis mutandis.
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Modeles de rapports de vilites des Agis.

448. Premier rapport. PAR ce premier on fuppofe que les jurés du chae-
bounage ou des experts ont tourné tout alentour d'une foffe ou des ouvrages
fouterreins ; & on les fait retrouver dans • leur vifite , précifément au même
endroit d'où ils étaient partis , & voici leur verbal : l'an de . . . . le.... .
du mois de  font comparus  lefquels ont ait rapport de
la vifite qu'ils ont faite par ordonnance de MM 	 à la foffe 	
& ce en la forme & maniere fuivante. Savoir , que le jour d'hier, à
heure , ils ont defcendu & de'vallé en ladite foffe jufqu'à la deie de telle veine ;
ayant rentré dans le levay du bure pris à main gauche, & après avoir marché
dans ce levay,jufqu'à pareille diffance de la bute du bure, ils font entrés dans
une vallée ou gralle , prifè fur ledit levay ; & après avoir avancé dans cette
gralle ou vallée autant de toifes de longueur, ils font entrés dans une coif-
tree prife; à main droite fur ladite gralle , laquelle coi fireffe venait fe rendre
par fon extrêmité à une autre gralle prife fur le levay du bure à main droite ;
& ayant remonté 'ladite gralle dans ce levay , ils ont marché à main gauche
deux ou trois toifes ; là ils ont rencontré une montée prife fur ledit levay;
étant entrés dans cette montée , ils ont encore marché quelques toifes , &
ont trouvé une coillrefe prife fur cette montée , laquelle coifire terminait
à une autre montée prife fur le levay du bure e main gauche ; & après avoir
defcendu ladite montée, ils fe font retrouvés dans ledit levay à main gauche,
ayant rentré dans la bufe du bure par le même endroit où ils avaient com-
mencé leur vifite, & ayant par ce moyen tourné tout alentour du bure
par les ouvrages fouterreins.

44.9. Second rapport. DANS celui-ci, dont l'objet eft de prononcer fur les
endroits où les pourchatfes ont été conduites , on fe borne à faire entrer
les experts dans une gralle ou vallée , pour les faire retourner enfuie
en arriere fur leurs pas , vifiter une ou deux coiffreifes , & de là, retour-
ner par le même endroit qu'ils font entrés par la bure du bure. L'an de  
&c. &c. Nous fommes entrés dans le levay du bure de la main droite, & nous
avons trouvé à la difiance d'autant de toifes une gralle prife fur ledit levay ,
de laquelle nous n'avons pu atteindre le bout, l'ayant trouvée remplie
d'eaux ( a ); étant retournés fur nos pas , nous avons trouvé une coifireffe
dans laquelle nous n'avons pu pénétrer , parce que les voies étaient tem-
pets ; en remontant toujours , nous avons trouvé une autre coillree , dans
laquelle nous fommes entrés fans obflacle , ayant trouvé la paroi découverte
aux deux côtés , & le vif thier au bout de cette coifireffe ; & après avoir fait

(a) On fuppofe que les eaux étaient remontées dans cette gralle jufqu'à cet endroit.
S
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mefure & refaiwe au jour , nous avons reconnu que les ouvrages faits dans
ladite coifire , avaient fli pi dans un tel jardin , où nous avons planté un
ftipeau , pour marquer où lefdits ouvrages font parvenus.

4Ç0. Troilieme rapport. DÂNS ce dernier, par lequel on prononce que
toutes les prifis font épuifées , on fait entrer les experts du levay du bure
pris à main .gauche dans une montée ; & après avoir fait une efpece de demi-
cercle , on les reconduit jufqu'à la bure du bure, dans laquelle ils rentreront
par le . levay du bure pris à main droite. L'an .  , &c. &c. Nous foin-
mes entrés dans le levay du bure , pris à main gauche , où nous avons trouvé
à la dittance d'autant de toifes , une montée prife fur ledit levay ; nous avons
vu qu'il y avait une quellrefe prife à main gauche en montant ; puis étant
montés dans ladite g/tee , & parvenus à fon extrèmité , nous fourmes en-
trés dans nue montée prife fur la main droite du levay du bure ; & après
avoir defcendu cette montée, nous nous fourmes retrouvés dans ledit tevery,
ayant rentré dans la bufe du bure , en faifinit par ce moyen une efpece de
demi- cercle .; & nous avons reconnu que les ouvrages font conduits felon
les regles de houillerie, & qu'il n'y a plus rien à travailler à profit.

Police pour les bures & ouvrages que l'on intetrompt pour un toms , ou que l'on
abandonne tout - à-fait.

4j I. L'INTERRUPTION ou l'abanclonnement abfolu des ouvrages , felon ,

l'exigence des cas, ne pouvait manquer d'être un objet de réglement. Il eft
facile de fentir à combien de dangers , à combien de malfaifances des folles
reliées ouvertes en pleine campagne pouvaient donner occafion ; c'étaient
néanmoins les fuites que l'on devait néceifairement attendre de la négligence
ou de l'indifférence des propriétaires, quittant des ouvrages dont ils ne re-
tirent plus de profit ; mais une fige législation annonce que ces foffes ne
ceffent point d'être l'objet de fa vigilance, du moment qu'elles ceffent d'être
profitables à la république. Le prince George-Louis , par un mandement don-
né à Seraing le 17 juillet 1730, publié au perron de Liege & mis en garde
de loi , a établi fur cela une police qui fait honneur à fa mémoire , & au cha-
pitre de la cathédrale de Liege, dont il prit l'avis.

4Ç 2 . QUAND, pour quelque raifon que ce foit, un bure à houille ou bure
rie rnarliere fe trouve devoir être difcontinué & abandonné , les maîtres de
foires & propriétaires des fonds font tenus de déclarer dans l'efpaee de fix
femaines au greffe du lieu où font (huées les foires, leur intention de renoncer
abfolument à leurs ouvrages, ou de l'interrompre ; & alors, pour éviter que
ni homme ni bête n'y tombent ou n'y foient jetés, le bure doit, dans le.
premier cas, être rempli; ou bien on eft obligé d'y placer une voûte capable
de le fermer, & cela fix femaines après la déclaration faite. Dans le cas où ce
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ne ferait qu'une interruption momentanée, & qu'il y aurait efpérance . de
pouvoir reprendre les travaux, l'article III enjoint d'environner l'ceil du bure
d'une muraille de cinq pieds, comme la roardelle d'un puitS , ce qu'on ap-
pelle axhuer uti bure. En ne faifant point la dénonciation, on encourt foli-
clairement l'amende de vingt-cinq florins d'or, au profit du feigneur ou off.
eier du lieu, de même que fi l'on ne fe conforme point à- l'article CXI. Les
officiers ou le feigneur du lieu qui négligeraient de faire exécuter cette or-
donnance dans l'un ou l'autre de fes points aux termes limités , perdent le
profit de l'amende , qui eft alors due au procureur-général , lequel a droit de
faire foumettre'à l'amende , & de faire contraindre par le juge du lieu après
un nouveau délai dont le terme ne doit pas excéder fix femaines, à peine
de cinquante florins d'or à payer en amende par les contrevenams , de puni-
tion arbitraire, ou même corporelle, felon le befoin.

45. 3. POUR ce qui eft des bures profondes fur l'une ou l'autre des fran-
ches areines de la cité , la dénonciation doit fe faire à la cour des voires jurés
du charbonnage , qui ordonne de remplir, de voûter ou d'axlzuer le _ bure felon
l'exigence du cas, ou felon qu'il paraîtra à la cour plus convenable pour la
confervation des areines de la cité. Les délais font les mêmes que pour les cas
ordinaires , & les frais en retombent fur les maîtres ou propriétaires qui y
font tenus aux mêmes claufes comminatoires. Les fix derniers articles de
ce réglement font en interprétation de quelques articles de la Paix de Saint
Jacques, fur les interruptions relatives à quelques circonstances, comme, par
exemple, pour le cas où le travail cefferait à caufe des eaux; alors ce Weil
qu'après qu'ils auront quitté cette befogne qu'ils font tenus à l'ordonnance,
qui ne les oblige à rien, tant qu'ils font occupés à xhorrer.

454. LES interruptions de trois mois, en exceptant celles occafionnées
par les grandes chaleurs qui produifent le fouma , ou par un tems de guerre
qui obligerait de fufpendre l'ouvrage avec intention de le reprendre ,
vent être dénoncées aux greffes defdites cours, & les bures remplis ou voit,
tés. Dans ces deux dernieres circonstances, les maîtres de folks ne font tenus
que d'axhuer leurs bures avec une bonne muraille de pierre ou de brique ;
fans y fuppléer par aucune fermeture de planches , fafcines ou autres. Quant
aux marlieres , cette ordonnance enjoint aux propriétaires des terres où elles
font fituées , de les faire remplir en fix femaines, fous les mêmes peines &
amendes, & n'admet aucun :prétexte pour les-laifer ouvertes, attendu la fa-
cilité qu'il y a de redifi:ombrer la premiere folié, ou d'en faire une nouvelle.

De la reprife des bures abandonnés ou interrompus; formalités obfeiver lorfque

ce font de nouveaux' maîtres qui entreprennent le travail.

45s. LE même principe qui maintient le propriétaire dans foui droit, ne
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itter-rugit pap que perfonne puiffe remettre la main à l'ouvrage quitté par un
maitre, de : foffçf, fae *s'être mis en regle vis-à-vis de ce. poffeffeur; il faut lui

. envoyer fcésiple ;, afin; de pouvoir:conquérir la part qu'il avait ,.s'il ne vient
_Pas y fournir dans un teins limité. A l'appui de ces conititutions faites pour

dirtérens intéreffés aux ouvrages de houillerie, viennent des loix pour les
-ouvriers , touchant l'exercice , la conduite s & pratique du métier , des régle.-.
.rnens qui mettent ces citoyens utiles à l'abri de l'injultice: noirs allons. en-.
trot, en matiere fur cet objet.

?Chartes _& privileges du métier des houillers de la .cité, franchife & banlieue di
Liege , concernant la police du métier & du commerce.

MS. TOUT ingrat que parai& le métier des houilleurs ( a ), ne l'exerce
point qui veut; il n'eft - pas libre à tout le monde, je ne dis point de travailler
aux bures, mais même de brouetter, de vendre ou débiter le charbon, à
moins que l'on ne Toit incorporé dans le métier. Ce véritable corps d'ouvriers
a fon rang' dans les ordres qui compofent la généralité de Liege ; eft com-
pofé de jurés , d'officiers & de fuppôts bien autorités par des réglemens arrê:.
tés & convenus d'un commun accord entre les jurés , interprétés par MM:
les mayeurs & échevins de.la fouveraine juftice de Liege, par MiVI..les bourg-
rneftres & confeil, confirmés, ratifiés, & mis en garde de loi, felon l'ufage
par une ratification du prine. La premiere époque de la rédadtion de ces ré-
glemens, qui étaient épars ou égarés, eft du 2r juillet. 1i9; , ainfi qu'il pa-
rait par l'ordonnance du prince Erneft, fuivie de l'approbation en langue la-
tine, fous ce titre: A pprobatio flatutorum collegii hullariorum , 24 jul. is9;
avec le fceau du métier repréfenté à la planche X111. Ce réglement a été re-
nouvellé en 1684 avec quelques changemens, dont j'indiquerai à leur place
ceux qui font parvenus à ma connanfance ; il a été enfuite augmenté de quel-
ques mandemens du prince George - Louis , & du prince Jean - Théodore.
Comme le tout renferme des articles difparates , j'ai jugé utile , ainfi. que j'en
ai prévenu, de faire de ces différens ftatuts & réglemens, un dépouillement
méthodique , qui, en préfentant fous un feul coup-d'oeil tout ce qui a rapport à
chacune des parties du métier, donnera une connaiffance exaéle de cette po- -

lice, que nous divifons en trois parties ; police du corps de houillerie, police
entre les maitres de faite , leurs tourneurs & les ouvriers horuilleurs , po-
lice de commerce.

(a) Au jugement de Fifen, que j'ai rap- cunicu/orampotius qucun honzinunz vitam
forté, & qui ajoute au même endroit, lib. agentcs.
,XI , pag. 272 ; en parlant de ces ouvriers :
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1°. Police du corps de houillerie.

4Ç7. Des gouverneurs & juiés du métier. ON appelle ainfi les officiers prépo-
rés au corps de houillerie ; ils font au nombre de deux a fujets dans l'exercice
de leurs charges à des regles très-exades , & créés tous les ans le jour de la S.
Jacques. Les officiers du métier doivent certifier de leurs bonnes moeurs & de
leur bonne réputation ; ils doivent être nés en légitime mariage au pays de
Liege : toute éledion dans laquelle quelqu'un de ces points fe trouve fautif,
eft nulle , & les compagnons du métier peuvent licitement procéder alors à une
nouvelle éledion. Afih qu'ils foient en état de fatisfaire à tout ce qui cil de leur
office , ils doivent auffi , par l'article III , avoir hanté le métier pendant trois
années confécutives , à moins que l'éledtion n'ait été unanime. Le manque de
l'une ou l'autre de ces conditions emporterait de même nullité de Péledion , &
incapacité à être revêtu de ces offices, ainfi qu'une amende de trois florins
d'or, ou la valeur, à répartir ; un au prince ou à fon officier, un à la cité,
& l'autre au métier & aux officiers par moitié. L'article IV fixe la forme
de ces éledions en préfence des officiers anciens & nouveaux, & du greffier
qui en tient regifire.

5'48. LES officiers élus prêtent ferment de bien , fidélement & loyalement
s'acquitter de leur office dans tout ce qui dépendra d'eux, de garder les
chartes & privileges du métier, de ne recevoir aucun revenu du métier,
& de payer en leur habice au profit du métier , trois florins brabans cha-
que gouverneur, deux florins chaque juré ; fans quoi Péledion ferait nulle.
Et pour ôter toute occafion aux procès & aux querelles à naître touchant
les contraventions aux charges & touchant les'amendes , il cil ordonné par l'ar-
ticle XXXIV , que fur ces objets les officiers du métier feront crus fur leur fer-
Ment. Par l'article VI, chaque gouverneur a un département fixé, hors duquel
il ne peut avoir voix pour les éledions qui fe font pour les autres départemens.

45'9. CE font ces officiers qui donnent les perrniffions , en vertu derquelles
releve du métier; leurs droits fbnt fixés pour ces réceptions, ainfi que

les droits de relief, au profit du métier; et Far l'article XXV , les gouver-
neurs qui ne fe conformeraient point à ces taxes , ou qui les excéderaient, ou
les mettraient au-deffous de ce qui di fixé, encourent une amende de trois
florins d'or, & la fomme entiere de relief; & dans le cas où ils ne fe {bu-
mettraient pas à l'amende une fois Lignifiée par le clerc, ils font, trois jours
après, privés irrémilliblement du métier.

460. Des diffirentes permi gons. L'ARTICLE XI ordonne que perfonne ne
pude s'immifcer dans le métier, s'il n'eft reçu au métier , fous peine d'une
amende de deux florins d'or, à répartir comme ci-devant.

461. ON dillingue deux fortes de permiffions : celle qui incorpore au
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métier de "houillerie , & au moyen de laquelle on eft compagnon du métier;
pour les ouvrages tenant à l'art ou au métier ; c'en ce qu'on appelle grande
rate ou raete di métier: & la perrniffion d'exercer les ouvrages qui tiennent à
la hoûilleune fois. fortie des bUres; c'en ce qu'on nomme petite raete ou.
rate du métier. Totis ceux qui acquierent le métier, foit par grande rate,
foit par petite rate, font d'abord tenus par l'article XXVII, de faire ferment
folenmel d'être fideles. au prince , à la cité, à MM. du magiftrat & au mé-
tier; de procurer, ;autant qu'il eft en eux, le bien & l'avancement du mé-
fier ; de,faire connaître tout ce qui peut lui apporter préjudice ; de fe con-
former aux chartes & privileges, ainfi qu'aux réglemens qui pourraient avoir-
lieu par la fuite, & de dénoncer ceux qui uferaient du métier fans avoir
fait relief; c'eft-à-dire, fans avoir fatisfait à tout ce qui eft prefcrit par les
chartes.

462 Des compagnons du métier , ou des ouvriers qui ont acquis la grande rate.
Sous ce nom font renfermés ce que l'on pourrait appeller proprement ouvriers
houTiktirs , & qui ne peuvent s'immifcer d'autre chofè, fans encourir l'amende
d'un florin d'or.

463. PAR l'article VIII, tous compagnons qui voudront avoir voix fur les.
affaires du métier & à l'éledion des offices , font infcrits le lendemain de là
S. Lambert par le greffier ou fon fubflitut , afin qu'ils puiffent être mandés &
affemblés au befoin , foit pour chofes concernant la houillerie , foit pour le
cas où il faudrait faire guet pour garde & confervation de la ville , l'oit pour
là facilité d'être, recherchés dans le cas où ils auraient entrepris fur autre
métier, &c. (a)

464. CONFORMÉMENT aux plus anciens -tirages & privileges du métier
houillerie, perfonne ne peut acquérir la grande rate, à moins qu'il ne foit

né en légitime mariage , dans la franchife & banlieue , de Liege : il paie au
receveur vingt florins brabans, (avoir, la moitié tout de fuite, & le reftant
dans le courant de l'année fuivante ; en outre , deux florins aux deux gouver-
neurs enfemble , cinq patards brabans au greffier Pour l'enregiftrement,
autant à l'huiffier. Pour être reçu, il faiit au préalable avoir exercé pendant
l'efpace d'un an entier. Tout prétendant au métier qui ferait étranger, de-
meurant ou non au pays , doit d'abord apporter un certificat bien en forme
du lieu de fa naiffance & réfidence , de fon nom de famille , de bonnes
moeurs & de catholicité. Quand ces attefrations font jugées valables par les :

officiers, & le fujet dans le cas d'être accepté au. métier , les frais confinent,

(a) Le réglement de 1684 a changé tant chacune deux métiers , dans chacun_
cette forme; aux trente-deux métiers ont defquels il doit y avoir trois artifans ; parmi
été fubftituées feize chambres qui repré- eux on tire à tour de rôle un gouverneur..
fentent la généralité du Lpeuple, repréfen-

en
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en quarante florins , & outre cela , quatre - vingt florins aux gouverneurs ,
greffier & huiflier. Ceux qui prétendraient ufer du métier fans pouvoir ex-
hiber les chofes requifes par l'ufage , font condamnés à une amende de fix
florins d'or , ou la valeur à répartir , entre le prince ou fon officier deux flo-
rins , autant à la cité , autant au bon métier de houilleur & officiers par moitié.

465'. L'ARTICLE XV ordonne expreirément que toutes perfonnes qui ne
feraient point nées en légitime mariage , paient, pour relever du métier ou
acquérir la faculté de l'exercer, le double des autres. Et par l'article XVII,
ceux qui font dans le cas de juffifier qu'ils relevent du métier par leur pere
ou mere , par leur femme ou autrement , doivent le faire à leurs dépens
par voie judiciaire, ou par-devant les officiers du métier , en préfence du gref-
fier , & payer , après toute vérification faite , les droits de relief dont leurs pré-
déceireurs fe feraient trouvé redevables

466. LES articles XVIII , XIX , XX , XXI, XXII, XXIII & XXIV
ont établi différentes claires de ceux qui ont appartenu au métier , pour les
traiter différemment fur les droits. Les fils de maîtres, nés de légitime ma-
riage , font tenus de payer pour les droits des deux gouverneurs , deux pots
de vin de France ou du Rhin ; au greffier , pour Penregiftrement , deux pa-
tards & demi de Brabant, & autant au ferviteur. Les filles de maîtres ou leur
mari , nés en légitime mariage dans la cité, franchife & banlieue de Liege,
font tenus , lorfqu'ils veulent relever du métier , de payer au profit dudit mé-
tier , cinq patards de Brabant ; item aux gouverneurs enfemble un ftier de
vin ; au greffier, pour Penregiftrement , cinq patards de Brabant, & autant
au ferviteur. Si ces prétendans font natifs du pays ou comté de Looz, hors
la cité , franchife & banlieue de Liege , ils paient au métier fept patards &
demi ; item aux gouverneurs , au greffier & au ferviteur , comme ci - devant.
Les maris étrangers des filles de maîtres , paient au métier dix patards bra-
bans ; item aux gouverneurs , au greffier & au ferviteur , le double. -Enfin
les veuves de maîtres du métier, lefquelles feraient nées de légitime mariage
en la cité , franchife & banlieue de Liege , peuvent , leur viduité durante ,
ufer du métier ; mais.,le cas arrivant qu'elles n'en cuiTent pas fait relief, ou
qu'elles priirent un fecOnd mari qui ne ferait pas du métier, ni l'un ni l'autre
ne peuvent; ufer du métier, fous peine d'un florin brabant d'amende, à
répartir comme-ci devant ; à moins qu'elles ou leur fecond mari n'acquierent
de nouveau la rate du métier , ou ne faffent nouveau relief : ce qu'ils peu-
vent faire en payant audit métier aux deux gouverneurs, au greffier & au
ferviteur, les mêmes droits fixés pour ceux qui font nés dans la franchife
& banlieue. Dans le cas où ils feraient natifs du pays & comté de Looz , ils
paieront pour leur relief quinze patards brabans au profit du métier ; item
aux gouverneurs , au greffier & au ferviteur , comme ci - deirus. Dans le c4

Tome XVI.
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où ils feraient nés hors du pays & en légitime mariage, ils paient pour leur
relief un florin brabant aux gouverneurs ; au greffier & au ferviteur , le double.

467. Afemblées du métier de pouillerie. LE lendemain de la faint Lambert,
tous compagnons du métier de bouilleur , prétendant avoir voix à Péledion
des officiers , font tenus de fe trouver à la chambre de la cour du char-
bonnage, à huit heures du matin fonnantes à l'horloge de la cathédrale.
Toutes les fois que les officiers jugent à propos de convoquer une airemblée ,
les compagnons avertis par l'huiflier , font obligés de s'y rendre, à peine
d'encourir l'amende infligée par les officiers , proportionnée aux affaires
qui obligent de tenir l'afremblée. Les officiers du métier encourent eux-
mêmes par leur abfence une double amende, à moins qu'ils n'aient un
motif d'excufe légitime, comme maladie, abfence du pays, &c. Le régie-
ment pourvoit auffi par le même article, à la tranquillité & à la décence
qui doit régner dans ces affemblées, & à l'ordre dans lequel on donne fa
voix , en commençant par les officiers en charge , puis les anciens , enfuite
les perfonnes qualifiées. Ceux qui contreviennent à ces articles du régie-
ment, ou font difficulté de payer l'amende, font privés de voix, & ne peu-
vent être éligibles pendant un an.

4.6. Petite rate du métier. ACQUÉRIR la petite rate du métier , c'eft ac-
quérir la permiffion d'entrer en la foire, de capeller, , ou mefurer, , de mener
la berwette , de charger ou décharger les 4 -.ouilles, d'en tranfporter à dos
ou à cheval , en vendre par hotte , &c. Ceux qui font natifs du pays , & en
légitime mariage, paient pour - les droits du métier deux florins brabans,,
& aux gouverneurs , au greffier & au ferviteur , les mêms droits que les filles
de maîtres.

2°. Police entre les maîtres de foffi  , leurs fourniffeurs , & les ouvriers bouilleurs.

469. DANS tous les travaux de foire, les maîtres de foire, leurs 'enfans ,
leurs domeftiques, font préférés aux étrangers, fans néanmoins que l'ouvrier
étranger puiffe être congédié pour être remplacé par ces premiers; c'eft une
très-ancienne coutume qui a force de loi , comme attife fur le droit de l'équité.
Malgré la rage& des réglemens arrêtés par les différens corps de l'état, &
dont on vient de donner la teneur, on va voir qu'il reffait encore des objets
intérefrans, fur lefquels il n'y avait rien de flatué. Jean-Théodore donna,
le 28 niai 1746 , un mandement qui caradérife le prince ami du peuple ,
& attentif à détruire les abus préjudiciables au bien public & au bien par-
ticulier. Par l'article VII de ce réglement, il eft défendu aux maîtres de
foffe de faire aucune avance aux ouvriers & aux .employés, foit en argent
ou en marchandife. Il n'y aurait que le cas d'une véritable néceiEté , où les



ET DE SES MINES. PARTIE II.	 147

maîtres peuvent faire quelque petite avance qu'ils font libres de retirer de
quinzaine à autre, ou de leur laiffer par motif de charité.

470. PAR l'article XXVIII des chartes & privileges , il eft défendu aux
maîtres de foffe de garder un ouvrier qui aurait quitté un maître dont il
aurait reçu d'avance l'argent ou la marchandife fur fou travail à venir , & qui
n'aurait point travaillé jufqu'à ce qu'il :fût acquitté. Le maître de foffe , au
fervice duquel l'ouvrier ferait pilé , étant averti, eff obligé, ou de lui donner
congé , ou de payer la dette en huitaine après lignification faite , à peine de
deux florins de Brabant.

47 t. SUR ce qu'on s'apperçut de l'abus qui s'était introduit dans quelques
commerces , ainfi que dans la houillerie , que les maîtres obligeaient leurs
ouvriers de recevoir en paiement des rnarchandifes ou denrées qui fou-
vent leur étaient livrées à un prix au-deffus de leur valeur , ce qui fruftrait
les ouvriers de leur falaire légitime, intervint le 22 mai 1739 , mandement
du prince George-Louis, imprimé, affiché au perron de Liege , au fon de
trompette, publié & mis en garde de loi le 23 mai fuivant , portant défenfes
aux maîtres de houillerie & autres , de payer leurs ouvriers autrement qu'en
argent, fous peine d'une amende de dix florins d'or pour la premiere fois,
de vingt pour la feconde , & de la privation Wb fado de la bourgeoifie
du métier au cas de récidive. Ce mandement, didé par l'efprit d'huma-
nité & de protedion envers les ouvriers , a été renouvelliplufieurs fois.

472. Desjournées des ouvriers, & de l'ordre établi pour les contenir dans leur
devoir. PAR Partidle I du réglement émané du prince Jean-Théodore , tous
les employés aux foires doivent être payés réguliérernent par les maîtres, de
quinzaine en quinzaine , fans qu'il Toit permis de leur rien déduire ni retenir
fur leur falaire. Par l'article II, leurs journées doivent être payées fur un
pied fixe & uniforme par - tout dans un mème quartier , afin d'éviter les
tranfmigrations des ouvriers d'un maître à un autre. L'inexécution de cet
article emporte une amende de dix florins d'or, applicable pour la moitié
à l'officier du lieu , & l'autre au dénonciateur. Cet article ne peut pas ètre
obfervé bien réguliérement ; on conçoit que que les journées d'ouvriers peu-
vent ou doivent augmenter, felon qu'il y a difette ou abondance d'ouvriers :
cependant il y a fur cela un taux courant qui s'obferve , lorfque les ouvriers
travaillent, comme on dit, à la paelle , c'en-à-dire , lorfqu'ils favent , chacun
en particulier, la tâche qu'ils ont à faire. Quelquefois auflj ils fe relaient de
fix en fix heures, & alors ils gagnent tous également & travaillent pèle-méle ,
en en exceptant néanmoins le maître ouvrier, le chargeur de fely, le foreur
& le chargeur au bure, qui ne font jamais employés chacun à d'autre fervice.

473. LE maître ouvrier gagne une journée appellée faler ; c'eft - à, dire ,
quatorze florins , ou dix-fept livres dix fois de France, tous les quinze jours,

ij
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quand bien même il n'aurait pu travailler qu'une partie de ce tems aux
petites foires aux bras. Le vade - foffe a fes gages particuliers.

474. LE premier ne gagne par jour qu'un fol de plus que les autres ;
mais tous les quinze jours il a trente fols de furplus. Les ftanfeurs , les boif-
feurs , les foreurs, n'ont que leur (impie journée. Celle des xhaveurs fe paie
par choque.

47i. LES chargeurs au bure, les ripaffeurs , gagnent journée & tiers ; mais
les premiers font tenus de découvrir le bougnou , & de le recouvrir. .toutes les
fois qu'on veut xhorrer les eaux du bure. Les chargeurs de fely gagnent
communément une journée & tiers ; c'eft-à-dire , que fi la journée était de
dix-huit fois , ils auraient une livre quatre fols. Le défaut d'exaditude dans le
paiement des ouvriers, eft la feule caufe qui leur fbit tolérée de faire arrêter
les travaux ; ce qui s'appelle mettre la main au chief: plus communément ce-
pendant on dit, mettre la main à la chaîne, pour faire ceffer les ouvrages.

476. IL était réfervé à un bon prince tel que Jean-Théodore, de defcen-
cire jufqu'aux petits embarras qui peuvent empêcher les ouvriers de gagner
leur vie, afin d'obvier à ce que les dettes des ouvriers ne portent de préjudice
aux maîtres de foffe & à l'utilité publique , par les oppofitions que des créan-
ciers pourraient faire au falaire journalier des employés, qui pour lors man-
queraient de fubfillance , ou feraient détournés des ouvrages. Il eft décidé
par l'article VIII, que cette paie ne peut être arrêtée qu'à la concurrence de
deux efcalins par chaque quinzaine.

477. PAR l'article III, tous les ouvriers & employés doivent s'acquitter
exactement, fans refus ni délai, de leur devoir, fans pouvoir rien exiger au-delà
de leur journée fixée & réglée, fans pouvoir non plus demander plus de chan-
delles que ce qu'il en faut précifément pour leur journée ; ils ne peuvent de
même exiger de chauffage pour leur ufage particulier, devant fe contenter
de la houille & du charbon indifpenfablement néceiraire aux befoins journa-
liers des foffes. Dans le cas où ces ouvriers congédiés pour caufe légitime
de défobéiffance ou autres, feraient convaincus d'avoir fait aucune menace
aux maîtres, il eft enjoint à tous officiers de les pourfuivre en toute rigueur
de juftice.

478. PAR l'article XVII, aucun ouvrier ou employé aux foffes , ne peut
quitter l'ouvrage fans en avoir préalablement averti le maître ouvrier ou les
maîtres de foffe quatre jours auparavant, & ce, fous peine de perdre fa quin-
zaine. Par l'article XXXIII, toute perfonne du métier, qui confpirerait ou
ferait affemblée contre le bien public ou celui du métier, ou qui donnerait
confeil, ou mettrait empêchement contraire aux ordonnances de la cité ou
aux chartes du métier, encourt l'amende de trois florins d'or. Par l'article XVI ,
tout ouvrier qui fait fêtoyer les foies, fans incommodité ou maladie due-
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ment vérifiée, eilrefponfable envers les maîtres, du dommage qu'il aura caufé.
Faire fur ou fêtoyer la foffe, lignifie refufer le travail. Les ouvriers ont recours
à ce moyen lorfqu'ils ont quelque mécontentement, ou qu'ils veulent faire
augmenter le prix de leur journée: le ligna]. de cette mutinerie eft de mettre
la main à la chaîne.

479. IL y a encore une autre maniere de cabaler dans les mêmes vues,
elle s'appelle bouter le cochet ou le cochetay : c'efl un des hiercheurs , qui com-
mence en prenant un morceau de houille qu'il donne à fon voifin , lequel le
donne à un autre jufqu'à ce que de main en main il ait paffé au dernier;
alors tous les ouvriers qui font dans les voies fouterreines quittent leur ou-
vrage, fans quoi ils courent les rifques d'être maltraités par ceux de leurs
camarades qui ont formé le complot. On juge combien eft grave cette émeute.
Par l'article V du mandement du prince Jean-Théodore, les ouvriers ou em-
ployés coupables de cette rebellion , font traités comme féditieux ; & outre l'a-
mende, ils font contraints par juflice à tous frais , dommages & intérêts en-
vers les maîtres.

480. LES officiers des diftriéts où arrivent ces cabales, font obligés de
châtier en toute rigueur les délinquaus , comme brouillons & féditieux , &
de rendre les peres & les meres refponfables de leurs enfans envers les maî-
tres. Ces mutins font en même teins déclarés incapables pour aucun ouvra ge,
& d'aucun emploi, jufqu'à ce qu'ils aient fatisfait au contenu de l'article ' ''V ,
qui défend à tous maîtres de leur donner de l'ouvrage, fous peine d'amende,
& à peine d'en répondre en leur propre & privé nom, & d'être contraints
par les mêmes voies au paiement de l'amende. Et afin d'ôter aux hiercheurs
toute occafion de commettre cette faute fous prétexte de laffituàe , l'article
XIV leur permet de fe repofer au befoin, chacun à leur tour; la dixieme partie
d'entr'enx. Enfin, par l'article XVIII , il eft défendu aux hiercheurs de cher-
cher prétexte à faire fêtoyer la folie en demandant d'être deux hiercheurs ,
avant la diffame réglée & ufitée de onze toifes de fept pieds de pourchaffe ,
'à peine de répondre eux-mêmes , ou par leurs peres meres , des frais qu'ils
auront caufés.

481. Articles de police en faveur des différens fourneurs. LES chartes &
privileges du métier. ont auffi établi la fûreté de ceux qui ont fait des four-
nitures relatives aux ouvrages de folie, comme bois , chandelles, &c. L'ar-
ticle XXXII a pourvu , de la maniere qui a été dite , à la fidélité de leur
paiement ; mais un record de MM. les échevins, en date du 16 juillet 1709,
a développé cet article, fujet à plufieurs conteftations. Les articles I & II de
ce record, déclarent qu'un marchand qui a livré des marchandifes à une
fociété de maîtres, peut citer la fociété entiere , après avoir reçu une partie
de la dette d'un des maîtres à qui elle avait été affignée ,pourvu que ce mar-
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chand fe foit mis en regle vis-à-vis de ce dernier avant le terme de fix mois:
482. Tous les maîtres deviennent débiteurs envers un fourniff'eur de che-

fes néceffaires aux travaux ; de maniere que ce marchand qui a délivré ou bois,
ou chandelle, ou autre chofe , n'eft pas obligé de s'en tenir au maître fur le-
quel il eft aflallé , mais peut avoir recours fur tous , dans le cas où il s'en
trouverait un qui ne ferait pas folvable : cela devient une dette de la géné-
ralité de la fociété , dont l'acquit eft divifé par les proportions des parts que
chaque maître a dans la foffe. Il eft jugé par l'article III, qu'un marchand
qui a fait compte avec l'un ou l'autre des maîtres de foffe , n'eft pas réputé
avoir renoncé à l'obligation folidaire. Par l'article IV il eft de droit qu'un
marchand qui a donné quittance à un des maîtres pour fa part, n'eft réputé
avoir divifé fa dette qu'autant que l'aflignataire eût exprimé dans fa quittance
que fon intention , en acceptant la part du débiteur agallé , eft da le libérer
des autres parts. Et par l'article V , l'obligation de la fociété envers le mar-
çhand étant folidaire , la fociété ne peut fe décharger de cette obligation ,
qu'en donnant au marchand fcédule ou aflalle , fans que celui-ci foit obligé de
la demander , & la fociété n'eft pas obligée par cette aftalle envers le mar-
chand. Par l'article XXXII des chartes & privileges , la fociété eft endére-
ment libérée, fi le marchand laiffe écouler fix mois à compter de la date de
la fcédule ou de l'afiaile, fans fe mettre en regle contre le maître ajlallé.

3 0 . Police de vente ou de commerce de houille.

483. Aux manoeuvres intelligentes, à l'aide defquelles les Liégeois tirent
parti de cette production de leur terre , fuccede un genre d'occupation qui
donne encore un travail & un (alaire ; c'eft la circulation de ce foffile'dans
l'intérieur du pays , & l'exportation d'un fuperflu très-abondant de cette même
matiere. Ce que nous avons dit dans l'avant-propos , & dans la premiere par-
tie , donne à juger de la quantité prodigieufe de houille qui fe débite , tant
pour l'étranger que pour les différentes provinces de Liege. Il y a déjà plu-
lieurs fiecles que ce pays , riche en lui - même par une grande indépendance
où il eft de fes voifins pour le plus grand nombre de fes befoins , tirait des
fommes confidérables de la vente de ce foffile (a). Guiccardin faifait monter
très-haut le revenu que produifait ce qui én paf:fait chez l'étranger. (b) Par-

(a) Quadraginta auri redeunt mihi
millia in anno,

De carbone atro quem mea
mittit humus.

Carol. Langii , Augufta Eburonum Leodic.
(b) Scd & foras quotannis pretio ni-

mirum centenorum millium fcutorum. L.
Guic. epifcopat. Leodienf. Vid. de Leodienfi
republica audores , przecipue Ed. Marc.
Zuerius , Boxhornius , Amitelodami , apad
Joan. janfonnium , 1633.
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tout ailleurs , un trafic de cette conféquence ferait la matiere d'un code éco-
nomique & politique, qui eût embraifé dans une \raite perfpedive les moyens
de protéger, de conferver un négoce d'un auffi grand rapport. La chofe n'a
pas été apperçue de cette façon dans les loix de Liege ; la premiere inclina-
tion laborieufe qui a fu amener du fond de la terre à la fuperficie tout ce
charbon , les Pages réglemens dont j'ai donné la teneur , & par lefquels on a
eu en vue d'écarter tout ce qui pouvait apporter du découragement, du re-
tard dans ces travaux, font prefque les Peuls foutiens de ce commerce ; il
a été uniquement jugé néceffaire de pourvoir à ce qu'il y eût pour tout le
monde une parfaite égalité dans la facilité à fe défaire de fon charbon , & que
ce commerce fût exercé loyalement. Les commilfaires prépofés fous la pro-
tedion des feigneurs bourgmeftres & confeil , à la rédaction des chartes &
privileges du métier, ont pourvu à cette derniere partie de la houillerie dans
les points effentiels ; & le prince Jean - Théodore , dans fon réglement que
nous avons déjà cité, a confirmé quelques-uns de ces articles , en y en ajou-
tant de nouveaux. Ils vont ètre expofés ici , après que nous aurons dit un
mot des offices de houillerie , & des différentes mefures de ventes.

484. Offices de lzouillerie , ou offices d'une fee. DANS la coutume de Liege
on comprend fous ce titre quelques emplois relatifs aux principales opéra-
tions de houillerie , dont les uns appartiennent aux ouvrages fouterreins ,
& les autres regardent les travaux qui s'exécutent à la fuperficie. Le premier
emploi eff celui de maître ouvrier, chargé de la conduite des travaux inté-
rieurs , & qui pour cela a fous lui les ouvriers employés à ces opérations.
Le recoud ett le bouturur de rule, ainfi nommé d'une mefure appellée rule,
dont il fe fert pour mefurer les journées des xhaveurs & coupeurs , fur lefquels
il a l'infpedion. Les emplois relatifs à la fuperficie , font ceux dont font char-
gés en particulier le garde fe & le maréchal , que nous avons rangés parmi
les ouvriers. La difpofition de chacun de ces offices appartient à l'amie,.;
on pourrair mettre au nombre de ces offices de la fuperficie , celui du garde-
magafin , ou receveur , appellé auffi maquilaire.

48 ç. Nous ne parlerons ici que de l'office du premier emploi, nommé
wardage , comptage. Cet office qui tire fa premiere dénomination du wade-
foffe ou garde-fe , par qui il eft exercé , eft auffi défigné par la feconde qua-
lification, parce qu'outre les fondions qu'il remplit vis- à- vis des ouvriers ,
& pour lerquelles il eft logé auprès de la foire , il cil en nierne tems l'homme
de la fociété des maîtres , d'où on l'appelle le compteur. C'eft lui qui tient un
état des houilles & charbons qu'on vient acheter dans les paires. Il eft auili
chargé de faire les comptes entre les maîtres de foire. L'article XXXII des
chartes & privileges le tient quitte , ainfi que la fociété des maîtres , vis-à-
vts des marchands qui auraient fourni de la marchandife ou quelqu'ouvrage
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pour les folfes & autres travaux , & qui auraient tardé fix mois à recouvrer
ce qui leur dl dû pour leur fourniture ; de maniere que , paffé ce terme , il
ne peut rien être demandé à la fociété par affignation ou autrement. L'ufage
dans quelques endroits , eft de donner au compteur un panier de houille fur
quinze ; mais ce panier .nommé panier du compte, eft un tort pour le terra-
geur, & n'eft pas de droit ordinaire. M. de Louvrex confeille de stipuler fur
ce point , afin d'éviter toute difcuffion. Il y a outre cela , l'ouvrier trayeur ou
compteur pour le terrageur. Cet ouvrier paraît ne devoir pas être confondu
avec le compteur , dont la charge eft office.

486. Mefures de houille & charbon. LES différens coffres ou paniers, dans
lefquels on enleve au jour les houilles & charbons , prennent différens
noms lorfque les déchargeurs reçoivent ces vaiffeaux. S'il appartient à une
grande foffe & s'il en revient rempli de pure houille , il s'appelle panier. Quand
ce qu'il rapporte eft mi - parti houille & charbon, on le nomme une coufade ;
lorfqu'il n'eh chargé que de fimples charbons ou de beaucoup de fouayes,
il eh défigné par le nom de pêlée. Ainfi ils difent, nous faifons par jour
tant de paniers, ou tant de coufades, ou tant de pêlées. DanS les petites folles
que l'on appelle foires aux bras, ce que l'on nomme panier eft nommé un
gros; la coufade eh nommée hourdée, la pêlée eh un piffard. Tous font
compris indifféremment fous le nom général de trait : nous faifons par jour,
difent les ouvriers, tant de traits , foit paniers, coufades, pêlées , &c. Lod-
que  les mines font ailées & peu profondes, on peut tirer d'une foife de-
puis quarante jufqu'à quatre - vingt traits de charbon , & même davantage ,
par jour.

487• LA houille fe détaille par paniers , par tas , ou par mefure. Dans
quelques parties du pays , la houille fe vend au poids , d'une mefure de cent
vingt , cent trente livres , appellée gongue ou gangue. La gongue de groffe
houille , poids de deux cents livres , prife à la houilliere , fe vend une livre
de Liege, ou une livre cinq fols de France. Les Officiers chargés de préfider
au mefurage , font appelles jaugeurs de mefure, ou mefii,eurs , & leur fonction
de mefurer fe nomme dans le langage de houillerie capeler. C'efl la chambre
de S. Hubert qui confere ces offices.

488. DANS la ville, le charbon & la houille fe vendent toujours par
tombereau , qui contient vingt berwettes de l'efpece de celles qui font pleines ,
d'où ces berwettes font appellées mefures ; elles reviennent à peu près au
bichet ou au quart de France. Le long de la Meufe on l'appelle charrie ou
voiture évaluée de quarante à cinquante meures, le tout de quatre mille
pefant , ou à deux grands tombereaux qui reviennent au bourgeois, tous
frais faits , dépuis huit jufqu'à neuf livres de Liege , ce qui ferait onze livres
de France : il y a auffi des demi-charrées. Le charbon de la plus faible qua-

lité,
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lits , appellé à Liege tiroule , teroule , eft à plus bas prix : la mefure fur le
lieu ne revient qu'à fix liards.

489. Articles de police , concernant le commerce. L'IMPORTANCE de mettre
des entraves au monopole , d'empêcher qu'un maître de foire ne renchériffe
la marchandife mal-à-propos , ou ne veuille fe rendre maître dans fon can-
ton , a excité la vigilance du prince Jean-Théodore. Par l'article XI du ré-
glement émané de ce prince le 28 niai 1746, il n'eft point libre de faire
hiercher à tope ou â voie, par rapport aux frais qu'entraîne ce hierchage , &
au prix plus haut que le public ferait par-là obligé de payer fon chauffage :
il eft férieufement défendu à tous maîtres de foire de le permettre, & aux
chargeurs ou autres ouvriers de le pratiquer, à peine de cent écus d'amende :
veut & ordonne le prince , que tous les hiercheurs, grands & petits , s'attelent
enfemblè lorfque le pendage & la fituation des veines le requerront.

490. PAR l'article XIII eft ftatué que, lorfqu'il fera né.ceffaire de mettre des
petits hiercheurs avec des grands , ils travailleront enfemble d'un bout à l'autre ,
fans qu'il foit permis d'aller à la voie : ce qui ne ferait qu'au préjudice des
petits hiercheurs qui , trop fatigués , fe trouveraient forcés de bouter le cochet ou
le cochetay. Par l'article XXXI des chartes & privileges , tous charretiers , toun
tes berwettereffes ou botterefl'es qui, en portant des houilles des foffes ou des
paires, en détourneraient quelque chofe , les hommes font condamnés pour
la premiere fois à l'amende d'un florin de Brabant , outre la reflitution ; à
deux florins pour la feconde fois, & à la privation irrémiflible du métier ;
& les femmes à la moitié de cette amende. L'article XIX du mandement
défend d'envoyer à la rencontre des payfans ou voituriers qui viennent cher-
cher des houilles & charbons. Les maîtres qui s'attireraient par cette voie
les marchands , ou en décriant le charbon des autres, encourent une amende
de dix florins d'or pour l'un & l'autre cas. Par l'article XXIX des chartes
& privileges , les maîtres de foire convaincus de fraude dans la livraifon des
houilles vendues par paniers , ou par tas, ou par mefure , ou qui en retien-
dront & recéleront la moindre chofe , font condamnés à reftitation & à
une amende de trois florins d'or pour la premiere fois, à fix pour la feconde,
& à deflitution irrémiffible du métier. Par l'article XXX , les maîtres de foffe
aux bras , qui ne livreront pas fidélement , encourent les mêmes peines : toute
la houille arrivant hors du bure doit être livrée dans tout ce que comporte le
trait aux acheteurs ; les maîtres de foire, maquilaires , commis , receveurs &
autres employés qui feraient convaincus de s'en être approprié , ou d'en avoir
détourné, vendu ou diflipé d'une façon quelconque, encourent, par l'article
XX du réglement du prince Jean-Théodore, une amende de dix florins d'or
pour la premiere fois, vingt florins pour la récidive , & en même teins 14
privation de bourgeoifie & de tout métier,

Tome XVI. 	 V
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AR T I C L E VII.

De l'utilité de La houille dans le pays de Liege.

49r. LA richeffe du pays de Liege en mines de fer dune qualité fupé-
rieure à celle qui fe remarque dans celui de tous les pays qui Pavoifinent,
la quantité corifidérable de forges & fourneaux à fer, ne font pas les feuls
articles qui rendent à cette principauté le charbon de terre important. Les
prodiges de l'induftrie , accoutumés à éclorre du fein de la néceffité , prennent
ici leur fburce , non-feulement dans l'activité , dans la difpofitiOn laborieufe,
mais encore dans le génie. L'utilité de cette produétion eft fende dans l'in-
térieur des ménages ; elle s'étend au befoin le plus efFentiel , en ce qu'il eft
'de toute néceffité. On fait que plufieurs pays trouvent dans ce foffile , tel
que la nature le préfente , un feu dont la chaleur fupplée abfolument à celle
du bois à brûler pour les ufages domeftiques. Les habitans de quelques
pays, conduits par des vues raifonnables d'économie „ménagent la matiere
premiere , en l'empâtant avec des terres graffes avant de la brûler au feu.
Il parait que cette impaflation eft connue des Chinois : quelques - uns parmi
le peuple - broient Io moui c'eft ainfi qu'à Peking on appelle le charbon de
terre ) qui fe tire depuis quatre mille ans des montagnes des provinces de
Chen-fi , de Chan-fi, & de Pe-che-li , à deux lieues de cette ville ; en mouil-
lant la poudre , & la mettant comme en pain , (a) cela fuppofe un amalgame
pour faire corps.

492. L'INDUSTRIE des Liégeois , auffi féconde & aufri variée que le fol
dolit le ciel les favorife , n'a pas peu ajouté au mérite de ce chauffage ;
la maniere dont on emploie dans ce pays le charbon de terre pour ce Peul
objet, réunit à la fois tous les avantages que l'on peut defirer dans une
rnatiere combuftible : les principaux font d'augmenter la durée de l'inflam-
mation & de l'ignition, de corriger l'odeur, de confommer une moindre
quantité de houille que fi on l'employait fans -mélange, de la rendre d'un
ufage auffi commode que peu difpendieux. Celui qu'en font généralement
les riches comme les pauvres, eft une preuve de la perfeétion de la mé-
thode Liégeoife.

- 493. ELLE confifie à mêler la houille avec une terre grafi , à la bien
corroyer , & à en faire à la main , ou dans des formes , des pelotes que
les Liégeois nomment hochets. Cette façon eft ufitée en Angleterre dans le
comté de Pembrock; elle eft connue en gros à Briançon dans le Dauphiné,

(e) Nouvelle relation de la Chine, par le P. Gabriel Magalhaens, in-40. Paris ,
1688. Voyez ileoire générale des voyages, _tome VI, page 486.
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Où l'on s'en fert pour le chauffage des troupes dans les corps-de-garde ; Les
pauvres de Rive-de-Giers dans le Lyonnais , en ont une idée , quoiqu'ils ne
fe doutent pas de la chofe. Le Hainaut Français a adopté pour fes charbons
]a préparation Liégeoife , avec les différences relatives au local. Dans ces
deux derniers endroits , où elle cil généralement ufitée , il n'eft point dans la
populace, d'homme , de femme ou d'enfant, qui n'y réufnife toujours éga-
lement fur le charbon du pays.

494• A Liege, une bottereie une fois inflruite de quel bure vient la houille
qu'on lui donne à mettre en hochets , ne manque pas de les faire bien con-
ditionnés. 11 femblerait , d'après cela, qu'il y ait peu de chofe à dire fur une
fabrication de cette nature , & que pour l'exécuter dans d'autres pays , il
fuffirait de fuivre à la lettre ce qu'on aurait vu obferver ailleurs : c'eft une
erreur dans laquelle on eff tombé en publiant dans l'année 177o , comme
je vais publier la méthode ufitée à Liege, le procédé fuivi dans le Hainaut
Français, communiqué par un, particulier: il n'en eft pas moins à propos de.

-faire remarquer, & il fera facile de s'en convaincre dans la fedion IV de
cette feconde partie , que ces defcriptions ne peuvent former une connaill
fance réelle & utile. L'auteur d'une femblable defcription , lorfqu'il vien-
drait à l'exécuter avec le plus grand foin & la plus fcrupuleufe précifion
Paris, en Auvergne, en Forez, ne tarderait pas lui-même à la reconnaître
fautive ou incomplete ; & ceux qui voudraient fe conformer à la méthode ,
douteraient fort, en ne réuffilfant point , de l'attention & de l'exaditude
qu'aurait apportées dans fon examen celui dont ils tiendraient le procédé.

4.9 ç. LA texture variée que l'on obferve dans ce foffile fortant de la mine,
& qui dans quelques efpeces fe reconnait mieux lorfqu'elles ont paffé au feu ,
annonce que, de tous ces différens charbons, les uns peuvent & doivent être
regardés comme plus ou moins propres que les autres à donner un feu d'une
qualité différente , comme on le voit dans les charbons de bois , avec lef-
quels il ne ferait pas impoflible de les mettre en comparaifon. En effet,
cette maniere d'apprêter le charbon de terre, pour en obtenir un chauffage
qui acquiere des avantages que n'a point celui de la même matiere brûlée
pure ou brute , doit être réglée fur plufieurs eirconftances qui demandent à
être éclaircies , relatives à la qualité, à l'efpece de charbon que l'on veut
ou que l'on dl à portée d'employer , & qui préfente un nombre confidérable
de différences à juger , à fixer au préalable.

496. IL fuit de là, que cette pratique fi familiere dans deux pays très-
voifins de nous, comporte, dans fa fimplicité, des connaiffances préliminaires,
particuliérement celle du charbon de terre du pays où l'on fe trouve. je ne fais
pas difficulté d'en dire autant de toutes les tentatives pour faire des charbons -

torréfiés , nommés par les Anglais coaks , & ceux qu'ils appellent tenders.
V ij
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Un fuccès obtenu dans un endroit , ne rendra pas la chofe plus facile & plus
affurée ailleurs , tant qu'on ne connaîtra que le procédé pur & fimple.
Dans la quatrieme feétion , qui fera particuliérement employée à éclaircir
toutes les matieres de houillerie , traitées fier les principes de quelque pays,
je donnerai fur l'objet dont il s'agit, des renfeignemens fi exacts, que ce
procédé pourra ètre regardé comme entiérement connu & facile à être exé-
cuté par-tout avec fuccès. Qvant à préfent, je vais donner uniquement la
méthode de Liege.

Méthode d'apprêter le charbon de terre pour; le chauffage dans le pays de Liege.

497. LORSQU'ON travaille une veine de houille dans la mine, on ne
peut, à moins que cette veine ne fe defpieji facilement en menus, comme
il s'en trouve, détacher ni enlever de gros quartiers, qu'il ne s'en fépare
en même tems une grande quantité en pouffier ou en éclats d'un volume
affez peu confidérable pour pouvoir facilement être ramaffés à la main ou à
la pelle ; ce ne font que ces débris qui font deftinés au chauffage, & fur-
tout une partie à laquelle on fait fubir la préparation dont je vais parler,
après en avoir donné une idée générale. Elle confifte à en retrancher , autant
que faire fe peut, les gangues & triguts qui fe trouvent mêlés inévitable-
ment , ainfi que les pouxteures. Les premieres pourraient éclater dans le feu ,
s'élancer dans l'appartement, & inquiéter. Les pouxteures donnent, comme
on doit fe le rappeller , de l'odeur & de la fumée vraiment défagréable ; elles
font pour le feu de houille, ce que les Allemands nomment dans les char-
bons de bois Brand , & les Français fumerons. On en fépare auffi les gros
morceaux de houille, afin de n'avoir plus que ce qu'il y a de plus menu ,
appellé louage ou del fouaye , qui n'a befoin pour être achevé d'ètre réduit
encore en grafi poufliere, que de pieds d'homme ou de ceux des chevaux,
felon la nature des charbons que l'on veut mettre en hochets.

Préparation en grand des houilles & terroules pour le chauffage.

498. UNE ou plufieurs charrées de houille , felon la provifion qu'on defire ,
amaffée dans un endroit commode, eft remuée avec des pelles de fer dans
tout le tour du tas, de maniere qu'on rapporte perpétuellement en-haut ce
qui fe trouve au pied de la pile. Ce remuage en fépare naturellement ce que
l'on veut en retrancher , fur-tout les morceaux affez gros qui , ne pouvant
reffer fur une fürface en pente , tombent toujours au bas de la pile ; les
morceaux les plus gros, approchant de la tète d'un enfant, ou des deux
poings, font nommés roulons , ou par corruption rollans ; les morceaux d'une
-moyenne groffeur, comme d'un oeuf ou d'une noix, font appellés cochetays.
A mefure que tous ces différens morceaux tombent, les ouvriers qui font
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le remuage les éloignent de la pile pour être mis de côté, devant être em-
ployés féparément dans le feu, comme on le dira tout-à-l'heure.

499. TOUT le tas remué à plufieurs reprifes, de maniere que la pile ne
relie plus formée que del fouaye , qui eft propre à fubir la préparation, on
écarte avec la pelle ce qui forme le haut de la pile, pour y former un
creux, dans lequel on doit jeter de l'eau & de la dielle ou de fartée. La pre-
miere eft nommée glaife; la feconde fe trouve de deux efpeces , une fableufe
& une graffe; la dielle ou Parzée ont d'abord été mêlées avec l'eau , & dé-
trempées autant qu'il a été poffible. Le degré auquel on doit la tremper,
c'est-à-dire, la quantité d'eau qu'on doit lui donner, differe felon les char-
bons que l'on a à empâter. •

çoo. LE mélange de delle ou d'artée eft auffi dans des proportions re-
latives à la quantité du charbon que l'on emploie ; quelquefois il faut la
moitié ou les deux tiers d'ariée d'autres fois le quart fuffit. La quantité
ordinaire eft d'une hottée fur quarante mefures de houille; plus le charbon
.eft gras, plus il faut de dielle ou d'aqée ; il en demande en général une plus
grande quantité que le charbon maigre ou la houille maigre ; fi c'eft une houille
de cette derniere efpece, on met jufqu'à douze parties de dielle.

Sol. LA dielle ou tarzée détrempées convenablement, ou l'eau ajoutée
avec la dielle à la fouaye , il s'agit de mêler le tout enfemble. Pour cela,
on commence par retourner ce tas feus deffus-deffous avec les mêmes pelles;
comme elles font de fer, elles font-très-commodes pour manier toute cette
maire à volonté, la labourer & brifer les morceaux qui paraîtraient encore
un peu gros. Lorfqu'on a bien reffaffé. de cette façon tout, le tas les'ouvriers
marchent deffus en appuyant fortement à diverfes reprifes les pieds fur cette
rnaffe , écrafant tant qu'ils peuvent tout le menu ; de tems à autre ils l'ar-
rofeat à la main , felon qu'ils jugent que cette maffe à befoin de plus d'eau,
jufqu'à ce que le tout faffe un Peul corps , & forme une efpece de mortier
bien lié , qu'ils bechent de tems en tems avec un marteau à pointe, pour
le refouler de nouveau fous leurs pieds. Cette manoeuvre eft ordinairement
l'emploi des bottereees qui , chauffées de gros fouliers , & les mains appuyées
fur leur dos , piétinent ce tas : cette manoeuvre s'appelle tripler les hochets ;
elle reffemble à ce que l'on voit faire dans la préparation de la tuile aux ou-
vriers qu'on appelle marcheux. Mais dans les communautés , comme il Lut
un grand approvifionnement, cette derniere opération s'exécute autrement ;
un homme monté fur un cheval , en tenant quelquefois un fecond par la
bride, les fait - paffer tous deux fur cette maffe , les y promene autant de teins
qu'il le faut pour que ce mélange Toit exaél .

¶02. PLUS la maffe. eft pétrie , plus les partieS fe rapprochent, & forment
Un mortier ferme & perant : on reconnaît que le tout eft bien mêlé, lorfqu'il
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eft, confondu à ne repréfenter qu'une même matiere , dans laquelle on ne re-
connaît plus.de dielle ni d' aqée,, qui ont pris la teinte du charbon , & que le
-toutfontiefous les pieds, commet; l'on marchait fur de gros graviers ; alors
on en: faix des boulets & ordinairement des hochets. Il y a deux manieres
pour cela, On pêtrit cette pâte avec la main en la ferrant de nouveau, &
.on lui donne r une forme à peu près ovale , du volume que peut embraffer la
main.. L'autre façon produit des hochets d'un volume double. La lettre h, qui

. en repréfente. un gros & la lettre x , pl. XV , qui repréfente le moule dont
,onfefetst Ï.donnent.une idée .de ta forme du moule & du hochet. Ces mou-
les :appelté5 lunettes , font. de fer ; ils ont dix pouces de circonférence , fur
deux de hauteur , & font plus ouverts d'un côté que d'un autre. Voici comme
.on les emploie.

s.o3. DES: ouvriers agenouillés autour de la matie toute préparée , munis
_chacun. d'une lunette qu'ils ont d'abord trempée dans l'eau pour que la pâte
puiee fortir de.la forme lorfqu'ils veulent, attirent avec la lunette qu'ils tien-
nent ,d'une main , & dont ils fe fervent dans ce moment comme d'un truelle,
,autant de cette pâte qu'elle peut en contenir ; elle s'en remplit par la partie
oppofée à celle qui regarde la main de l'ouvrier ; ils en reprennent encore de

-l'autre main , & en rempliffent la lunette par l'ouverture qui les regarde , la
frappent fortement avec les deux mains pour qu'elle foit bien entatrée , de
maniere que communément il y a toujours une partie de cette pâte qui ex-
eede l'ouverture de la lunette ; & quelque pénible que foit cette manoeuvre,
:à. laquelle les .Liégeois n'emploient que les mains , elle s'exécute avec tant
Ide:pomptirude, qUela plupart des metteurs en moule font environ cent qua-
tre vingt hochets en un quart d'heure. Dès ce moment , ces hochets de
houille peuvent être employés au chauffage; fi on veut les garder en pro-
vifion , on les laiffe étendus à terre , on les retourne au bout de quelques
heures pour qu'ils fe fechent ; dans les grandes chaleurs , douze heures fuf-
firent .pour les fécher ; en d'autres tems il faut trois jours. En deux jours de
teins ,.quatre femmes occupées depuis le matin jufqu'au loir , moyennant un
reluire très ,- modique , font dans la faifon de l'été ,.la provifion de l'année
d'une maifon bourgeoife , pour trois feux par jour. On les porte enfuite où
on doit les ferrer; on a la précaution alors de jeter fur chaque lit de hochets
de la fciure de bois , afin qu'ils ne fe collent pas enfemble.

Préparation de la terro. ule.

. SO4,	 .terrozde (a) fe prépare. comme la fouaye ; c'eft-àAire , qu'on là
( a) Nous parlerons ici de la terréule, l'efpece la plus faible, qui préteur& encore

ainfi nommée par les bouilleurs Liégeois 	 beaucoup de différences , comme on le
& que l'on a vu, fed. IX, art. V de la pre voit par celle qu'on nomme clotice•
rniere partie , n'étre qu'un charbon de
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foumet au niéme remuage , & à un mélange avec de la dielle ; il n'y a de dif-
férence que dans la proportion de cette terre qui doit y entrer. Cet alliage
n'y eft pas uniquement pour lier la terroule, il eft encore néceffaire pour re-
tarder fa combuftion ; & fi l'on n'y mettait qu'autant de dielle qu'il en faut
pour lier la terroule, elle fe confommerait trop promptement: Néanmoins,
quoique la terroule demande plus de dielle ou d'arzée que la houille , ou le
charbon proprement dit, la quantité qu'il en faut eft encore différente felort
la terroule qu'on emploie. Si elle eft de l'efpece la plus forte, on met une.
mefure de dielle fur cinq de terroule , & une del fouaye ; fi c'eft une terroule
ordinaire faible , on n'ajoute que la fixieme partie d'arzée ; celle pour les
chaufferettes , nommée fine & douce , N'en demande prefque pas.

çof. LA terroule ne fe forme point en' hochets, mais - en boulets pétris
avec les mains ; on les fait fauter d'une main à l'autre jufqu'à ce que la maire
fe foutienne , & on leur donne la figure ovale dont j'ai parlé ailleurs. On a
foin de choifir une belle journée pour former ces pelotes de terroule , afin
de les faire fécher au foleil , de maniere qu'elles retiennent le moins qu'il fe .

peut d'humidité ; faute de quoi , elles fe confommeraient fans rendre prefque
de chaleur: ce qui n'eft pas la même chofe pour les hochets de houille.

Méthode de fe fervir des houilles & terroules pour le chaufage.

506. LE charbon de terre , fubflitué au bois pour tous les ufages domef-
tiques auxquels on applique le feu , fe comporte d'une maniere particuliere
dans toutes les cinconnances relatives à ce combuftible ; il ne s'arrange
point , ne fe gouverne point comme le bois : nous allons donc confidérer
ces différences dans tous leurs articles , fous lefquels feront compris les uften-
files qui fuppléent aux chenets pour le bois que l'on veut briller , les parti-
cularités qui ont rapport aux cheminées, & ce qu'on appelle communément
les garnitures de feux.

Des porte _feux, nommés à Liege fers à feu.

5. 07. ON juge d'abord que le charbon de terre , employé brut ou en
hochets , au chauffage ou autre ufage pour lequel on a befoin de feu , doit
être contenu & foutenu dans quelqu'uftenfile , de maniere que ce feu puifl'e

allumer, s'y entretenir fans fe déranger, & fur-tout de maniere que
rair ait une action libre fur les charbons, & que les cendres , .à mefure
qu'elles fe forment & qu'elles fe féparent , n'éteignent & n'étouffent point
le feu. L'uftenfile deftiné à çet ufage, c'en-à-dire , à favorifer fa combuftion
par l'air , peut être regardé comme une efpece de coffret, cage , ou corbeille,
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qui contient tout le feu .arrangé. On penfe bien qu'il peut y en avoir de
différens , quant à . la forme & aux ornemens, ; il en eft de même des accom-
pagnemens qui font relatifs aux ufages auxquels le feu eft deffiné , outre .

le chauffage. La cheminée, fig. r , & la cage , fig. 2, pl. Xi , en font voir
la confirudion générale qui eft eifentielle. Pour ce qui eft de la grandeur de
ces cages, elle doit de même varier fans contredit, felon la grandeur de
l'appartetrient ou de la cheminée.

¶08. LA fig. 3 repréfente les détails d'un fer à feu commun, vu de face
en A, & vu de côté en a, contre une maçonnerie de brique c , à l'endroit
où il di d'ufage pour toute efpece de feu de placer une plaque de fonte ,
afin de garantir le contre - coeur de la cheminée. En B eft une potence tour-
nante, faifant l'office de broche, au moyen qu'elle peut tourner debout,
& préfenter au feu la piece de rôti que l'on fufpend à fon bras B; cette
même partie fert auffi au befoin de fupport à un gril b, vu en place fur le
bras de la potence.

ço9. JE rejette la defcription de la muraille de briques à l'article des che-
minées, comme vraie garniture de l'âtre, & je vais tout de fuite faire con..
naître ce qui dépend du grillage. Quant à la difpofition qu'on doit donner
au feu , c efl-à-dire , à l'arrangement des hochets , cet article conflitue un
point qui n'efl indifférent, ni pour le chauffage qu'on veut fe procurer, ni
pour l'économie qu'on veut y apporter à fon gré.

Des feux de houille; maniere de les difpofir dans les cheminées.

e 10. ow commence par garnir le fond du fer à feu de morceaux de ho-
chets neufs, & de hochets de la veille, à plufieurs doigts de hauteur ; ce
premier lit arrangé , on place au milieu quelques morceaux de menu bois
allumés , ou un petit tifon en état de flamber ; on recharge le fer de mor-
ceaux de hochets vieux & neufs, entre-mêlés de roulans ou houille brute,
afin d'animer le feu & de lui donner de la force; on continue d'emplir le fer
à feu de cette maniere. Sur toute cette pile on place, felon le feu plus ou
moins grand que l'on veut avoir, une, deux, trois rangées de hochets entiers
& couchés en travers fur le côté ; ce qui en emploie quatre, cinq ou fix
dans les grands fers à feu. On a foin de les entre-mêler auffi de roulans , en
plus ou moins grande quantité , felon le tems plus ou moins froid. Enfin
on peut, au lieu de ces hochets neufs , couvrir le tout de crahays de la veille.

f. I I. LES morceaux de charbon de terre , ou bruts ou apprêtés , ainfi ar-
rangés , dans le fer à feu , offrentà la vue une forte d'édifice élevé en mon-
ticule ; les parties qui le compofent , doivent être amallées adroitement , de
maniere que la flamme de très -peu de menu bois qu'on allume dans le

çentre 3
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centre , puiffe fe porter librement par - tout , & que l'air puiffe y circuler
de mème. Pour y ré.uffir, , il faut fur- tout avoir attention que les morceaux
de charbon ne foient pas trop entatfés ; car alors le feu ne les attaque
point ; on perd fon teins , & tout le bois qu'on voudrait employer ; le char-
bon de terre fe gonfle, il fe colle de toute part; le paffage de l'air, la com-
munication du feu font interceptés, la flamme eft étouffée. Si c'eft un char-
bon qui a de l'odeur, elle fe fait fentir davantage , & il s'en exhale une
vapeur qui peut affecter les perfonnes qui ne font pas accoutumées à ce feu.

ç 12. CE n'eft pas autrement que par ce manque d'attention ou par dé-
faut d'adreffe dans l'arrangement, que cette méthode reçue dans quantité
de pays paraît au premier coup-d'oeil devoir être fil-Bée & rejetée ; mais c'eft
à tort : vous pouvez fans peine reconnaître que cette difficulté que vous
éprouvez en allumant le feu , ce retard à fentir de la chaleur , font acci-
dentels. Sufpendez votre jugement, & ne renoncez point à la partie ; pre-
nez une verge de fer pointue ; plongez- la dans le centre du porte - feu en
foulevant toute cette pile mal arrangée, en féparant toutes ces pieces trop
ferrées les unes contre les autres ; à l'inftant tous ces morceaux deviennent
la proie de la flamme ; le feu que vous défefpériez de voir briller, gagne,
s'étend par -tout , l'embrafement de toute cette maire produit un coup-d'oeil
récréatif par les formes , les couleurs , la marche & le progrès du feu & la
flamme : ici, ce font des rhombes qui s'élevent avec rapidité, des tourbil-
lons de différentes figures , des bouillons impétueux ; là, les flammes re-
préfentent des nappes , des ruiffeaux ; le feu enchaîné dans quelques mor-
ceaux , lance des éclairs , des étincelles agréables; enfin , le porte - feu em-
brafé dans toute fon étendue, repréfente une montagne enflammée, dont
la. chaleur furpaffe toute autre efpece de feu d'un pareil volume par fa du-
rée , fa continuité, fon égalité, & par la maniere dont la chaleur fe propage.
Ce n'eft pas où fe borne le mérite de ce chauffage ; le feu en eft d'une durée.
remarquable , & peut fe gouverner de maniere à prolonger encore à volonté
cet avantage.

Maniere de conduire, d'entretenir & de renouveller le feu lorfque les hochets ont
produit la plus grande partie - de leur. dit.

T 3. CE feii, tel qu'il vient d'être décrit, fe conferve fans qu'on y touche,
chaque hochet entier ou brifé , devenant un tifon qui tient long - tems le
feu, & renvoie plus ou moins de chaleur , jufqu'à ce qu'il foit entiérement
réduit en cendres. On n'a communément befoin de le renouveller que deux
fois par jour dans les teins ordinaires, & jufqu'à trois fois lorfqu'il fait un
grand froid, tant dans les appartemens que l'on veut chauffer, que dans leo

Tome XVI. 	 X
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cuifines. L'attention qu'il faut avoir de teins en tems , c'en de fecouer un
peu avec la pincette le fer à feu , pour en faire tomber toutes les cendres
qui feraient renées fur les tringles de fer ou fur les crahais , qui empêche-
raient le feu d'aller, en mettant obftacle au courant d'air. Du refte , il n'eft
plus néceffaire, & au contraire ce ferait déranger le féu , que de détifer ou
attifer. Les tifonneurs n'ont pas beau jeu ; en récompenfe , ce feu tranquille
doit plaire à d'autres ; il refte pour amufement , de féparer des cendres qui
font tombées dans le cendrier , les crahais qui ont paffé au travers des trin-
gles du fond , & que l'on remet tant qu'on veut fùr le feu : le rateau ou.
la pincette dont on fe fert pour cela, ainfi que le fourgon nier , font les feules
garnitures qui paraiffent indifpenfables pour ce chauffage:

QUAND le feu eft bien en train , on peut, afin qu'il ne fe confume
pas trop vite , ou 'qu'il n'échauffe point trop la piece „ jeter deffus avec une
pelle , de la menue houille appellée fouaye , qu'on a trempée avec un peu
d'eau ; cela s'appelle mettre au feu del fouaye. On tire avili parti de la terroule
en l'employant à cet ufage. Enfin, lorfque le feu a befoin d'être renouvellé,
on fecoue tout le fer à feu , pour que les cendres en tombent ; on arrange
de nouveau tous les crahais reflans , avec des hochets neufs , comme on avait
fait la 'premiere fois qu'on avait allumé le feu , & l'on emporte les cendres.

Peux de- terroule:.

fi 5". CEux-crfe font de la même maniere que les feux de houille; on doit
feulement favoir qu'ils ne conviennent par pour les cuifines , & que c'en uni-
quement pour les appartemens. Ces feux doivent être élevés fur une petite
grille de fer battu ou coulé , dont les bandes doivent être barrées de ma-
niere à former des ouvertures quarrées. Comme la terroule eft d'une qualité
bien inférieure à celle de toutes les autres houilles & charbons , elle a moins
befoin d'air, & doit être moins élevée que lés feux de houille chaude; la ,

grille doit être montée fur quatre pieds de deux pouces de hauteur.
516. Le feu étant dreffé , on le lailfe allumer jufqu'au degré de chaleur.

qu'on veut donner à la piece; puis on prend de la cendre réduite en pâte
avec de l'eau; on en jette fur le feu , de maniere à l'en couvrir entiérement
en ne laiffant en - haut qu'une très - petite ouverture , afin de lui donner de.
l'air. Ce feu ainfi arrangé, ne fe confume pas trop promptement , & dure
jufqu'à vingt-quatre heures, en chauffant joliment & jufqu'à rendre encore'
de la chaleur le matin quand on vient refaire le feu. Les hochets de terroule
ont cet agrément , que lorfqu'ils font bien allumés , ils ne donnent pas plus
d'odeur que la braife de boulanger ; mais ils font, comme toutes les houilles
maigres , plus de cendre que les houilles graffes. Ce chauffage eft très - bon &
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très-avantageux pour la modicité du prix qu'il coûte : les plus grandes maifons
qui s'en fervent pour les pieces où l'on fe tient , n'en confiai-rient que deux cents
ou deux cents cinquante tnefures. Les boulets de t'ennuie pour les chauffirettes ,
avant d'y être placés , s'allument au feu ; il n'y faut plus toucher enfuite ;
trois fuffifent & leur chaleur fe foutient une journée. Ils s'achetent tout
allumés un liard piece.

Feux de poêles.

¶ 17. POUR échauffer un appartement avec un poêle , on n'emploie point
de hochets de houille graffe , parce que non - feulement ils donneraient une
chaleur trop forte , mais encore ils pourraient faire éclater le poêle. On
peut bien, pour mettre le feu en train , y en faire entrer d'abord quelques ho-
chets ; mais il n'y faut enfuite employer que des hochets de houille maigre ou
de terroule, comme ils l'appellent. Dans le marquifat de Franchimont , où fe
trouve une vraie terroule d'une qualité différente de celle des environs de
Liege , cette terroule s'emploie dans les poêles ; au lieu qu'à LiCge ils ne fe
fervent que du charbon de l'efpece la plus faible , qu'ils comprennent Mar-
tindement fous le nom de terroule ou tiroule. Ce chauffage ne demande de dif-
férence dans les poêles , qu'à l'égard de leur ouverture qui doit être rela-
tive au fervice de ce feu.

5. 18. LA maniere d'y arranger les hochets , confine à les difpofer dans le
poêle , de façon qu'ils forment une pyramide en pain de lucre , élevée à uni
pied de hauteur fur le devant : pour cela on met dans le poêle un gril qui
a un rebord fur le devant ; on éleve ce gril de quatre à cinq doigts , de ma-
niere qu'on puiffe aifément tirer les cendres hors du poêle. Il eft encore
poffible de fe paffer de gril ; on croire quelques morceaux de bois fec les uns
fur les autres ; dès qu'ils ont pris feu & qu'ils commencent à brûler, on ar-
range les hochets en les croifant , fans les trop écarter ni les trop approcher,
de maniere que la flamme pude fe promener librement par-tout. Ces feux
durent ordinairement douze ou quinze heures , fans néceffaire d'y
toucher.

s 19. T̀ON - SEULEMENT 011 réuflit , par ces procédés , à. prolonger la durée
du feu de houille ; niais on parvient encore à en con fommer une moindre
quantité qu'on n'aurait fait, fi on l'eût brûlé feul dans l'état qu'on le tire de
la mine : ce réfultat de l'itnpaftation de la houille avec la terre graffe, fera
expliqué dans la derniere feclion. Par ce moyen économique, deux cents livrei
pefant de houille fuffifent pour huit à dix feux dans une maifon pour toute
l'année. Il y a des maifons bourgeoifes qui , pour le feu de leur chambre
& pour leur cuifines , ne confomment dans leur année que quatre charrées
de houille. Les plus fortes n'en confornment , pour le chauffage,& pour les

X ij
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autres befdins du ménage, que dix à douze charrées. Enfin , un petit ménage
qui n'a qu'un feu allumé depuis le matin jufqu'à dix ou onze heures du foir,
confomme à peu près deux charrées de houille, coûtant d'achat , tranfport,
dielle ou aqée & façon, environ quinze livres de France, felon l'augmen-
tation ou la diminution dés prix relatifs au charroyage (t4 )

A ç 20. Au lieu de la proportiA de dielle ou d' aqée , énoncée pour devoir
entrer dans la confection des hochets , c'eft tout au plus un huitieme ou
un dixieme qu'il faut de ces terres fur une charrée de houille , la charrée du
poids d'environ quatre mille livres. En partageant les minages ou maifons
en trois chiffes , la confommation des plus fortes maifons , ayant cinq feux ,
peut s'évaluer à vingt ou vingt-cinq_ charrées par an , & non de douze à qUinze ;
celle des nuirons bourgeoifes , à cinq ou fix pour deux cheminées , ou de
fept à neuf , s'il y a feu de cuifine à part. J'ai cru pouvoir établir deux cf-
peces différentes de terroule combuflible dans la premiere partie , eu com-
parant la houille la plus faible du pays de Liege à la terroule du duché de
Limbourg. Cette cliffindion m'eft particuliere : le lecleur n'eft pas tenu d'y
avoir égard, ni d'y porter une certaine attention ; mais fi l'on n'y avait pas
égard , elle pourrait jeter quelque confufion dans tout l'article où je traite
de la pratique du chauffage tant à Liege que dans le Limbourg, & dans le
marquifat de Franchirnont.

ON y fuppléera facilement, en obfervant que dans la ville , faux-
bourgs & banlieue de Liege on ne connaît abfolument pour l'ufage, foit dans
les cheminées, foit dans les fourneaux , poêles , &c. que la houille graffe
& la houille maigre. Pour chauffer les poêles , on fe fert toujours de bois ,
& rarement de houille ;.Te petit nombre des perfonnes qui 'ratent de ce foi -file
pour ce chauffage , n'emploient que la houille maigre de Herital. La terroule
proprement dite , ou vraie terroule , n'efi abfolument employée que dans les
chaufferettes. Quant à ce qui regarde la conftrudion du murai , la dittance
à lailfer de la grille au murai pour les moindres feux, doit être de fix à
fept pouces pour le moins : d'où l'on doit juger que pour les cuifines cet

( 14) On trouve dans l'édition in-fol. de
cet ouvrage , page 694, des additions &
corrections, dans lefquelles l'auteur a raf-
femblé les divers changemens qu'il a cru
devoir faire à quelques objets particuliers
de fon premier travail ; celui qui fe préfente
d'abord , concerne l'apprêt du charbon de
terre pour le chauffage dans le pays de Liege,
.qui fait la matiere de cet article. Comme j'ai
cru deveir placer chacun de ces changen

mens dans le lieu oià il doit être , le para-
graphe qui le contiendra, fera précédé de
la lettre A, Sc terminé par une parenthefe.
J'en uferai de même à l'égard des nouvelles
additions qui ne font point dans l'in-folio ,
que je m'étais procurées par copie d'un ma-
nufcrit de ,& dont je n'ai fait ufage
qu'après avoir obtenu fon aveu. Elles feront
renfermés entre deux crochets [] , pour les
diftinguer du refte du difcours.
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intervalle doit être de huit, neuf à dix pouces. L'épailfeur & la hauteur du
murai font proportionnées à celles de la niche & du foyer que l'on veut
avoir. La maniere de le terminer dans le haut à plat, ou en pente , varie à
la volonté de chacun. La premiere façon a l'avantage de former un rebord
plat , fur lequel on peut pofer les crdhais au befoin , ou quelques uftenfiles ,
comme poélon , &c. Ce qui eft dit des feux de poéles, eft d'ufage au pays
de Limbourg, qui a de la terroule dont la plus grande confommation fe fait
dans le marquifat de Franchimont , où jufqu'à préfent on n'a encore décou-
vert ni houille ni terroule. Je crois cependant 'avoir apperçu aux environs
du Sar près de Spa , des indices fuffifans pour croire qu'on pourrait y troun
ver de l'ardoife. Il n'y aurait rien d'extraordinaire , que cette carriere fût
accompagnée de charbon de terre. L'un ou l'autre ferait d'un avantage infini
au bourg de Spa , auquel il ne manquerait plus rien. )

Des cheminées d'appartemens.

e 22. CES hochets de houille ou de terroule , propres à faire un très-bon
& très-beau feu, demandent, pour qu'il fe foutienne également, pour que
la chaleur augmente , & que la dépenfe Toit diminuée , une conftruetion
particuliere des cheminées. Elle eft encore différente, felon qu'il s'agit, ou de
chauffer une piece de compagnie , ou de donner du feu pour la cuifine , ou de
chauffer un appartement, & y faire en même tems une petite cuifine. Mais
à quelqu'objet qu'elles foient deftinées , elles ont toutes ceci de commun,
qu'au contre-cœur eft adoffé un bâtis de brique, maçonné avec de la glaife ,
à laquelle on mêle un cinquieme de fiente de cheval ou du mortier. Ce murai
eft pour défendre de la grande chaleur le mur contre lequel portera le fer
à feu ; il a encore cet avantage , qu'il prend lui-même la chaleur jufqu'à rou-
gir , la conferve long.tems , & la renvoie dans la chambre.

523. LES briques fe mettent les unes-contre les autres, tantôt de queue,
c'eft-à-dire à plat , tantôt de face , c'eft-à-dire de côté , de maniere qu'elles for-
ment en avant fur le foyer une petite muraille d'une brique & demie ou deux
d'épaiffeur, , formant cinq pouces d'épais un pied en travers , deux pieds en
longueur, d'un pied ou dix pouces de hauteur fur la partie qui ferme le fer
à feu, & d'un pouce & demi fur le derriere. L'épailfeur que l'on donne à ce
murai , eft en raifon de la profondeur du fer à feu ; moins il y a de briques ,
plus il faut de chauffage. Lés briques qui occupent le haut de ce murai , font
pofées de maniere qu'elles font inclinées du côté de l'âtre ; ce qui augmente
la capacité de l'efpece de corbeille à laquelle il fert d'appui, (Sc rejette en même
tems les cendres en-dedans , ainfi que les hochets , à mefure qu'ils s'affaiffent
en fe confumant.

5 z4. LES cheminées qui fe voient dans le pays de Liege , font en général
de deux efpeces.
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524. °. Cheminées en chapelle. CES fortes de cheminées, appellées fins.

doute .ainfi à radon du dedans & du dehors fait en arc , fornix , camera , font
tepréfentées fig. 4 & S , pl. XV. Dans la fig. i , le foyer eft prefqu'élevé à la
hauteur du trumeau , & peu éloigné des jambages. La grille qui eft de mème
hauteur que le murai, eft élevée du niveau du carreau de douze pouces
fix lignes ; elle a un pouce quarré. Entre le foyer & la hauteur d'appui du
grillage, eft une traverfe efpacée juffe entre les deux. Le foyer n'a qu'un chaf-
lis de trois barreaux efpacés les uns des autres de deux pouces à deux pouces
& demi. Lés grillages en élévation peuvent être à barreaux droits , comme
on le voit dans la fig. 2; mais il femblerait qu'il y aurait plus d'avantage
à les placer en longueur, étant par-là plus propres à retenir les hochets re=
duits à un volume qui leur permettrait de tomber hors du fer à feu, dont
les barres feraient pofées perpendiculairement. Dans une autre efpece de che-:
minée à chapelle , le grillage fur lequel eft pofé le feu, eft compofé de fix
traverfès de fer de même épaiffeur que les autres , dont quatre de face, deux
de retour , de maniere qu'il n'y a que la premiere traverfe de devant qui
elt fcellée dans lé jambage ; les barres font efpacées de quinze à feize lignes ,
ou de trois pouces environ, ou de quatre pouces, ou de deux bons pouces.
Le murai eft d'environ trois pouces fur la moitié de la largeur.

5'26. 24). Cheminées en œil de boeuf CELLES - CI , fig. 6, 7 , pl. XV, pren-
sent leur nom de l'ouverture ronde du foyer ; elles font élevées de feize
pouces du niveau du plancher ; la traverfe du cendrier a fix pouces fix lignes ;
dans l'intervalle des deux font des ornemens en fer chantournés , formant bal-
cons. A la cheminée , fig. 4 , on a réfervé un coin de l'âtre , dans lequel la cha-
leur fe communique pour un pot-au-feu caché par la petite porte M.

5'27. 3°. Cheminées à deux ufages. POUR les petits ménages, dont une
mème piece fert à la fois de piece de compagnie , de falle à manger & de
cuifine , ainfi que chez les marchands , on difpofe l'âtre comme on le voit
à la fig. g , pl. XV, dans la cheminée deffmée dans fa hauteur & dans fa
largeur, depuis le pavé jufqu'au plancher. Le haut de l'ouverture de deirous
le. manteau cil muni en D, d'une platine de cuivre poli, fervant à renvoyer
la fumée. Le bas eft de marbre avec des moulures de cuivre tant autour
du foyer qu'autour des fourneaux appelles potagers, placés l'un à- droite ;
l'autre à gauche E E , pour y faire un pot- au - feu ou autre chofe fans dé-
parer la chambre, comme dans la cheminée en oeil de bœuf, fig. 7. Les four.
veaux pour ragoûts & poélons , s'allument avec des crahais ; mais il faut
que ce foit des crahais de houille maigre, ceux de houille graife donne-
raient trop de chaleur. On pratique ainfi des cheminées dans ce même
genre, ouvertes fur les côtés, garnies en faïance & de moulures en cuivre ;
avec eft une cheville de fer, dont le bouton eft en cuivre, & qui fert à
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retirer cette cheville, à laquelle on attache une ficelle pour rôtir une piece
de viande. La fig. 6 repréfente une autre cheminée , avec de petits fup-
ports de fer en profil , en plan & en face , fur lefquels on place caffederes,
bouillotes ou autres petits uftenfiles que l'on veut faire réchauffer.

Des cheminées de cuifine.

5213. POUR cet objet on emploie quelquefois la terroule ou houille faible
de Liege; niais ayant moins d'adivité que la houille forte, les viandes s'y
cuifent plus lentement , & il faut plus de tems. L'avantage du feu de houille
pour la cuifine, eft de chauffer de par-tout, foit de côté, foit en face,
foit en - deffus ; fufpendant une grande partie de la batterie de cuifine ,
comme on le voit à la fig. 9 , pl. XV , qui repréfente une cuifine de feigneur
ou de grand hôtel. On y voit, au côté du feu, un potager recevant la
chaleur par l'ouverture quarrée, le manteau de la cheminée , la largeur &
épaiilèur de la barre qui porte la crémaillere , & qui peut fe reculer à
volonté fur les barreaux de fer : on y a pendu une chaîne faifant en tout.
l'office de crémaillere, & un fer tournant fur un clou à tête, pour rôtir
quelques menues pieces. Il y a de plus une grande marmite fur le côté, afin.
d'avoir de l'eau chaude en tout tems.

29. OUTRE l'efpece de crémaillere qui s'étend dans la largeur de la
cheminée, & dont les différentes pieces & ufages font affez connues, il s'en
trouve à un des côtés une partieuliere , en potence tournante fur fon pied:
dans un pivot, & arrêtée de même dans le haut; elle eft ornée en figure de
poiffon : la branche qui va regagner fon extrêmité , eft garnie d'ornemens
auxquels on peut accrocher une bouillote, un coquemar & d'autres petits
uftenfiles de ménage , qui s'entretiennent chauds au feu. On voit dans cette
cheminée l'élévation du fer à feu, avec les potagers ; fes barres de fer boni-
tontales y font pofées, felon l'ufage, les unes au.n deffus des autres. Son
étendue eft diminuée, & le feu refferré à volonté par un grillage en fer,
mobile dans toute la longueur du fer à feu , de façon que le feu fe porte
d'un côté ou d'un autre , felon l'idée ou le befoin qui exige que le feu foie
en plein ou à moitié.

Garnitures , fers de feux , ou uflenfiles de cheminées. ( I s ).

5.30. L'ORDRE des choies exige de diflingu.er ici les uflenfiles des che-

(1 ç) Tous ces uftenfdes communs aux tiere. Je n'ai pas hérité à les fupprimer,
cheminées de divers pays & que chacun & je me fuis borné à ceux qui font particu-
connait, occupaient ici une planche en— liers aux cheminées Liégeoifes. En com,
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Minées d'appartement & ceux de cuifine. Les premiers confinent d'abord
èn une petite caiffe ou efpece de petit baquet pour porter la houille & les
hochets dont on doit compofer le feu, ou remporter les cendres ; on en fait
de plus ou moins impies ou élégans : cette boite ne va jamais fans un
marteau , pour cafter les houilles & hochets , lorfque cela eft néceffaire pour
l'arrangement du feu. Les pincettes de cabinet , ou pinces à feu dellinées aux
appartemens , font à charniere , & terminées en cuilleron , pour ramaffer
commodément les braifons ou crahais, qui s'échappent avec les - cendres.
La pelle â feu,  nommée palette, pour ramaffer les cendres , &c. Le rateau ,
nommé à Liege raf, & dans le Limbourg graiteux , pour féparer les crahais
des cendres, & les faire rentrer dans le feu pour achever de s'y confumer.
Une broche de fer pointue, emmanchée , nommée en français fèrgon , à
Valenciennes tifbnnier, au pays de Limbourg fourgon , pour écarter les hochets
les uns des autres quand ils n'ont pas affez d'air, & faciliter l'embrafement
en changeant leur pofition dans le fer à feu.

S3 r LES feux de cuifine demandent les mêmes uftenfiles que ceux qui
viennent d'être décrits , différens feulement en ce qu'ils font plus grands
comme la pelle, les' rateaux , dont une efpece pour attirer les hochets & les
changer de place, & deux de différente grandeur, femblables aux rateaux de
cheminée d'appartement : tous ces fers, excepté la pince, ne different de ces
derniers qu'en ce que la poignée eft recourbée pour pouvoir être fufpendus
à la barre de fer que l'on voit dans ces cheminées, ainfi que tous les uften-
files néceffaires pour faire la cuifine. Le garde n cendre , efpece de raf, pour
amener les cendres des grandes cuifines. Mais la principale piece d'une
grande cheminée de cuifine dl ce grand & fort barreau de fer rond à fes ex-
trémités , & chaffé dans le mur mitoyen, ou dans le mur de refend. On l'y
fait tenir par des gonds ou de gros crochets. Il y en a de deux efpeces.

532. A cette barre de fer s'attachent les chaînes fervant de erémaillere,
qui peuvent jouer fur toute la longueur de ces barreaux de fer; cette chaîne
eft terminée à chaque extrêmité par un crochet , au moyen duquel elle peut
être raccourcie, foit en - haut, foit en - bas, & auquel on fufpend tout ce que
l'on veut, plus ou moins élevé au - deffie du feu , au moyen des crochets ou
antes à charniere, plus ou moins ouverts , fel on l'uftenfile qu'on y attache.
Les membres ou anneaux de la chaîne doivent être ronds, afin qu'ils ne
s'ufent pas au même endroit. Les autres pieces font un gril pendant ordinaire,
qui fe fiffpend aux chaînes ; un demi-cercle de fer qui fe fufpend à la chaîne ,
& terminé dans fon diametre par une bafe en étrier , de maniere que l'on peut

parant le nombre des planches qui accom- le Peul retranchement que je me fuis per-
pagnent le cahier in - fol. avec le nombre mis , en confervant fcrupuleufement tout ce
des nôtres, on verra que ce n'eft pas là gui méritait de l'être.

Y
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y porer un poélon, une calferole ou tout autre vailfeau de ce genre. On peut
donner diverfes formes à cette erpece d'étrier. Deux diliérens trépieds , fiir lef-
:quels on afficd la lèchefrite, un plat, un poélon , &c. Lotfqu'on ne veut pas
faire une grande canine , on fiipplée à cet attirail de chaîne & de pieces qui
doivent s'y adapter, felon les vailfeaux dont on a befoin , par une crémaillere
en potence tournante , plus ou moins simple, au moyen de laquelle on éloigne
ou on rapproche dû feu à difcrétion la piece à rôtir. Le feu' uflenfile particu-
lier à ces cheminées eft le fer tournant ,7gl. XV , fig. I O & I i , fixé au man-
teau de la cheminée par un gros clou àu par une vis , afin d'y attacher une
ficelle , à laquelle on fufpend la piece que l'on veut faire rôtir. Enfin on fe fert

-d'une platine de fer, qui le place derriere la piece qu'on rôtit ,pour renvoyer
la chaleur.

5. 3 3. L'EXTRACTION OU exploitation du charbon de terre , fon commerce
& fon emploi, font les trois points de vue fous lefquels je me fuis propofé
•d'envifager ce foffile : le pays de-Liege a été le champ qui en tout m'a fourni
le plus de matiere ; on fe fera certainement apperçu que fur l'exploitation
j'ai hafardé d'encourir le reproche de prolixité. Le fujet tout-à-fait neuf m'a
déterminé à palfer par deffus cette crainte. Quoique d'ailleurs je n'aie rien
épargné pour épuifer la matiere , ceux auxquels elle n'eft point étrangere ,
reconnaîtront que cette pratique, toute développée dans fes différens points,
ne forme encore , pour les perfonnes qui n'en ont aucune idée , qu'une théorie
très - incomplete , fufceptible dans mille occafions de variations & d'obfer-
vations. Il a été difficile de n'en point laiffer échapper quelques-unes dignes
d'attention ; je les réparerai dans la table des matieres , que fon peut regar-
der comme un petit fupplément , dans lequel je renfermerai des correétions
& des additions pour toute cette feconde partie. Avant de faire connaître
le même fujet en Angleterre & en France, je vais m'arrêter au voiGnage du
pays de Liege , où il fe trouve quelques circonftances remarquables fur le
même objet que j'ai traité.

Pays d'Outre - Meut'é, comté de Dalem.

ç 34. CETTE partie du Limbourg , qui confine au pays de Liege , m'avait
paru, pour les mines de charbon qui s'y exploitent, d'une très-petite confé-
quence , en comparaifon de celles de Liege , d'Aix - la - Chapelle & autres ,
que je vifitais alors. Il n'eft queftion , dans la premiere partie de mon ou-
vrage , de ce pays , quant à cet objet , qu'à l'occafion de la terroule du Lim-
bourg , & de la houillerie de S. Hertogeurode , en français , Rode - le - duc ou
Bolduc ; mais la rencontre que j'ai faite à Paris dulieur :Hubert Firket ,
natif de Dalem, qui a conduit très-long-terras les houillieres de ce territoire,

Tome .X171. 	 Y
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& dont j'avais entendu parler comme d'un hcimme très-expert en ce genre
n'a pu être pour moi une rencontre indifférente. Négliger l'occafion qu'elle
me préfentait d'acquérir de nouvelles connaiffances fur le fujet que je me fuis
engagé de traiter dans toute l'étendue qu'il me ferait poffible , 'eût été man-
quer à l'académie & au public , qui ont au moins fur mon zele & fur ma
bonne volonté, des droits que je refpede. Mes vues ont été à cet égard plei-
nement fatisfaites ; été à portée de fréquenter le fleur' Firket; de fon côté
ii s'efl prêté vis-à-vis de moi aux entretiens que j'ai degré d'avoir avec lui
fur l'exploitation des mines de charbon & fur celles de Dalem , dont je n'ai
pris par moi-même aucune çonnaiffance.

f; ç. LE langage de houillerie dans ces mines , differe en beaucoup de
chofes de celui qui tn'efl le plus familier, celui des houilleurs Liégeois,
quoique bien voifins ; niais cette difficulté n'a point été auffi grande qu'elle
aurait pu l'être. Le fleur Firket a une facilité naturelle à s'expliquer claire-
ment & en termes convenables : à cet avantage , rare dans les perfonnes
qui ont exercé toutes les parties du métier de houilleur, & dont il eft rede-
vable à fa premiere éducation qui a été cultivée , cet étranger joint effen-
tiellement une expérience encore plus rare ; je ne dis pas cette expérience
du forgeron , qui s'acquiert par un long ufage , niais cette expérience ap-
puyée fur le génie de la chofe , guidée par le jugement , qui de plus fait
rendre raifon des pratiques à adopter ou à rejeter felon les divers cas , felort
le local , &c. Et je crois rendre fervice aux compagnies chargées en France
de l'entreprife cie ces mines , de leur indiquer cet étranger comme capable
de donner des lumieres fur les meilleures manieres de conduire une exploi-
tation: auffi ai-je mis à profit nies liaifons avec lui, pour tous les. matériaux
que j'avais, déjà affemblés, concernant le pays de Liege. Le détail qui va livre.
pour le pays de Dalem , efl entiéremcnt le réfultat des converfàtions que
nous avons eues enfemble.

f 36. LES ouvriers ou employés dans les houillieres de Dalem , font le
wadelbile, qui mefure les houilles arrivées amont, comme ils difent, c'eft-à-
dire , au jour : dans les petites foffes , il reçoit l'argent. Le rawhieu qui fup-
plée au maréchal , pour les outils , former leur pointe , les raccommoder,
&c. Le maitre ovry. Le feu de voyc, ou faifeur de voyes. Les ovry de tete,.
ou ouvriers à la taille, qui xhavent & clefpieifent la mine , pouffent le char-
bon dcrriere eux quand le pendage ec plat, & le laiffent,t zomber fous eux
quand on; inoee une mie.. Les bouseux itt, qui boutent en busf les 'houilles. &
charbons , & les conJuifent dans la. voie pour y être- eltues. Le guieteu
petit garçon; qui conduit I res paniers au haut du torret , empecike qu'ils
s'approchtat des	 & que les : chies ou chaînes ne fe mêlent en mon,
telt. Le torl,e« chargé de faire agir le tour qui, enleve le putier du foneideii
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torret, & 'd'accrocher le panier aux cotées. Les retreux , qui reprennent la
houille. apportée au pair,& la mettent en tas.

Ouvrages ou bois de charpenterie, employés pour l'étançonnage & autres travaux
fouterreins.

5'37. L'ARCHITECTURE fouterreine des mines en charpenterie , eft ,
comme on le penfe bien, par-tout la même, quant aux refiles; niais le
langage du métier y eft particulier , comme il arrive dans tous les pays. Le
but que je nie fuis propofé de rendre mon ouvrage utile dans le plus d'en-
droits poflible , en donnant la clef du langage , nie détermine à faire con-
naître ici les différentes manieres uGtées à Dalem , pour déligner les princi-
pales pieces de charpenterie qui entrent dans les ouvrages des houillieres.

5. 38. L'ÉTANÇONNAGE qui accompagne la fouille d'un bure , s'exécute
au moyen d'un bâtis de bois en forme de cage quarrée , qui s'encolle
dans la. foffe ; fa grandeur eft proportionnée à celle de la profondeur du
bure. Quand ce bâtis eft encalité en entier dans le bure, il s'appellejoxe ;
les longs côtés fe nomment longs membres, les plus courts font nommés
courts membres ; les quatre montons qui tiennent les deuxjoxhIés l'une à l'au-
tre . s'appellent pelays. Le tout eft refferré par des fpringues de trois ou.
quatre pieds de long environ , placés derriere , felon que les joxhlés font
éloignées les unes des autres. Sous le nom de fpringues ou flips , on com-
prend tous morceaux de bois employés à foutenir la terre ou pierre : on
dit fpringueler pour Lignifier affurer., refferrer. Quand ces pieces de bois font
arrangées en forme ovale, pour fervir d'aflife à un mur de maçonnerie,
on les appelle chames. Lorfque la joxhle' n'eft pas complete en forme quar-
rée, on l'appelle faut joxizlé.

¶39. LES creux pratiqués pour recevoir un bout de madrier d'étai , porn
tent différens noms : on appelle pottey l'excavation dans laquelle on affu-
jettit d'abord le pied du bois d'étançonnage ; l'entaillement qui fe fait en-
fuite dans la partie oppofée , pour recevoir l'autre extrêmité de ce bois, fe'
nomme laufe. Les pieces de bois pour arrêter & ferrer la pofe des madriers
contre le toit , s'appellent auffi différemment, felon les circonftances. Une
forte cale d'un demi-pied ou plus de longueur, & d'un pouce & demi d'é.
paiffeur, , chaffée à plat entre la tête du madrier & du toit, fe nomme une
boyle. Au lieu de cette cale, on emboîte fous la main , dans un poteau ,
une piece beaucoup plus longue & plus folide , qui fe chatte comme la
Bayle; c'eft ce qu'on nomme clige; elle fe place au toit en différens feus,
felon la fente que l'on veut étayer.

e4o. QUAND il y a des réparations à faire dans quelqu'endroit, on y
Y ij
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conftruit .avec de gros. bois ,placés les uns auprès des autres , un plancher
fur lequel PouVrier travaille en affurance ; c'eft ce qu'on appelle poly. Les
bâtis de bois en maniere de portes , deftinés à foutenir les voies , & qui n'ont
point de traverfe en-bas , fe nomment poittes. Les pôteaux affis de plomb ,
qu'ils difent être fur la main , s'appellent jambes de poittes. Ceux placés en
travers au-deffus de la poitte , qui foutiennent les pierres dans ce feus, font
nommés tees ou têtes de poittes. Dans une teie , où les triguts ne font pas
fuffifans pour. appuyer le toit, on eft obligé déplacer trois ou quatre pieces
de bois , arrangées en triangle ; ou en quarré , ou autrement , à certaine die
tance l'une de l'autre, felon l'idée de l'ouvrier ; &.l'intervalle de ces bois eft,
au défaut de planches , rempli avec des triguts. Ce ftappe eft appellé troc del-
teie , ou troc de taille. Les bois arrangés le long d'une voie que l'on pour-
chaffe deffus la main, & fur lefquels on fait les murrais de flappe , fe nom-
ment bois de rotte. Ceux qu'on relie par le haut avec une clige , pour foute-
nir une cope , ou un autre défedtuofité du toit, fe nomment bois de rotte à clige.
Mettre au fond de la voie les cliprous, ou bois fur lefquels traînent les paniers ,
s'appelle clipuer

¶4.1. LE terrein qui renferme les mines de charbon , de Houfe au comté
de Dalem , & de Sarrolay , terre libre tout au voifinage , offre des particula-
rités dignes de remarque dans les fubflances qui accompagnent ou qui avoili-
nent le charbon : je vais les paffer en revue , conformément au plan que j'ai
fuivi toutes les fois que cela m'a été panic.

Détails particuliers fur les mines de charbon de Houfe & dé Sarrolay.
Ç42. LA fouille de Sarrolay fait voir fous la terre franche , une couche ,

d'argille , quelquefois enfuite un lit de fable, puis du bdcheu , ou une terre
quelquefois caillouteufe , & fous le véritable bécheux de la pierre morte ,
qu'on appelle mort agay , fous lequel vient le toit du charbon. On y appelle
agay la .premiere pierre non formée, qui fe rencontre à la fuperficie.
qu'elle eft bien avant en terre , elle eft plus dure dans cette partie qui forme
l'enveloppe des veines. Je n'ai pas manqué de faite connaître dans toutes
les occafions , les différentes couches dont l'enveloppe fupérieure & -infé-
rieure du charbon font compofées dans leur épaiffeur , & fur-tout celles qui .
font le plus contigus à la veine,

5.4.;. LES houilleurs habitués dans le quartier de Houfe & de Sarrolay ,

femblent avoir été plus attentifs que ceux des, autres pays , fur la, couche
térreufe , qui forme .,ce que l'on pourrait appeller la véritable ligne de. fépara-...
tion entre la veine & le plancher, & fur la couche interpofée entre ; la veine
& le toit. Soit que ces fubflances'intermédiaires n'exiftent point dans. dau-
tres terrefris foit qu'on n'y ait point fait attention ils en dillinguent mais
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différentes celle appellée del beti ou betin , efpece de mauvais charbon te-
nant en partie du toit , & en partie de la veine , qui fe réduit au feu en pe-
tites écailles blanches. La feconde , nommée bofis del bec , eft une petite couche
placée defrous la veine, entre la veine & la deie , où elle forme une épaiffeur
plus ou moins approchante de celle de la lame d'un couteau, vue du côté
du dos ; cette fubilance eft compaéle & a la propriété de retenir l'eau , ce
qui la fait reconnaître affez aifément : c'eft vraifemblablement le Papermarle
des Anglais : voyez premiere partie. L'autre petite couche qui fe ..rencontre
encore dans ce quartier , tantôt entre la veine & la deie , ce qui arrive fou-
vent , tantôt au toit, tantôt entre deux membres de veine , eft appellée haa-
vreie ou douceur, parce qu'elle eft tendre & molle : felon la différente place que
cette couche occupe, elle eft quelquefois charbonneufe , quelquefois terre
mêlée , donnant une mauvaife odeur , comme les pouxtures ; & on la nomme
puante, afin de la diftinguer de l'autre appellée benne haavraie. Lorfque la
haavraie fe trouve au toit, on dit : il faut lever la veine quand elle ell xhavée ;
lorfqu'au contraire elle eft au lit ou deie , on abat la veine avec les coins.

5'44. TOUT le banc de charbon lui-même, quoique ne formant en appa-
rence qu'une fuite abfolument continue, eft interrompu dans tous les fens.
Ces féparations, dont la trace s'apperçoit à peine quelquefois , deviennent fen-,
fibles dans les travaux. Lorfqu'on vient à ébranler ou à foulever une grande
maffe de charbon , on la voit fe féparer d'elle - même en grands quartiers ,
dont les furfaces liffes & unies dans les parties où ils fe font disjoints , font
voir clairement que ces portions n'étaient qu'appliquées les unes contre les
autres. On appelle layes , ces efpeces de joints naturels qui fe trouvent dans
un banc de charbon. Les veines qui en ont beaucoup , font nommées layeufes.

. IL y a plufieurs oblèrvations à faire fur ces layes : les unes ne fe
continuent pas & s'appellent faues layes ; les autres ne font point nettes,
le charbon ne fe détache point aifément & en grands quartiers ; les houilleurs
nomment celles-ci layes pouilleufes ; d'autres font continues, & les quartiers
de charbon qui s'en féparent laiffent appercevoir dans les furfaces par ler-
quelles ils fe touchaient , un pouflier charbonneux très-fin. Ces layes qui don-
nent quelquefois paffage aux eaux, font le plus favorables pour le hantent.
Un bon ouvrier doit toujours piquer dans cette laye, pour ne point hacher
en menu ce qui doit tomber en houille. Cette mauvaife manoeuvre, pour
laquelle il faut avoir l'oeil fur l'ouvrier , s'appelle rokter ; elle fait une dimi-
nution des. trois quarts fur le prix de la denrée & eft par conféquent pté-
judiciable au maître.

DANS les efpeces de houilles particulieres à ce quartier, on doit fur-
tout remarquer la terroule qui en eft une véritable, comme celle du rnarqui-
fat de Franchimont au pays de Liege, & qui eft bien diftinele de celle que
les Liégeois daignent par cette même qualification.
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547. DANS la fabrication des hochets avec la houille maigre, ils font entrer
la marie grafi à la quantité d'une manne fur une demi - manne d'aqée
trois mannes de houille. Cette marie qui fe tire de Falchaemp , près Bligné ,
terre des Etats-généraux, eft la même que celle de Try, proche ValencienneS,
dont je parlerai. Les moules font appellés formes, foumes.

¶48• LES pendages de veine ne font point exprimés autrement qu'on ne
le fait au pays de Liege, fi ce m'eft les dreffans obliques, qui font appellés
roides ouf L'exploitation des houilles & charbons dans le quartier de Dalem ,
eft moins compliquée dans la dénomination des voies foUterreiries. Quoiqu'il
y ait des houillieres dont les veines font d'une belle épaiffeur , on ne les tra-
vaille que par vallées , coiftrefres & torrets ; on n'y connaît point les montées ,
les gralles. Les contrefis qui ne fe contiennent pas en longueur, font appel-
lées fauffis coillreles. Les tailles font nommées teies. De diftance en &fiance,
quand les voies ne font pas bien larges, ou lorfque le toit n'eft pas bien bon,
on pratique fous la main, de petits dilatemens très - bien imaginés pour l'ex-
portation des houilles. Le hiercheur revenant à vuide, rencontrant un hier-
cheur qui va au chargeage, fe détourne avec fon pallier dans ce fourneau ou
repos , afin de laiffer paffer fon camarade. Ces repos font appellés changeages.
Enfin , le percement entre deux charbons , ou la voie de communication du
niveau fupérieur au niveau inférieur pour l'airage, s'appelle rule. Ainfi on dit
monter un ou une ruile, pour dire defrerrer d'une voie à l'autre en pendage de
veine, afin de communiquer l'airage.

549. LES uftenfiles portatifs, comme traîneaux fimples ou à roue pour
les eaux & pour les charbons , font appellés autrement que dans le pays de
Liege ; les tonnes renforcées de cercles de fer, fe nomment tonnais â cor-
reaux. ,Les quatre ferremens placés aux quatre coins de la coufade , fe nom-
ment foihelts. Les paniers des traireffes font appellés pannis , pannins , & on
appelle goges les crochets de fer qui font fur le devant & fur le fond. Dans les
houillieres de Bolduc, tous les traîneaux de bois ou d'ofier formant cailre ,
& deflinés à tranfporter les houilles & charbons, s'appellent chiens, nom qui
fe trouve dans Agricola , & qui a pris fon origine dans le bruit confus que font
ces traîneaux en cheminant dans les voies. A Dalem , le panier remontant
au jour, chargé feulement de charbon , s'appelle pêlée , treque pire. Quand
il rapporte toute houille, on le nomme double pannée ; en flamand, double
treque, double trait. Quand il y a charbon & une bordure de houille, ils l'ap-
pellent enguel treque, panier livrable. Les conteftations fur toutes les matieres
de houillerie , font portées du relfort à la chambre établie à Herve pour les
domaines & tonlieu ; de là, au confeil fouverain de Brabant à Bruxelles. L'huif-
lier ou fergent eft nommé foreflier. 

,
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Exploitation d'une veine furjetée ou débauchée en furjet.

“0. LE dérangement que les failles occafionnent dans la marche des
*hies , eft varié à l'infini, felon les différentes circonflances qui tiennent
à ces obftacles pierreux , comme leur forme, leur pofition , &c. Cet article
feul mériterait une étude particuliere de la part d'un maître ouvrier : le fait
dont je vais rendre compte, fervira d'exemple pour ce qui a été dit ci-devant
fur la néceffité d'obferver foigneufement le guide ou lyon , quand on trouve.
la veine interrompue , & comme on dit à Daim, débauchée.

f'1. LE dérangement dont il s'agit , & auquel le nom de furjet , que je
trouve dans M. Triewald , convient très-fort , fe rencontra à Sarrolay, vil-
lage dépendant d'Argenteau, confinant avec la terre de Cheratte, du côté de
Jupille, entre la Meufe & un ruiffeau allant à Argenteau , dans un terrein
dont la pente eft au levant & allez roide. En pourfuivant une baume du le-
vant au couchant dans la voie du niveau , à peu de- cliflance du ruilfeau , au
lieu de rencontrer la veine que l'on cherchait à atteindre , on tomba au flanc
d'une faille , dont la configuration s'annonçait arquée en dos d'âne ,
à-dire , ayant deux furfaces oppofées rune à l'autre, qui aboutilfaient à peu
près en pointe comme le toit d'une maWon ; cette forme lui fit donner par
les ouvriers le nom de rein de ckevau , ou dos de cheval. L'une de ces deux
furfaces , ou le flanc de ce trouble , contre lequel on donna , portait le lit ou
la pierre de la veine, émincée dans ibn épaifieur, , qui était furjetée fur cette
faille , & montait en haut avec elle.

f2. D'APR È S ce que nous avons obfervé ailleurs fur ce qui arrive aux
fubfl-ances voifines du charbon , à l'oceafion d'une compreffion étrangere def-
fus ie toit, ou fous le plancher, & de l'indication à en tirer pour la re-
cherche d'une veine débauchée ou interrompue , on était affiné que le Iyon
ou cette trace infenfible du lit de la veine redefcendait enfuite fur l'autre
furface du furjet, depuis fon fommet jufqu'à fon pied. La routine ordinaire
didait le parti de tourner à l'entour .du furjet, pour aller rejoindre la veine
de l'autre côté; mais cette voie de contour eût manqué d'air , à moins qu'on
n'eût pratiqué un bure d'airage. Son établillement augmentait les frais ; le
fleur Firket, en homme intelligent, & qui fait juger des cas que la pratique
ne lui a pas encore préfentés , fut d'avis d'abréger ce chemin & ces dépenfes.
E fe décida à aller rechercher l'autre partie de la veine , en continuant ft
route par bacnure, au travers du rein de chevau. Il encouragea l'ouvrier qui
n'approuvait point du tout cette entreprife : il lui annonça qu'il y avait dans
le milieu une pierre placée en dreffant ; que c'était ce paroi qui relevait
la veine par -deffous , de maniere que les couches qui fervaient de fol ou
de plancher à la veine, reprenaient leur vraie dimenGon à la bafe du paroi ;
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qu'il fallait le trouver ; qu'arrivé à la pierre qui produifait le cirent , il
était arrivé à la moitié de la bacnure. Les chofes fe trouverent comme le
fleur Firket l'avait prévu ; & ayant continué l'ouvrage, la veine de l'autre
côté reprenait fa marche ordinaire.

Exploitation d'une mine en niaie ou en bouMutte.

S 3. UN autre cas affez particulier , qui s'eft rencontré dans un terrein
de la campagne de Houfe , tout au voifinage du hameau appellé Bouhouillé ,
eft un relevement du corps de la veine , accompagnée à l'ordinaire de fon
toit & de fon plancher , qui remontaient avec la partie de veine débauchée.
La pofition de ce crouffe de charbon au - deffus de la tête des ouvriers , lui
fit donner le nom de mine en niaie ou nid, foit à raifon de l'efpace étroit
dans lequel le charbon était refferré , foit à raifon de fa pofition écartée,
comme cachée & élevée comme un nid. On pourchaflàit un ouvrage en
pendage de veine : ce mignon, placé au-defis de la voie, s'ouvrit; la houille
qui fe répandit fur le paffage donna lieu d'examiner d'où elle provenait ;
par l'ouverture qui s'était faite on fonda le deie avec la havre; on détacha
enfuite la houille avec une longue perche : cette manoeuvre bien fimple fut
continuée jufqu'à ce qu'il ne vînt plus rien. Le bouillon donna jufqu'à dix-
neuf cents paniers de charbon, qui était une chute. La pourchaffe du pen-
dage fut reprife enfuite, après avoir Rappelé en cet endroit. Cette rencon-
tre affez bizarre mérite quelqu'attention , le volume de houille qu'on ne peut
point juger, pouvant écrafer les ouvriers en fe détachant, & embarraffer
la voie & les travaux.

SECONDE
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SECONDE SECTION.
EXPLOITATION ET COMMERCE DU CHARBON DE TERRE

EN AN G LETERRE.

I. DEPUIS la publication de la prenhiere partie de mon ouvrage , j'ai eu
communication de l'état de quelques mines de charbon de terre de la Grande-
Bretagne. Les conjetures plaufibles que la rencontre des couches reconnues
par la fouille d'une mine dans un canton , peut préfenter pour d'autres en-
droits qui n'en feraient pas éloignés d'une trop grande diflance, rendent im-
portantes & même néceffaires ces fortes de defcriptions ; on ne peut donc
en ramaffer un trop grand nombre, par la raifon même que telles couches
qui couvrent le charbon dans un territoire , ne fe retrouvent pas dans un
autre qui en eft tout voulu. Cet exemple de diflimilitude dans ces bandes
terreufes d'un endroit à un autre , fe trouve dans la fuperficie des mines en
Northumberland & dans le comté de Stafford , qui eft très-différente de celle
des mines de Sommerfet , & dans le comté de Glocetter, , quoique les char-
bons de ces deux provinces n'annoncent aucune différence quant à l'efpece.
L'auteur d'une brochure fur les mines de charbon (a) , qui a paru un an
après mon ouvrage , appuie très-judicieufement fur cet objet. J'ai cherché à
connaître cet écrivain, dont les vues & la correfpondance euffent été fort
avantageufes pour la perfedlion de cette feconde partie : niais je n'y ai point
rétiffi ; je lui fuis toujours redevable d'être à même , par ce qu'il a publié ,
de fedifier quelques inftrucrtions fautives que j'avais eues fur quelques points ,
& je ferai ufage à leur place des corrections qu'il nie donne lieu de faire. Je
vais commencer par achever de faire connaître plus amplement différentes
fubflances , fur lefquelles j'ai eu occafion de me procurer plus d'initrudion.

Des terres marneufes & argilleufes.

2. LES argilles étant les matieres qui fe trouvent les plus répandues , &
tus la forme la plus variée, comme celles que les Anglais appellent clunch ,
Clay, elles m'ont femblé mériter le plus mon attention ; d'ailleurs il ett cer-
tain , & cela a été remarqué (b) , qu'il y a parmi les économiftes Anglais ,
une confufion fur les fubttances argilleufes. Lorfqu'ils en parlent comme en-

( a ) Ayant pour titre : Treatip upon coal-mines ,Fec. London, 1769 , in-80. ro ç pages.
(b)Didion. Encyclopéd. article des marnes, au mot cultiver , tome DL

Tome XVI.
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grais pour les terres, ils nomment indifféremment clay (a) l'engrais qu'ils
confeillent pour les terres froides & pour les terres chaudes.

3. DANS la premiere partie de la defcription de cet art , nous avont fait
connaître les fix efpeces auxquelles les agriculteurs Anglais réduifent les
marnes : l'auteur moderne de la brochure fur le charbon de terre , qui les
comprend fous le même nom d' argille , en reconnaît le même nombre , &
leur rapporte fix des fubflances ordinaires dans les mines de charbon ; (a-
voir,, la pierre de taille groffiere, la pierre à chaux groffiere , l'ardoife feuil-
letée , le rocher bleu très- dur, les couches de fables groffiers , & la pierre
dé fer , ironlione.

4. LES terres marneufes , d'après le favant rédaéleur de l'Encyclopédie ,
font les cinq efpeces que j'ai annoncées dans la premiere partie , le cowshut
marie, terre à bauge , felon cet auteur , qu'il dit être une efpece de glaifè
brune , veinée de bleu , mêlangée de petites mottes de lime -fione ou pierre à
chaux. Le Plate marie, qu'il définit une maniere d'ardoife graffe , bleue ou
bleuâtre. Le swing marie, qu'il écrit diring marie. La claye made ou marne
argilleufe , fort femblable à la glaife , tenant de fa nature , mais plus graffe ,
& quelquefois mêlée de chalk fione , ou craie en pierre. Le fleel marie, qui
fe trouve communément à l'entrée des puits que l'on creufe ; c'eft , au rap-
port de ce favant, notre véritable marne , & elle appartient au genre appellé
chalky land.

Chalky land.

f. CETTE efpece que l'on peut appeller terre à chaux , terre mar -mule , ou
crétacée , eft très - commune en Angleterre , oà le terme chalk , dérivé de la
langue teutonique Kalk , lignifie chaux & craie calcinée ; en France, marne
calcinée, & paraît fe rapprocher du rime -flone. On en diftingue de deux
fortes, une dure , feche , forte, & qui eft la plus propre à être calcinée ;
une autre tendre & graffe , qui fe diffout facilement à l'eau & à la gelée , qui
Mêlée avec du terreau , de la vafe , ou du fumier, eft très - propre au la-
bourage & à améliorer beaucoup de terres, principalement celles qui font
froides ou aigres.

Clay lands.

6. LES terres argilleufes , appellées
la premiere eft appellée pure ; il s'en

clay , clay lands , font de cinq fortes:
trouve dans les puits de marne , qui

(a) Qui fignifie glaife , marie, que nous
rendons par marne s & ils appellent marie
ou marne, une terre graffe, froide de fa

nature, & qui eft bien différente de notre
marne , laquelle eft brûlante.
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eft d'un jaune pâle ; elle eft tendre & molle fous la dent comme du beurre,
fans le moindre 'mélange graveleux ; elle 'eft plus parfaite, felon fort degré
de plus grande pureté ; elle fe divife elle - même en plufieurs qualités , dont
on tire la terre à foulon, jaunâtre à Northampton, brune à. Hallifax, blan-
che dans les mines de plomb de Derby, & c'eft la plus raffinée. Une qua-
lité appellée foup ou fope fèal , écaille de fanon , fe rencontre dans les mines
de charbon. Enfin cette glaife brune tirant fur le bleu , que les Anglais
appellent indifféremment clay &. marie , dont ils* font un très - grand ufage
dans la culture des terres maigres , légeres & fablomieufes'; elle fe& trouve
ordinairement fur le penchant d'une colline , fous une couche de fable de
la profondeur de quatre ou cinq pieds. La bonne glaife eff bleuâtre, fans
aucun mélange de fable , compaéle , graffe & très-pefante ; elle eft très-bonne
à faire de la brique.

7. LA feconde eft une glaife rude, qui fe réduit en pouffiere lorfqu'elle
eft feche ; c'eft proprement de la craie : il y a d'autres qualités comprifes
fous cette efpece , qui fervent aux potiers ; elles font jaune-pâles , bleues ou
rouges, plus ou moins graffes. La troifieme efpece eft une pierre quand
elle eft feche; fa couleur eit blanche, bleue ou rouge. La quatrieme efpece
fe trouve mêlée d'un fable ou gravier rond., La cinquieme efpece eff dif-
tinguée par un mêlange de fable gras ou très fin, & de talc luifant. Dans
la province de Derby , il s'en trouve de blanche que l'on emploie à faire la
faïance à Nottingham; il y en a une autre qualité grife ou bleue, dont on
fait à Hallifax des pipes à fumer.
. 8. LES terres argilleufes labourables , qui font noires , bleues , jaunes ou
blanches ; les unes font plus graffes , les autres moins , mais toutes fujettcs
en général à garder l'eau : ces terres fe refferrent par la fécherelie , & te
durciffent à l'ardeur du foleil & au vent. La terre nommée en anglais loam
dont j'ai parlé ailleurs , eft légere & un peu graffé , & elle fe trouve com-
munément affez profondément; le fol du territoire de la province de Norfolk
paraît en général en être fOrmé. •

9. LES mots rubly, , rubbles, demandent encore quelques réflexions. L'auteur
de la brochure anglaife prétend que les mineurs comprennent fous la déno-
mination générique de bat, tous ces rubbles. Il m'eft difficile de ne point dé-
férer à cet écrivain : mais étant certain de l'acception que j'ai donnée au mot
bat , il eft à croire que ce qu'avance cet auteur eh exact dans quelques parties
de l'Angleterre feulement fans que l'entente des ouvriers en Toit pour cela
plus appropriée; car cet auteur n'ignore point, & il obferve lui-même que
ces rubbles font de différentes efpeces. Il eft à préfumer que c'eft dans . l'accep-
tion que j'ai donnée à ce mot , qu'on a appellé du même nom rube , une mine
du Potofi , dont le métal étoit hors de terre en maniere de rocher, comme

Z ij



18o	 DU CHARBON DE TERRE

dans les mines de Cornouailles. Ces rubes ou rochers qui empêchent la pour
fuite des travaux , font appellés jam..

Supplément aux defcriptions des mines de charbon d'Angleterre , par ordre des

couches qui les compolint..

ro. Au fupplément qui vient de précéder, fur les terres gratis connues eut
Angleterre , & qui fe retrouvent différemment modifiées dans les terreins de
mines de charbon ( coalery ) , je vais. en joindre un autre fur les mines de char-
bon même, confidérées à la faveur d'une coupe fuppofée , comme nous avons
fait dans la premiere partie de cet ouvrage. Ce fupplément fera formé, 1°. de
nouveaux états de. mines , que j'ai eus depuis ce tems ;. 2o. d'un tableau rac.
courci& rectifié dans plufieurs points , de celles dont les Tranfaélionaphilofo-
phiques & mes.correfpondances m'avaient fourni les defcriptions. •

I I. JE fuis redevable de ce changement au petit traité anglais dont je viens ,

de parler , & qui mériterait la peine d'être traduit dans notre langue. L'auteur
qui paraît très au fait de la matiere ,.qui de plus en fent toute l'importance ,
annonce par-tout un homme jaloux de l'exaétitude. Je ne fais pas difficulté de
remettre fous-les yeux du leéteùr ces états que je-regarde comme plus corrects:
Mais lorfque je.les ai fait entrer dans mon ouvrage, il était indifpenfable de les.
accompagner d'éclairciffem ens- fur la nature de chaque couche•,.& fur les noms.
par lefquels ces fUbflances font défignées. j'ai confervé ici ces noms technii.
ques , dont plufieurs font fufceptibles. de différentes. interprétations,pourlef
quelles il faudra avoir recours aux premiers états que j'ai publiés. Je rappro.'
cherai de quelques-uns de ces noms les éclairciffemens particuliers qui me
font parvenus. depuis la publication de cette premiere partie..

È TA T des de rentes cousues ( ' bed) dont eji compofie la mine de charbon de
Tipton , près Birmingham & Wolverhampton en Warwickshire avec la hauteur

de chaque couche,. filon les mefures anglaifis.

Fias. Pouces_.

T. CLAY., rouffe fablonneufe. ( a ).	 ri	 3:
II. POUSSIER fale & noir.	 .	 3

(a) Dans ce même quartier, entre Bir- voit fcirtir de là flamme, & la fuperficie Ré,
mingham & Wolverhampton, il y a une rilen'eft que du charbon.
étendue de terrein conlidérable, d'où l'on
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Verges. Pieds. Pouces.

III & W. Deux couches de CLAM , propre à faire de
la brique 	 .	 . 	 .	 .	 .	 . 1 	 2

V. CLUNCH tendre & mollaife. 	 .	 ..	 .	 r	 f
VI. CLUNCH plus obfcure , tirant fur le noirâtre. 	 I.	 i
VII.	 FIRE CLAY , propre à faire de la brique ré-

filtante à la plus grande chaleur. 	 .	 . r.	 1
-7-.

VIII.. 	 ROCHE blanche.	 .	 .• 	 ..	 . • 2	 II
IX. CLUNCH. blanche , tendre..	 . r
X. BAT noir, tendre. 	 . 	 . 	 2	 IO
XI. CHARBON VOLANT, maigre. . 	 .	 . 	 I	 s
XII. CLAY A POTIER , bonne à faire des creu-

	

rets pour fondre le. vieux fer. 	 . I	 2	 6
XII/. 	 BAT noir. 	 Io
XIV. CLUNCH tendre. 	 .. 	 . I	 9
XV. BAT noir. 	 . 	 -	 . 	 I.	 6
XVI. CHARBON VOLANT, maigre.. 	 1.	 8.
XVII. CLAY OU TERRE A PIPES. 	 .	 . 	 . I
XVIII. CLUNCH feuilleté , entre-mêlé d'une couche

d'IRoN - STONE qui y efI vaguement dif-
perfée. 	 .	 .	 .	 . 2	 2

XIX. Banc fuivi d'IRON -STONE.-	 Y-
i

XX. BAT feuilleté. . 	 . 6
XXI. CLUNCH tendre. 	 .	 • 9
XXII. BALT noir.	 .. 	 •• 	 .	 • 	 1	 9
XXIII. Roc noir	 .	 . 	 . 	 •	 •	 .	 2
XXIV. 	 CLUNCH tendre	 .	 .	 .	 .	 - 3 .

	I.	 6
où fe - trouve de huit en neuf pouces d'in-

tervalle un banc d'IRON-SToNE ayant de-
puis un quart de pouce juqu'i un demi--
pouce d'épailfeur.

XXV.. 	 Rognons d'IRON - STONE , qui fe trouvent-
dans le lit précédent, marqué iron-flon. .

XXVI. CLUNCH d'un gris obfcur. 	 . 	 t 	 z 	 6.

XXVII. BAT.	 . 	 . 	 .	 .	 2
XXVIII. TÊTE DE. CHARBON menu.. 	 . 1	 9'
CXXIX. BAT noir, tendre. 	 . 	 .	 • , • i , 	2

e XXIX. Divifion où féparation qui fe trouve dans la
couche précédente.	 • • 	 • 	 .

IRON-STONE.	 .	 .	 ••
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Verges. Pieds. Pouces.
T

XXX. BAT noir, dur. 	 .	 . 	 j .	 l'
XXXI. BENCHES. 	 - .	 •	 .
XXXII. . Terre maigre ,- friable. 	 .	 .	 z
xxxm • CLAY blanche.	 .	 .	 .
XXXIV. GRIZZLE : bande claire - obfcure. 	 .
XXXV. IRONt- STONE 1 mine , dans laciiielle & trouve

la terre matrice de Piron-flone.	• . 	.•
XXXV I. ‘ IRON"-STONE qui fe trouve dans 'le dernier

! 	 • 	 lit, épaiireur incertaine.
XXXVII. BAT noir , dur.	 .	 • .	 . 3 	 1
XXXVIII. Deux couches d'IRow-STONE, qui fe trou-

vent dans le dernier n°. de trois à trois
pieds .de diltance l'une de l'autre , fous la
mine d'iron - ftoue , appellée iron - fion
noir, de cinq pouces chacune.

XX.)(DL - CHARBON VOLANT , maigre.
XL. SOLE BAT , bat tendre. 	 .
XLI. IRoN - STONE.	 .
XLII. CLUNCH forte. 	 . 	 . 	 .
XLIII. : IRON-STONE du n°. précédent , incertaine.
XLIV. BINDS , ou nerf pierreux;
XLV. CLUNCH forte, grafi -.
XLVI. BIND S pierreux 	 .	 .
XLVII. FIRE-STONE , ou Pel-don.
XLVIII. BINDS pierreux.
XLIX. CLUNCH forte.	 . .	 .
L. IRoN-s-roNE ou BINDS ,'qui fe trouve dans

le dernier n9. à fix où fept pouces de
profondeur , & 'd'un à trois- pouces d'é-
paileur , & de Round-ftone de fix à fept
pouces d'épaiffeur incertaine.

LI. BINDS ou nerf pierreux, gris. 	 .	 I 	 6
LIL 	 CLUNCH forte. 	 .

Toute la profondeur du fond du terrein jufqu'au lit de
charbon elt de 	

▪	

• s6	 I	 Io 1,
Et répaiffeur du lit (BÉD) eft de 	 . . io verges ou 30 pieds anglais.

z	 6

•

I
	

3
I	 2

7,	 6



ET DE SES M I N E S. PARTIE IL

Duché de Cumberland.

12. LES mines les plus profondes qu'on ait travaillées en Angleterre, font
dans cette province maritime, à Witte - haven , au - deffous de Moresby, éloi-
gnées de la mer de vingt verges ; leur profondeur eft de cent trente braffes,
(a) ou cent quinze toifes trois pieds quatre pouces. On y connaît vingt
couches de charbon, dont trois font exploitées ; leur allure eft du nord au
fud ; leur inclinaifon à Poueft ; leur pendage approche de la ligne horifontale
plutôt que de la perpendiculaire ; elle eft communément d'une toife perpen-
diculaire, fur fix à fept toifes de longueur.

[YoRcKsHIR. E.

Etat des couches qui fè rencontrent dans les mines de charbon de North-Burlay ,
par M. Richard Richardfon. (b)	 Pieds. .Pouces.

L	 TERRE VÉGÉTALE ordinaire. i G
II.	 ARGILLE JAUNE.	 . 6
III.	 ARGILLE grife , jaunâtre.	 .	 .	 .	 -	 - 4 6
IV.	 AMMITES , efpece de pierre de fable, friables, noirâ-

tres , SAND—STONE. 	 .	 .	 .	 •	 • 6
V.	 Différens petits firatum de MINE de fer, femés dans

de petites couches d'argille jaune. 	 .	 .	 - 4 6
VI.	 SCHISTE noir, un peu compacte, de couleur noire

foncée ; cette couche eft locale.	 .	 .	 . 3
VII.	 ROCHE, tirant fur la couleur noirâtre ou cendrée,

de confiflance lâche. 	 .	 . 4 6
VIII. Idem de confiflance ferme.	 .	 .	 . Io 6
IX. Petit firaturn de charbon de terre nommé CRON-BED.
X.	 MINE DE FER mêlée à une terre noire.•. 3
XI.	 AMMITES , plus compactes, noirâtres.	 .	 ... 4 6
XII. SCHISTE noir, de confiflance moyenne. 	 .	 . 4 6
XIII. Roc friable, noirâtre, mêlé avec de la mine de fer. 7 6
XIV. Roc tendre, tirant fur la couleur noirâtre, femé la

plupart du tems d'empreintes végétales. 	 - 4 6
XV. Roc dur, de même couleur. 	 .	 •	 • 7 6
XVI. SCHISTE noir..	 •	 •	 .	 •	 •	 . I 6
XVII. CHARBON compofé de deux membres féparés l'un

de l'autre par un roc plus tendre, de l'épaiffeur de
deux pouces.	 . 3 6

TOTAL 77

( a ) Une braire a deux aunes de Paris, ou cinq pieds quatre pouces.
(b) Edwardi Luidii , apud Oxonictifes ,&c. Ichnngraphia , &c. Epiit. V. I

18;
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